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Projet de pacte international relatif aux droits de
I'hemme et mesures de mise en œuvre : rapport du
Conseil économique et social: rapport de la Troi·
sième Commission (A/211!) [fin]

[Point 29 de l'ordre du jour]
1. M. DE ALBA (Mexique) (traduit de l'espagnol) : La
délégation du Mexique, à la cinquième session de l'As
semblée générale, a contribué à la présentation, à la rédac
tion et à l'adoption de la résolution 421 (V) de l'Assemblée
générale. Cette résolution exprime le concept de l'unité,
il y est dit que le Pacte relatif aux droits de l'homme
ne peut comporter de cloisons étanches, et il y est
clairement établi que les droits civils et politiques et
les droits économiques, sociaux et culturels. sont liés
entre eux et se conditionnent mutuellement.
2. Nous pouvons dire qu'un progrès considérable a été
accompli à la présente session, car aucune délégation
n'a dit que le pacte ne devait pas comprendre les droits
sociaux, culturels et économiques. Certaines délégations
ont proposé que l'on fasse figurer ces droits dans deux
pactes différents, tout en maintenant l'idée que les droits
sociaux devraient s'entendre dans leur sens le pluslarge.

3. Avec la même bonne foi et pour les mêmes mobiles
élevés exprimés par certaines délégations qui soutien
nent les points de vue qui ont été exposés précédemment,
ma délégation maintient la position qu'elle a adoptée
lors des sessions précédentes. Nos points de départ sont
des idées très simples : une charte, une déclaration, un
pacte. Dans la Constitution du Mexique, les droits civils
et politiques, les garanties individuelles et les droits
économiques, sociaux et culturels sont mentionnés dans
un instrument unique, qui constitue la loi suprême de
la nation. On y voit les droits s'appuyer et se complétermutuellement
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4. Deux pactes pourraient laisser la porte ouverte à de
nombreuses échappatoires et portes de sortie et nous
croyons d'autre part qu'ils subiront de nombreuses
vicissitudes et qu'il faudra de nombreuses années pour
arriver à l'adoption, voire à la rédaction de ces instru
ments si importants.

5. Pour le moment, notre délégation estime qu'il con
vient de continuer à travailler en s'inspirant de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Comme
elle l'a déjà dit à une autre occasion, elle préfère
une bonne déclaration à un pacte fragmentaire et inopé
rant. Pour toutes ces raisons, nous voterons l'amende
ment présenté par la délégation du Chili.

6. Dans les documents dont nous sommes saisis, on
nous demande de voter un article particulièrement
important, celui qui a trait 1U droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes. On pourrait dire que la Troi
sième Commission a travaillé lentement et péniblement,
mais que ce travail n'a pas été stérile ou négatif. La
Troisième Commission a étudié les multiples aspects
des problèmes que pose le pacte relatif 8,UX droits cie
l'homme et a particulièrement insisté sur le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes. Peut-être ce travail
est-il l'un des plus importants et des plus féconds qu'ait
entrepris l'Assemblée à sa sixième session; ses répercus
sions futures et les possibilités qu'il ouvre sont d'une
importance considérable pour les peuples qui ne se gou
vernent pas eux-mêmes et n'ont pas encore accédé à
l'indépendance ou à l'autonomie.

7. On pourrait dire, sans vouloir faire de la rhétorique,
que Franklin Delano Roosevelt assiste au présent débat
et au vote auquel nous allons procéder sur la question
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, car il
s'était prononcé de manière définitive et catégorique
sur cette question.
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6. Dans les documents dont nous sommes saisis, on
nous demande de voter un article particulièrement
important, celui qui a trait "lU droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes. On pourrait dire que la Troi
sième Commission a travaillé lentement et péniblement,
mais que ce travail n'a pas été stérile ou négatif. La
Troisième Commission a étudié les multiples aspects
des l)roblèmes que pose le pacte relatif 8.UX droits de
l'homme et a particulièrement insisté sur le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes. Peut-être ce travail
est-il l'un des plus importants et des plus féconds qu'ait
entrepris l'Assemblée à sa sixième session; ses répercus
sions futures et les possibilités qu'il ouvre sont d'une
importance eonsidérable pour les peuples qui ne se gou
vernent pas eux-mêmes et n'ont pas encore accédé à
l'indépendance ou à l'autonomie.

7. On pourrait dire, sans vouloir faire de la rhétorique,
que Franklin Delano Roosevelt assiste au présent débat
et au vote auquel nous allons procéder sur la question
du droit des peuples à disposer d'et.:."<-mêmes, car il
s'était prononcé de manière définitive et catégorique
sur cette question.

5. Pour le monlent, notre délégation estime qu'il con
vient de continuer à travailler en s'inspirant de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Comme
elle l'a déjà dit à une autre occasion, elle préfère
une bonne déclaratioi:~ à un pacte fragmentaire et inopé
rant. Pour toutes ces raisons, nous voterons l'amende
ment présenté par la délégation du Chili.

4. Deux pactes pourraient laisser la porte ouverte à de
nombreuses échappatoires et portes de sortie et nous
croyons d'autre part qu'ils subiront de nombreuses
vicissitudes et qu'il faudra de nombreuses années pour
arriver à l'adoption, voire à la rédaction de ces instru
ments si importants.
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ne peut comporter de cloisons étanches, et il y est
clairement établi que les droits civils et politiques et
les droits économiques, sociaux et culturels. sont liés
entre eux et se conditionnent mutuellement.

2. Nous pouvons di,re qu'un progrès considérable a été
accompli à la présente session, car aucune délégation
n'a dit que le pacte ne devait pas comprendre les droits
sociaux, culturels et économiques. Certaines délégations
ont proposé que l'on fasse figurer ces droits dans deux
pactes différents, tout en maintenant l'idée que les droits
sociaux devraient s'entendre dans leur sens le plus
large.

3. Avec la même bonne foi et pour les mêmes mobiles
élevés exprimés par certaines délégations qui soutien
nent les points de vue qui ont été exposés précédemment,
ma délégation maintient la position qu'elle a adoptée
lors des sessions précédentes. Nos points de départ sont
des idées très simples : une charte, une déclaration, un
pacte. Dans la Constitution du Mexique, les droits civils
et politiques, les garanties individuelles et les droits
économiques, sociaux et culturels sont mentionnés dans
un instrument unique, qui constitue la loi suprême de
la nation. On y vo!t les dro.\ts s'appuyer et se compléter
mutuellement.
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19. Nous avons travaillé loyalement, à la Commission
des droits de l'homme, pour réussir cette unité; mais ~

nous sommes obligés, pour aboutir, de regarder les .~

réalités. Il s'est révélé que, dans le pacte unique, il Y ~

a deux espèces différentes d'engagements, les uns qui
sont des engagements juridiques immédiats, les autres
qui exigent la confection et I'adoption de longs program
mes échelonnés. Nous pourrons sans doute avoir ces
deux espèces d'engagements dans chacun des deux pactes
envisagés, mais personne ne peut cacher 'lue, d'une il
manière générale, il y a plus de droits économiques,
sociaux et culturels dans la deuxième catégorie que dans
la première.

20. En second lieu, mon pays a été fortement déterminé
par l'attitude de peuples qui ne peuvent être soupçonnés
ni de colonialisme, ni d'impérialisme, ni de capitalisme,
mais qui ont aussi des besoins immenses et qui ne sonl
pas encore pleinement développés. Je prendrai comme
exemple le fait que l'Inde et le Liban ont été les signll
taires initiaux du projet de résolution que nous noUS

18. Il nous reste donc un tiers en différend ; et ce tiers,
1

c'est la question de savoir si le pacte sera un ou s'il ..:.1
sera deux. Mon pays aurait été plus favorable à l'unité 1

si celle-ci s'était montrée plus pratique. Il n'y a, dansj
notre position, aucune mystique prônant ou établissant ~

une hiérarchie, une inégalité entre les deux catégories J
de droits fondamentaux, civils et politiques d'une part, ~

économiques, sociaux et culturels de l'autre. ~

être ratifiées par le plus grand nombre possible d.
gouvernements et de nations, parce que les droits de
l'homme doivent, après avoir été proclamés, entrer dans
la réalité.

14. C'est en considérant ces trois objectifs que notre
délégation fixera son attitude vis-à-vis des divers projets
de résolution qui sont maintenant soumis au jugement
de l'Assemblée.

15. Nous voterons pour le projet de résolution 1; nous
ne pourrons pas voter pour l'amendement chilien
[A/2115] à ce projet, et cela pour les raisons ci-après.

16. La première, c'est que le projet de résolution
a retenu, de la résolution 421 (V) votée par l'Assemblée
à sa dernière session, tout l'essentiel qui en faisait
l'inestimable valeur. La première des questions impor
tantes que la résolution 421 (V) avait réglées, c'était
que l'on ne pourrait pas faire de pacte sur les droits
civils et politiques sans prendre en même temps des
dispositions sur les iroits économiques, sociaux et cultu
rels. Or, la simultanéité des deux pactes, ou des deux
ordres de dispositions, a été nettement affirmée dans le
projet de résolution actuel. Jamais, à la Commission des
droits de l'homme, la France n'a pensé que l'on puisse
porter devant l'Assemblée la réglementation d'une caté
gorie de droits sans y porter en même temps des
dispositions sur la seconde catégorie. Elle considère que
le vote de l'Assemblée sur cette simultanéité aura une
très grande importance.

17. Le second point de la résolution 421 (V) qu'ait
retenu le projet de résolution, c'est l'unité des buts,
c'est la cohérence de l'œuvre de protection des droits
de l'homme. Pour appltquer la Déclaration universelle
des droits de l'homme, il faut respecter des principes
communs, coordonner les instruments d'exécution et
adopter, autant que possible, des dispositions voisines
et une mise en œuvre analogue - et ceci, autant que
fuire se peut. Or, là aussi, le projet de résolution apporte
satisfaction.
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8. Le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes est une
doctrine sociale et politique qui porte une profonde
empreinte américaine, l'empreinte de l'Amérique anglo
saxonne et de l'Amérique latine. Roosevelt mentionnait
souvent les héros de l'indépendance de l'Amérique latine.
Les fondateurs des républiques hispano-amérlcaines
luttèrent, et beaucoup d'entre eux moururent, dans les
combats pour l'indépendance et le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, au cours des guerres qui se dérou
lèrent en Amérique pendant presque tout le XIXe siècle.
Tout au long du XIX' siècle, le sang des patriotes hlspano
américains a coulé pour conquérir et établir fermement
le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et pour
assurer l'autonomie et l'indépendance des peuples.

9. Aujourd'hui, au lieu de la guerre à mort, l'occasion
s'offre aux Nations Unies d'aider par des moyens paci
fiques les peuples qui n'en jouissent pas encore à
obtenir leur indépendance complète. La voie est ouverte
aux négociations entre peuples autochtones et gouverne
ments coloniaux. On pourrait dire que la Charte des
Nations Unies nous invite à réaliser dans le monde une
espèce de révolution sur la base du consentement
mutuel et de l'intérêt commun.

10. En éclaircissant l'atmosphère, en créant un climat
propice à la confiance, en supprimant toute agitation
stérile ou démagogie négative, on ouvre la voie à la
réalisation, dans le cadre des Nations Unies, de cette
étape de première importance dans l'histoire des peu
ples. Les Nations Unies ne sont pas seulement tenues
d'éviter les conflits internationaux, la Charte leur
impose également l'obligation de veiller à ce que, dans
la vie intérieure des Etats, dans la vie autonome et
indépendante des peuples, ne surgissent pas des pertur
bations ou des difficultés susceptibles d'amener, de
provoquer des malaises ou de créer des foyers de troubles
qui, sous une forme ou sous une autre, pourraient
menacer la paix mondiale.

11. C'est pourquoi notre délégation votera l'amende
ment du Chili, ainsi que le projet de résolution III
relatif au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
et tous les autres projets de résolution qui figurent dans
le rapport de la Troisième Commission.

12. Dans le projet de résolution III relatif au droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, certains trouveront
peut-être des lacunes; ceux qui se soucient de perfec
tion trouveront peut-être que la rédaction en est
défectueuse, mais il convient d'interpréter l'esprit de ce
projet et de se souvenir que l'étape présente est celle
qui précède le passage de ce texte à la Commission des
droit! de l'homme, où il se perfectionnera, où il se
débarrassera de certaines redondances ou de certaines
ambiguîtés de rédaction. Mais pour ce qui pst du fond,
il est si respectable, si noble et tellement en harmonie
avec les fins de la Charte que ma délégation le votera
tel que la Troisième Commission l'a présenté.

13. M. CASSIN (France) : Au seu.l de cette session
de l'Assemblée, la délégation française avait précisé le
triple objectif que nous devons essayer de réaliser
pendant cette session. Nous souhaitions en premier lieu
que l'AsS3mblée, en 1952, soit mise en état de voter
des textes de pactes relatifs aux droits de l'homme en
vue de répondre à l'attente des opinions publiques;
deuxièmement, que ces dispositions ne soient pas une
rApétition de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, mais soient efficaces et assorties de mesures
de mise en œuvre pratiques et uules ; et troisièmement.
que ces dispositions conventionnelles soient de nature à
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être ratifiées par le plus grand nombre possible de
gouvernements et de nations, parce que les droits de
l'homme doivent, après avoir été proclamés, entrer dans
la réalité.

14. C'est en considérant ces trois objectifs que notre
délégation fixera son attitude vis-à-vis des divers projets
de réSOlUtion qui sont maintenant soumis au jugement
de l'Assemblée.

15. Nous voterons pour le projet de résolution 1; nous
ne pourrons pas voter pour l'amendement chilien
[A/2115] à ce projet, et cela pour les raisons ci-après.

16. La première, c'est que le projet de résolutior,
a rett:nu, de la résolution 421 (V) votée par l'Assemblée
à sa dernière session, tout l'essentiel qui en faisait
l'inestimable valeur. La première des questions irtlpor
tantes que la résolution 421 (V) avait réglées, c'était
que l'on ne pourrait pas faire de pacte sur les droits
civils et politiques sans prendre en même temps des
dispositions sur les iroits économiques, sociaux et cultu
rels. Or, la simultanéité des deux pactes, ou des deux
ordres de dispositions, a été nettement affirmée dans le
projet de résolution actuel. Jamais, à la Commission des
droits de l'homme, la France n'a pensé que l'on puisse
porter devant l'Assemblée la réglementation d'une caté
gorie de droits sans y porter en même temps des
dispositions sur la seconde catégorie. Elle considère que
le vote de l'Assemblée sur cette simultanéité aura une
très grande importance.

17. Le second point de la résolution 421 (V) qu'ait
retenu le projet de résolution, c'est l'unité des buts,
c'est la cohérence de l'œuvre de protection des droits
de l'homme. Pour appl;,quer la Déclaration universelle
des droits de l'homme, il faut respecter des principes
communs, coordonner les instruments d'exécution et
adopter, autant que possible, des dispositions voisines
et une mise en œuvre analogue - et ceci, autant que
fuire se peut. Or, là aussi, le projet de résolution apporte
satisfaction.

18. Il nous reste donc un tiers en différend ; et ce tiers,
c'est la question de savoir si le pacte ser~ ~!l ou s'il
sera deux. Mon pays aurait été plus favorable à l'unité
si celle-ci s'était montrée plus pratique. Il n'y a, dans
notre position, aucune mystique prô.aant ou établissant
une hiérarchie, une inégalité entre les deux catégories
d~ droits fondamentaux, civils et politiques d'une part,
économiques, sociaux ~t culturels de l'autre.

19. Nous avons travaillé loyalement, à la Commission
des droits de l'homme, pour réussir cette unité; mais
nous sommes obligés, pour aboutir, de regarder les
réalités. Il s'est révélé que, dans le pacte unique, il y
a deux espèces différentes d'engagements, les uns qui
sont des engagements juridiques immédiats, les autres
qui exigent la confection et l'acioption de longs program
mes échelonnés. Nous pourrons sans doute avoir ces
deux espèces d'engagements dans chacun des deux pactes
envisagés, mais personne ne peut cacher o.lue, d'une
manière générale, il y a plus de droits économiques.
sociaux et culturels dans la deuxième catégorie que dans
la première.

20. En second lieu, mon pays a été fortement déterminé
par l'attitude de peuples qui ne peuvent être soupçonnés
ni de colonialisme, ni d'impérialisme, ni de capitalisme,
mais qui ont aussi des besoins immenses et qui ne sonl
pas encore pleinemen~ développés. Je prendrai comme
~xemple le fait que l'Inde et le Liban ont été les signa
taires initiaux du projet de résolution que nous noUS
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8. Le droit des peuples à disposer d'eux-mên:es est une
doctrine sociale et politique qui porte une profonde
empreinte américaine, l'empreinte de l'Amérique anglo
saxonne et de l'Amérique latine. Roosevelt mentionnait
souvent les héros de l'indépendance de l'Amérique latine.
Les fondateurs des républiques hispano-américaines
luttèrent, et beaucoup d'entre eux moururent, dans les
combats pour l'indépendance et le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, au cours des guerres qui se dérou
lèrent en Amérique pendant presque tout le XIXe siècle.
Tout au long du XIX' siècle, le sang des patriotes hispano
américains a coulé pour conquérir et établir fermement
le droit des peuples à dispo~er d'eux-mêmes et pour
assurer l'autonomie et l'indépendance des peuples.

9. Aujourd'hui, au lieu de la guerre à mort, l'occasion
s'offre aux Nations Unies d'aider par des moyens paci
fiques les peuples qui n'en jouissent pas encore à
obtenir leur indépendance complète. La voie est ouverte
aux négociations entre peuples autochtones et gouverne
ments coloniaux. On pourrait dire que la Charte des
Nations Unies nous invite à réaliser dans le monde une
espèce de révolution sur la base du consentement
mutuel et de l'intérêt commun.

10. En éclaircissant l'atmosphère, en créant un climat
propice à la confiance, en supprimant toute agitation
stérile ou démagogie négative, on ouvre la voie à la
réalisation, dans le cadre des Nations Unies, de cette
étape de première importance dans l'histoire des peu
ples. Les Nations Unies ne sont pas seulement tenues
d'éviter les conflits internationaux, la Charte leur
impose également l'obligation de veiller à ce que, dans
la vie intérieure des Etats, dans la vie autonome et
indépendante des peuples, ne surgissent pas des pertur
bations ou des difficultés susceptibles d'amener, de
provoquer des malaises ou de créer des foyers de troubles
qui, sous une forme ou sous une autre, pourraient
menacer la paix mondiale.

11. C'est pourquoi notre délégation votera l'amende
ment du Chili, ainsi que le projet de résolution III
relatit au droit des peuples à disposer d'eux-mêmes
et tous les autres projet:; de résolution qui figurent dans
le rapport de la Troisième Commission.

12. Dans le projet de résolution III relatif au droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes, certains trouveront
peut-être des lacunes; ceux qui se soucient de perfec
tion trouveront peut-être que la rédaction en est
défectueuse, mais il convient d'interpréter l'esprit de ce
projet et de se souvenir que l'étape présente est celle
qui précède le passage de ce texte à la Commission des
droit! de l'homme, où il se perfectionnera, où il se
débarrassera de certaines redondances ou de certaines
ambiguItés de rédaction. Mais pour ce qui pst du fond,
il est si respectable, si noble et tellement en harmonie
avec les fins de la Charte que ma délégation le votera
tel que la Troisième Commi~sion l'a présenté.

13. M. CASSIN (France) : Au seu1l de cette session
de l'Assemblée, la délégation française avait précisé le
triple objectif que nous devons essayer de réaliser
pendant cette session. Nous souhaitions en premier lieu
que l'AsS3mblée, en 1952, soit mise en état de voter
des textes de pactes relatifs aux droits de l'homme en
vue de répondre à l'attente des opinion~ publiques;
deuxièmement, que ces dispositions ne soient pas une
rApétition de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, mais soient efficaces et assorties de mE:sures
de mise en œuvre pratiques et uw.les; et troisièmement.
que ces di~positions conventionnelles soient d~ nature à
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parties équilibrées et il est naturel d'étucUer le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes à sa place, et les
droits de l'homme à leur place. Evitons des gl1ssements
qui bouleversent l'équilibre de la Charte.
27. En outre, la rédaction Impéraüve de la disposition
prévue dans le projet de résolution III applique une
méthode aux conséquences assez graves. On n'a pas
laissé à la Commission des droits de l'homme le moindre
droit d'appréciation, et l'aménagement juridique de ce
principe va se heurter à de réelles difficultés. Quand
vous avzz voté la Déclaration universelle des droits de
l'homme, vous avez voté aussi son article 29, qui disait
que les droits de l'individu sont limités par le droit
d'autrui, par le droit de la collectivité, et qu'il y a des
devoirs de l'individu envers la société. Si vous voulez
faire un pacte sur le droit des peuples à disposer d'eux
mêmes qui ait une valeur juridique, pourrez-vous
échapper à l'obligation de parler des devoirs de chaque
peuple envers la collectivité internationale et de la limi
tation des droits de chacun dans l'intérêt de la paix ?
28. Il Y a là un problème politique considérable et, je
le dis franchement, la Commission des droits de l'homme
peut l'aborde: pour le rattacher à un ensemble, mais
elle n'est pas qualifiée pour étudier ce problème poIlU·
que. En tout cas, elle ne pourra pas l'étudier seule, pas
plus qu'elle n'a pu étudier seule les droits économiques,
sociaux et culturels, puisque, pour ces droits, elle a
discuté avec les représentants de l'Organisation Interna
tlonale du Travail, de l'UNESCO, etc., et elle leur a fait
confiance.

29. En résumé, le projet de résolution III soulève de
sérieuses objections. A notre avis, la plus grave est le
risque des retards apportés au travail de la Commission
des droits de l'homme et d'un défaut général de ratifi
cation des projets de pacte par les gouvernements.
30. Je le dis très sincèrement: ma délégation appuiera
les suggestions du représentant de Danemark destinéesà enlever à ce projet de résoïutton ce qu'il a d'injuste
ment discriminatoire contre certains peuples et certains
Etats. Mais, quelles que soient les résolutions que vous
adopterez, mon pays ne se livrera à aucun sabotage.
Il continuera à travailler avec ardeur, dans le respect
de la Charte, à la protection internationale effective des
droits de l'homme.

31. Cf'. que nous voulons, c'est mettre solennellement
I'Asserablée en garde, d'une part contre les refus d'ac
tien. d'autre part contre les surenchères de promesses
qui peuvent compromettre le succès de sa mission. Il
vaut mieux accomplir un travail coordonné, méthodique
et digne de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et apporter aux peuples des résultats posiüfa
plutôt que de leur présenter le projet magnifique d'un
pacte qui peut-être ne pourra jamais voir le jour.
32. M. PAVLOV <Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du ruile) : La délégation de l'Union
soviétique estime que le projet de résolution prévoyant
l'élaboration de deux pactes relatifs aux droits de
l'homme, au lieu d'un pacte unique qui comprendrait
tant les droits politiques et civils que les droits éeono
mlques, sociaux et culturels, ayant été approuvé par la
Troisième Commission à une majorité insignifiante, doit
être rejeté par l'Assemblée.

33. Ce projet de résolution a pour objet de provoquer,
sans justification aucune, le réexamen de la décision que
l'Assemblée générale a adoptée Il sa cinqUième session,
en 1950 [résolution 421 E (V)]. Aux termes de cette

23. En ce qui concerne mon pays, nous n'attendrons
pas le pacte pour faire notre devoir. A l'heure où je
parle, l'Assemblée nationale a voté 1 un code du travail
pour les territoires de la France d'outre-mer, qui est
actuellement soumis aux délibérations du Conseil de
la République et, avant que le pacte relatif aux droits
économique.. ait vu le jour, nous nous serons mis en
état de souscrire à ses engagements et surtout de les
exécuter.

24. Nous regrettons que les discussions sur la mise en
œuvre n'aient pas pu être plus développées à la présente
session de l'Assemblée. Nous aurions souhaité que la
Commission des droits de l'homme reçût sur certains
points importants des directives dont elle est malhei;
reusement dépourvue. Cependant, nous voterons notam
ment les projets de résolution II et V, qui permettront
de faciliter le travail de la commission.
25. J'arrive enfin au projet de résolution III, qui tend
à insérer dans le projet de pacte international des dispo
sitions sur le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.
Ici encore, notre position est claire. Nous n'avons aucune
objection contre le fait qu'on réaffirme ce principe et
qu'on le place, ou dans le préambule du ou des pactes,
ou dans un document séparé, parce que la Charte a
consacré ce principe et qu'il n'est pas mauvais pour le
monde qu'on pense à la manière dont il pourra êtrerespecté.

26. Mais ce contre quoi nous mettons nos collègues en
garde, c'est contre le fait d'insérer dans un pacte sur
les droits de l'homme une disposition qui concerne
essentiellement des droits exclusivement collectifs. Les
dispositions de la Charte et la Déclaration universelle
des droits de l'homme sont issues de la révolte des peu
ples libres contre les massacres commis par les
totalitaires et les atrocités de la dernière guerre; on a
voulu redonner à la personne humaine l'éclat de sa
dignité et la défendre pratiquement. C'est cela l'objectif
de la Déclaration universelle des droits de l'homme. Les
droits de l'homme sont d'ailleurs des droits purement
individuels, ou des droits collectifs comme le suffrage,
le syndicat, l'association; mais le droit des peuples est
nécessairement et exclusivement un droit collectif, il se
rattache à l'ensemble des libertés humaines que la
Charte a voulu consacrer. Cette Charte contient des

sentons prêts à voter. Nous voulons avoir aussi considé
ration pour les vues des peuples autres que le nôtre.
21. En troisième lieu, je dirai à nos collègues de par
faite bonne foi sur la question de l'unité qu'ils auraient
eu raison et qu'ils auraient raison si l'on voulait mor
celer un document appelé déclaration, que l'on préparerait
en petits morceaux. Mais il ne s'agit pas de la Déclara
tion, il s'agit de l'application de la Déclaration. Dans
chacune de vos Constitutions nationales, vous avez ur'
document unique, mais les lois d'application de la Cons
titution sont toujours des lois différentes, successives,
51 elles sont convergentes.

22. D'ailleurs, rien n'empêchera, si nous avons la possi
bilité de réaliser les deux pactes, de multiplier les rati
fications dans les deux domaines et les nations insuffi
samment développées pourront, par des ratifications
massives dt; pacte relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels, exercer sur l'ensemble des autres nations
une forte pression morale, qui fera que les deux pactes
pourront obtenir un nombre imposant de ratifications,
tandis qu'un seul pacte pourrait se heurter à de graves
difficultés.
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sentons prêts à voter. Nous voulons avoir aussi considé
ration pour les vues des peuples autres que le nôtre.

21. En troisième lieu, je dirai à nos collègues de par
faite bonne foi sur la question de l'unité qu'ils auraient
eu raison et qu'ils auraient raison si l'on voulait mor
celer un document appelé déclaration, que l'on préparerait
en petits morceaux. Mais il ne s'agit pas de la Déclara
tion, il s'agit de l'application de la Déclaration. Dans
chacune de vos Constitutions nationales, vous avez ur
document unique, mais les lois d'application de la Cons
titution sont toujours des lois différentes, successives.
si elles sont convergentes.

22. D'ailleurs, rien n'empêchera, si nous avons la possi
bilité de réaliser les deux pactes, de multiplier les rati
fications dans les deux domaines et les nations insu!!i·
samment développées pourront, par des ratifications
massives dl:. pacte relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels. exercer sur l'ensemble èes autres nations
une forte pression morale, qui fera que les deux pactes
pourront obtenir un nombre imposant de ratifications,
tandi& qu'un s~ul pucte pourrait se heurter à de graves
difflcultés.

23. En ce qui concerne mon pays. nous n'attendrons
pas le pacte pour faire notr~ devoir. A l'heure où je
parle, l'Assemblée nationale a voté' un code du travail
pour les territoires de la France d'outre-mer, qui est
actuellE;ment soumis aux délibérations du Conseil de
la République et, avant que le pacte relatif aux droits
économique.. ait vu le jour, nous nous serons mis en
état de souscrire à ses engagements et surtout de les
exécuter.

24. Nous regrettons que les discussions sur la misé en
œuvre n'aient pas pu être plus développées à la présente
session de l'Assemblée. Nous aurions souhaité que la
Commission des droits de l'homme reçût sur certains
points importants des directives dont elle est malhe~·

reusement dépourvue. Cependant, nous voterons notam·
ment les projets de résolution II et V, qui permettront
de faciliter le travail de la commission.

25. J'arrive enfin au projet de réslJILltion III, qui tend
à insérer dans le projet de pacte int~rnational des disp(}o
sitions sur le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.
Ici encore, notre position est claire. Nous n'avons aucune
objection contre le fait qu'on réaffirme ce principe et
qu'oP le place, ou dans le préambule du ou des pactes,
ou dans un document séparé, parce que la Charte a
consacré ce principe et qu'il n'est pas mauvais pour le
monde qu'on pense à la manière dont il pourra être
respecté.

26. Mais ce contre quoi nous mettons nos collègues en
garde, c'est contre le fait d'insérer dans un pacte sur
les droits de l'homme une disposition qui concerne
essentiellement des droits exclusivement collectifs. Les
dispositions de la Charte et la Déclaration universelle
des droits de l'homme sont issues de la révolte des peu
ples libres contre les massacres commis par les
totalitaires et les atrocités de la dernière guerre; on a
voulu redonner à la personne humaine l'éclat de sa
dignité et la défendre pratiquement. C'est cela l'objectif
de la Dédaration universelle des droits de l'homme. Les
droits de l'homme sont d'ailleurs des droits purement
individuels, ou des droits collectifs comme le suffrage,
le syndicat, l'association; mais le droit des peuples est
nécessairement et exclusivement un droit collectif, il se
rattache à l'ensembl'J des libertés humaines que la
Charte a voulu consacrer. Cette Charte contient des

parties équilibrées et il est naturel d'étucUer le droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes à sa place, et les
droits de l'homme à leur place. Evitons des gUssements
qui bouleversent l'équilibre de la Charte.

27. En outr~, la rédar.Uon impérativ~ de la disposition
prévue dans le projet de résolution III applique une
méthode aux conséquences assez graves. On n'a pas
laissé à la Commission des droits de l'homme le moindre
droit d'appréciation. et l'aménagement juridique de ce
principe va se heurter à de réelles difficultés. Quand
vous 8V~Z voté la Déclaration universelle des droits de
l'homme, vous avez voté aussi son article 29, qui disait
que les droits de l'individU sont limités par le droit
d'autrui, par le droit de la col1ect.ivi~é, et qu'il y a des
devoirs de l'individu envers la société. Si vous voulez
faire un pacte sur le droit des peuples à disposer d'eux
mêmes qui ait une valeur juridique, pourrez-vous
échapper à l'obligation de parler des devoirs de chaque
peuple envers la collectivité internationale et de la lind
tation des droits de chacun dans l'intérêt de la paix ?

28. Il Y a là un problème politique considérable et, je
le dis franchement, la Commission des droits de l'homme
peut l'aborde: pour le rattacher à un ensemble, mais
elle n'est pas qualifiée pour étudier ce problème politi
que. En tout cas, elle ne pourra pas l'étudier seule, pas
plus qu'elle n'a pu étudier seule les droits économiques,
sociaux et culturels, puisque, pour ces droits, elle a
discuté avec les représentants de l'Organisation interna
tionale du Travail, de l'UNESCO, etc., et elle leur a fait
confiance.

29. En résumé, le projet de résolution III soulève de
sérieuses objections. A notre avis, la plus grave est le
risque des retards apportés au travail de la Commission
des droits de IPhomme et d'un défaut général de ratifi
cation des projets dp. pacte par les gouvernements.

30. Je le dis tl-ès sincèrement: ma délégation appuiera
les suggestions du représentant de Danemark destinées
à enlever à ce projet de Iésr;,!ution ce qu'il a d'injuste
ment discriminatoire contre certains peuples et certains
Etats. Mais, quelles que soient les résolutions que vous
adopterez, mon pays ne se livrera à aucun sabotage.
Il continuera à travailler avec ardeur, dans le respect
de la Charte, à la protection internationale effective des
droits de l'homme.

31. CE', que nous vouloI:s, c'est mettre solennellement
l'AsseL'lblée en garde, d'une part contre les refus d'ac
tien, d'autre part contre les surenchères de promesses
qui peuvent compromettre le succès de sa mission. Il
vaut mieux accomplir un travail coordonné, méthodique
et digne de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et apporter aux peuples des résultats positifs
plutôt que de leur présenter le projet magnüique d'un
pacte qui peut-être ne pourra jamais voir le jour.

32. M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du. mue) : La délégation de l'Union
soviétique estime que le projet de résolution prévoyant
l'élaboration de deux pactes relatifs aux droits de
l'homme, au lieu d'un pacte unique qui comprendrait
tant les droits politiques et civUs que les droits écono
miques, sociaux et culturels, ayant été approuvé par la
Troisième Commission à une majorité insignifiante, doit
être rejeté par l'Assemblée.

33. Ce projet de résolution a pour objet de provoquer,
sans justification aucune, le réexamen de la décision que
l'Assemblée générale a adoptée à sa clnquième seuion,
en 1950 [résolution 421 E (V)l. Aux termes de cette
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l'avons conçue non pour limiter la liberté individuelle,
mais bien pour assurer à l'individu une liberté réelle.
Nous avons fondé cette société sur une liberté person
nelle véritable, une liberté au vrai sens du mot. Il est
assez difficile en effet de concevoir la liberté personnelle
d'un chômeur affamé et qui ne trouve pas à s'employer,
La liberté véritable n'existe que là où l'exploitation a été
supprimée et où l'oppression de l'homme par l'homme
a disparu, là où il n'y a plus ni pauvreté, ni chômage
et où l'homme ne vit pas dans la crainte de perdre
soudainement son travail, son logement et son pain.
Dans une telle société, et là seulement, il est possible
de jouir d'une liberté véritable, per 'mnelle et autre, et
non pas d'une liberté sur le papier.

37. ~;ous fondant sur ces considérations et sur cette
expéi tence, nous avons donc soutenu la thèse selon
b..,!uelle, en séparant les droits économiques et sociaux
des droits politiques et en énonçant ces derniers droits
dans un document distinct, on ferait de ce document
relatif aux droits et aux libertés politiques de l'homme
une déclaration vide de sens, uniquement conçue pour
tromper les masses populaires.

38. Evidemment, la délégation de l'URSS se rend
compte qu'il est impossible d'exiger que le pacte repro
duise les principes et les dispositions de la Constitution
de l'Etat soviétique, Etat socialiste, et des pays de démo
cratie populaire, où les droits énumérés sont assurés
par des mesures législatives et garantis de façon concrète
par un nouveau système social. Il ne faut pas perdre de
vue que cela a été possible dans l'URSS et les pays de
démocratie populaire parce que l'exploitation de l'homme
par l'homme y a été supprimée et que les conditions
d'un respect sincère et général des droits de l'homme
ont été ainsi créées. La situation est différente dans les
autres pays. E est indispensable de tenir compte de ce
fait en élaborant le pacte relatif aux droits de l'homme,

39. Il s'agit d'établir un certain minimum dont l'Assem
blée générale puisse recommander l'insertion dans le
pacte et, par voie de conséquence, dans les législations
nationales de tous les Etats Membres des Nations Unies
qui seront parties au pacte. Ce minimum comprend des
droits économiques et sociaux, obligatoirement liés aux
droits politiquee.

40. La décision que les délégations du bloc angle
américain nous proposent de prendre constituerait une
atteinte aux droits de l'homme. Elle consacrerait un
recul par rapport à la Déclaration universelle des droits
de l'homme que l'Assemblée générale a adoptée en 1948.
L'Organisation des Nations Unies se trouverait encore
plus éloignée qu'en 1948 de son but, qui est de contri
buer à établir les droits de l'homme, à les protéger et à
les faire respecter. Cette décision aurait pour résultat
de retirer aux droits politiques leur fondement indis
pensable; étant séparés des droits politiques, les droits
sociaux et économiques ne seraient plus garantis de ce
côté-là, ce qui aurait peur effet, dans les pays où ces
droits ne sont pas encore établis par la loi, d'aggraver la !
situation de ceux pour qui ils présentent le plus d'intérêt.

41. La division du pacte unique en deux pactes distincts
donnerait aux Etats qui ne veulent pas établir les
droits économiques et sociaux, qui intéressent des mil-
lions de travailleurs, la possibilité de se soustraire à ;~
l'accomplissement de cette tâche urgente. Dans ces con- ;1
ditlons, l'élaboration de deux pactes distincts relatifs aUX ~

droits de l'homme n'aurait pas pour effet d'améliorer
la situation actuelle en matière de droits de l'homme

décision, I'Assemb.âe déclarait que la jouissance des
libertés civiles et iJolitiques et celle des droits économi
ques, sociaux et culturels sont liées entre elles et se
conditionnent mutuellement; elle demandait au Conseil
économique et social d'inviter la Commission des droits
de l'homme, conformément à l'esprit de la Déclaration
universelle, à énoncer clairement dans le projet de pacte
les droits économiques, sociaux et culturels, de façon
à les relier aux libertés civiles et politiques proclamées
par le projet de pacte, C'est cette décision, prise à sa
cinquième session par l'Assemblée générale et qui vise
l'unité et l'interdépendance des droits économiques et
politiques et la r.":cessité de les faire figurer dans un
pacte unique relatif aux droits de l'homme, que l'on
nous propose de réexaminer actuellement.

34. Il convient de souligner que cette décision, que
l'Assemblée a prise l'an dernier au cours de sa cin
quième session, n'a été appliquée ni p! le Conseil
économique et social, ni par la Commiss . l des droits
de l'homme. Les documents de la Commission des droits
de l'homme indiquent que cette cornr 'ssion n'a pas
disposé d'un temps suffisant pour régler ce problème.
Or, sans attendre que la commission ait accompli cette
tâche, un groupe de délégations s'est empressé de faire
adopter par la Troisième Commission une décision aux
.ermes de raquelle le pacte unique relatif aux droits de
'homme serait scindé en deux documents, dont l'un énu-

mérerait les droits politiques et civils et l'autre les droits
économiques, sociaux et culturels. Ainsi, sans attendre
que la dé-Iston prise par elle antérieurement ait été appli
quée, l'Assemblée générale doit prendre une décision nou
velle, radicalement opposée à la première.

35. Le réexamen de la décision relative à l'élaboration
d'un pacte unique relatif aux droits de l'homme intéresse
les gouvernements dont les représentants se sont toujours
opposés, au sein de l'Organisation, à l'inclusion dans le
pacte relatif aux droits de l'homme des droits écono
miques, sociaux et culturels tels que le droit au travail,
au repos, à l'éducation, aux assurances sociales, à la
sécurité sociale et aux soins médicaux. On sait que ce
sont les délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni
qui se sont toujours le plus obstinément opposées à cette
mesure.

36. A tous les stades de l'élaboration du pacte relatif
aux droits de l'homme, la délégation de l'URSS, soucieuse
des intérêts de la grande majorité de la population
de tou' les pays, c'est-à-dire de la population laborieuse,
a insisté pour que les droits économiques et sociaux
figurent dans le pacte relatif aux droits de l'homme
tout comme les droits politiques et civils. La position
prise par la délégation de l'URSS en la matière se
fonde sur l'expérience de notre pays. Notre Constitution
énonce aussi bien les droits fondamentaux économiques,
sociaux et culturels que les droits fondamentaux politi
ques et civils. En Union soviétique, tous ces droits de
l'homme ne sont pas seulement établis et assurés par des
mesures législatives, mais encore ils sont garantis de
façon concrète par l'ensemble de notre système social. Nous
nous fondons sur l'unité et l'interdépendance de ces
droits. Nous nous fondons sur le fait que les droits
économiques et sociaux sont à la base de tous les autres
droits. Comme nous l'avcs indiqué à maintes reprises,
sans l'exercice effectif du droit au travail, à la sécurité
sociale, au repos, à l'éducation, à l'habitation et aux
soins médicaux, les articles relatifs au droit à la vie, à
la liberté, à l'égalité, au droit de réunion, perdent ;oute
signification et n'ont pas grande valeur. La société que
nous construisons dans les limites de notre Etat, nous
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décision, l'Assemb:ae déclarait que la jouissance des
libertés civiles et iJolitiques et celle des droits économi
ques, sociaux et culturels sont liées entr(> elles et se
conditionnent mutuellement; elle demandait au Conseil
économique et social d'inviter la Commission des droits
de l'homme, conformément à l'esprit de la Déclaration
universelle, à énoncer clairement dans le projet de pacte
les droits économiques, sociaux et culturels, de façon
à les relier aux libertés civiles et politiques proclamées
par le projet de pactE:'. C'est cette décision, prise à sa
cinquième session par l'Assemblée générale et qui vise
l'unité et l'interdépendance des droits économiques et
politiques et la r. ~~essité de les faire figurer dans un
pacte unique relatif aux droits de l'homme, que l'on
nous propose de réexaminer actuellement.

34. Il convient de souligner que cette décision, que
l'Assemblée a prise l'an dernier au cours de s~ dn
quième session, n'a été appliquée ni pl le Conseil
économique et social, ni par la Commiss l des droits
de l'homme. Les documents de la Commission des droits
de l'homme indiquent que cette comF ;5sion n'a pas
disposé d'un temps suffisant pour régler ce problème.
Or, sans attendre que la commission ait accompli cette
tâche, un groupe de délél:ations s'est em9ressé de faire
adopter par la Troisième Commission une décision aux
.ermes de .laquelle le pacte unique relatif au.x droits de
'homme serait scindé en deux documents, dont l'un énu-

mérerait les droits politiques et civils et l'autre les droits
économiques, sociaux et culturels. Ainsi, sans attendre
que la dé~ision prise par elle antérieurement ait été appli
quée, l'Assemblée générale doit prendre une déc~sion nou
velle, radicalement opposée à la première.

35. Le réexamen de la décision relative à l'élaboration
d'un pacte unique relatif aux droits de l'homme intéresse
les gouvernements dont les représentants se sont toujours
opposés, au sein de l'Organisation, à l'inclusion dans le
pacte relatif aux droits de l'homme des droits écono
miques, sociaux et culturels tels que le droit au travail,
au repos, à l'éducation, aux assurances sociales, à la
sécurité sociale et aux soins médicaux. On sait que ce
sont les délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni
qui se sont toujours le plus obstinément opposées à cette
mesure.

36. A tous les stades de l'élaboration du pacte relatif
aux droits de l'homme, la délégation de l'URSS, soucieuse
des intérêts de la grande majorité de la populatioli.
de tou' les pays, c'est-à-dire de la population laborieuse,
a insisté pour que les droits économiques et sociaux
figurent dans le pacte relatif aux droits de l'homme
tout comme les droits politiques et civils. La position
prise par la délégation de l'URSS en la matière se
fonde sur l'expérience de notre pays. Notre Constitution
énonce aussi bien les droits fondamentaux économiques,
sociaux et culturels que les droits fondamentaux politi
ques et civils. En Union soviétique, tous ces droits de
l'homme ne sont pas seulement établis et assurés par des
mesures législatives, mais encore ils sont garantis de
façon concrète par l'ensemble de notre système social. Nous
nous fondons sur l'unité et l'interdépendance de ces
droits. Nous nous fondons sur le fa~t que les droits
économiques et sociaux sont à la base de tous les autres
droits. Comme nous raves indiqué à maintes reprises,
sans l'exercice effectif du droit au travail, à la sécurité
sociale, nu repos, à l'éducation, à l'habitation et aux
soins médicaux, les articles relatifs au droit à la vie, à
la liberté, à l'égalité, au droit de réunion, perdent ;oute
signification et n'ont pas grande valeur. La société que
nous construisons dans les limites de notre Etat, nous

l'avons conçue non pour limiter la liberté individuelle,
mais bien pour assurer à l'individu une liberté réelle.
Nous avons fondé cette société sur une liberté person
nelle véritable, une liberté au vrai sens du mot. Il est
assez difficile en effet de concevoir la liberté personnplle
d'un chômeur affamé et qui ne trouve pas à s't:mployer.
La liberté véritable n'existe que là où l'exploitation a été
supprimée et où l'oppression de l'homme par l'homme
a disparu, là où il n'y a plus ni pauvreté, ni chômage
et où l'homme ne vit pas dans la crainte de perdre
&oudainement son travail, son logem~l1t et son pain.
Dans une telle société, et là seulement, il est possible
de jouir d'une liberté véritable, per 1nnelle et autre, et
non pas d'une liberté sur le papier.

37. :;ous fondant sur ces considérations et sur cette
expél ience, nous avons donc soutenu la thèse selon
ü ..,!uelle, en séparant les droits économiques et sociaux
èes droits politiques et en énonçant ces derniers droits
dans un document distinct, on ferait de ce document
relatif aux droits et aux libertés politiques de l'homme
une déclaration vide de sens, uniquement conçae pour
tromper les masses populaires.

38. Evidemment, la délégation de l'URSS se rend
compb qu'il est impossible d'exiger que le pacte repro
duise les principes et les dispositions de la Constitution
de l'Etat soviétique, Etat socialiste, et des pays de démo
cratie populaire, où les dr~its énumérés sont assurés
par des mesures législatives et garantis de façon concrète
pr.r un nouveau système social. Il ne faut pas perdre de
vue que cela a été possible dans l'URSS et les pays de
démocratie populaire parce que l'exploitation de l'homme
par l'homme y a été supprimée et que les conditions
d'un respect sincère et général des droits de l'homme
ont été ainsi créées. La situation est différente dans les
autres pays. E est indispensable de tenir compte de ce
fait en élaborant le pacte relatif aux droits de l'homme.

39. Il s'agit d'établir un certain minimum dont l'Assem
blée générale puisse recommander l'insertion dans le
pacte et, par voie de conséquence, dans les législations
nationales de tous les Etats Membres des Nations Unies
qui seront parties au pacte. Ce minimum comprend des
droits économiques et sociaux, obligatoirement Eés aux
droits POlitiqllP~.

40. La décision que les délégations du bloc anglo
américain nous proposent de prendre constituerait une
atteinte aux droits de l'homme. Elle consacrerait un
recul par rapport à la Déclaration universelle des droits
de l'homme que l'Assemblée générale a adoptée en 1948.
L'Organisation des Nations Unies se trouverait encore
plus éloignée qu'en 1948 de son but, qui est de contri
buer à établir les droits de l'homme, à les protéger et à
les faire respecter. Cette décision aurait pour résultat
de retirer aux droits politiques leur fondement indis
pensable; étant séparés des droits politiques, les droits
sociaux et économiques ne seraient plus garantis de ce
côté-là, ce qui aurait peur effet, dans les pays où ces
droits ne sont pas encore établis par la loi, d'aggraver la l
situation de ceux pour qui ils présentent le plus d'intérêt.

41. La division du pacte unique en deux pactes distincts
donnerait aux Etats qui ne veulent pas établir les
droits économiques et sociaux, qui intéressent des mil-
lions de travailleurs, la possibilité de se soustraire à ;)
l'accomplissement de cette tâche urgente. Dans ces con· il
ditlons, l'élaboration de deux pactes distincts relatifs aUX ~

droits de l'homme n'aurait pas pour effet d'améliorer
la situation actuelle en matière de droits de l'homme
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dans ces pays, en particulier dans les pays insuffisam
ment développés et dans les Territoires sous tutelle ou
non autonomes.

42. Pour ces raisons, la délégation de l'Union soviétique
s'oppose à la proposition tendant à reconsidérer la
décision prise par l'Assemblée générale, en 1950, à
propos d'un pacte unique relatif aux droits de l'homme,
et elle insiste en faveur du maintien de cette décision
et en faveur de l'insertion, dans le pacte relatif aux
droits de l'homme, aussi bien d'articles sur les droits
politiques et civils que d'articles sur les droits écono
miques, sociaux et culturels. La délégation de l'Union
soviétique exprime l'espoir que toutes les délégations qui
demeurent fidèles aux principes de la Charte des Nations
Unies adopteront la même attitude et voudront faire
figurer, dans le pacte relatif aux droits de l'homme, les
droits économiques et sociaux au même titre que les
droits politiques.

43. La délégation de l'Union soviétique considère que
la majorité des délégations devrait se prononcer égale
ment en faveur de l'insertion, dans le pacte relatif aux
droits de l'homme. d'un article sur le droit, de tous les
peuples et de toutes les nations à disposer d'eux-mêmes,
article qui présente une importance capitale pour les
peuples coloniaux et dépendants.

44. En 1948, à la session au cours de laquelle l'Assem
blée générale a examiné la Déclaration universelle des
droits de l'homme, la délégation de l'Union soviétique
avait proposé d'inclure dans la déclaration un article
consacrant le droit de tous les peuples et de toutes las
nations à disposer d'eux-mêmes et prévoyant que les
Etats qui ont la responsabilité d'administrer des terri
toires non autonomes devront contribuer à assurer
l'exercice de ce droit, en s'inspirant des principes et des
buts de l'Organisation des Nations Unies relatifs à la
population de ces territoires, et que les Etats devront
garantir à leurs minorités nationales le droit d'utiliser
leur langue maternelle et d'avoir leurs propres écoles,
bibliothèques, musées et autres établissements culturels.

45. Au cours de la présente session de l'Assemblée, nous
avons appuyé les dispositions qui figurent dans le projet
de résolution III relatif aux droits des peuples à disposer
d'eux-mêmes et qui reûèt-nt les a.spirations de millions
d'hommes appartenant au. peuples coloniaux. « Tous
les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. » On
nous a dit que cette formule était imparfaite. Je tiens
;., affirmer qu'elle dit l'essentiel. Toutes les autres dispo
sitions qui doivent figurer dans le pacte relatif aux
droits de l'homme sont consignées dans ce même projet
de résolution et seront mises en forme par la Com
mission des droits de l'homme. L'expérience montre
que de très nombreuses populations opprimées et déshé
ritées des colonies et des Territoires sous tutelle corn
prer.nent de plus en .plus combien leur situation est
intolérable et combien est inadmissible la manière dont
les. traitent les Puissances coloniales, qui s'ingèrent arbi
traIrement dans leur destinée, entravent leur évolution
l~itent l'exercice de leurs droits. Ces peuples se lèvent
aulourd'hul ."lour défendre leurs droits. Reconnaître le
droit. des peuples à disposer d'eux-mêmes dans le pacte
relatIf aux droits de l'homme, ce sera tout à fait con
forme à l'esprit et à la lettre de la Charte; cela aidera
ces peuples et ces nations à avancer par leurs propres
~oyens dans la voie Qui mène à la démocratie à la
liberté et à l'indépendance. '

~6. La délégation de l'Union soviétique continuera donc
a voter pour un pacte unique et contre la dissociation

des droits politiques et civils d'avec les droits écono
miques, sociaux et cultt., -ls,

47. Pour ces raisons, la délégation de l'Union soviétique
appuiera le projet de résolution présenté par le Chili
[A/2US], qui prévoit un pacte unique relatif aux droits
de l'homme.

48. M. BAROODY (Arabie saoudite) (traduit de l'an
glais) : Au nom de la délégation de l'Arabie saoudite,
je voudrais demander l'autorisation d'annoncer que nous
appuierons l'amendement que le Chili propose d'apporter
au projet de résolution 1. En effet, malgré 'es arguments
contraires qui ont été exposés ici, nous persistons à
penser que l'on ne devrait rédiger qu'un seul pacte
relatif aux droits de l'homme. Nous estimons toujours,
en fait, que les droits et les libertés de l'homme, Qu'il
s'agisse des droits et des libertés d'ordre civil et politi
que d'un part et d'ordre économique, social et culturel
d'autre part, sont tellement liés et interdépendants Qu'il
serait arbitraire et artificiel d'élaborer à leur sujet
deux instruments distincts. En réalité, tout pacte relatif
aux droits de l'homme qui ne prévoirait pas explicite
ment la protection dca droits économiques, sociaux et
culturelr ne serait, au mieux, qu'une affirmation des
droits politiques et civils déjà énoncés dans presque
toutes les constitutions nationales et dans la législation
des Etats Membres,

49. La plupart des pays qui ont plaidé ici la cause des
deux pactes semblent ne pas tenir compte des leçons de
l'histoire et négliger les bouleversements qui, récemment,
ont secoué partout les peuples. Le monde, aujourd'hui,
ne se trouve pas au bord d'une colossale révolution
sociale et économique, il y est plongé et, si des réformes
n'interviennent pas rapidement, cette évolution pourra
fort bien ouvrir la voie à la dictature et aux guerres et
aux conflits mondiaux qui en découleront. Plus de la
moitié de la population du globe est aujourd'hui dans le
dénûment et des millions et des millions d'êtres humains
sont près de la famine. Pendant ce temps, les dirigeants
des pays plus développés, au lieu de prendre des mesu
res économiques hardies pour faire face à cette situation
critique, parlent, par l'entremise de leurs représentants
qui fondent leurs arguments sur de prétendues raisons
techniques, d'une évolution progressive et conseillent la
patience.

50. La patience est un luxe que seuls ceux qui sont
comblés peuvent se permettre. Par contre, l'impatience
a maintenant la virulence d'une épidémie chez les
pauvres et les nécessiteux, en d'autres termes parmi les
peuples défavorisés. Nous, Membres des :!'lations Unies,
pouvons nous permettre d'être patients, parce que nous
appartenons à la catégorie des peuples comblés, Quelles
que soient nos affinités politiques. Qu'il existe un seul
pacte ou que deux soient présentés séparément ou simul
tanément à la signature, le fait n'influe guère sur notre
bien-être personnel. Mais qu'en sera-t-il pour ce milliard
et plus de personnes qui, dans le monde, protestent
contre une situation où famine et maladie règnent à
l'état endémique? Comment réagiront des millions d'êtres
intransigeants qui, parmi ceux dont nous venons de
parler, ont commencé à se rebeller lorsqu'ils ont décou
vert qu'il n'était pas suffisant d'élever la voix pour Que
leur soient garantis les droits élémentaires Qui appar
tiennent à tout homme de par sa naissance, à savoir
le droit à la nourriture, au logement, au vêtement, sanl
parler des droits sociaux et culturels ? c n faut vous
bien conduire et être patients, leur dit-on. Vous jouirez
bientôt des droits politiques et civils - du moins nous
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dans ces pays, en particulier dans les pays insuffisam
ment développés et dans les Territoires sous tutelle ou
non autonomes.

42. Pour ces raisofls, la délégation de l'UnÎC''l soviétique
s'oppose à la proposition tendant à reconsidérer la
décision prise par l'Assemblée générale, en 1950, à
propos d'un pacte unique relatif aux droits de l'homme,
et elle insiste en faveur du maintien de cette décision
et en faveur de l'insertion, dans le pacte relatif aux
droits de l'homme, aussi bien d'articles sur les droits
politiques et civils que d'articles sur les droits écono
miques, sociaux et culturels. La délégation de l'Union
soviétique exprime l'espoir que toutes les délégations qui
demeurent fidèles aux principes de la Charte des Nations
Unies adopteront la même attitude et voudront faire
figurer, dans le pacte relatif aux droits de l'homme, les
droits économiques et sociaux au même titre que les
droits politiques.

43. La délégation de l'Union soviétique considère que
la majorité des délégatïuns devrait se prononcer égale
ment en faveur de l'insertion, dans le pacte relatif aux
droits de l'homme. d'un article sur le droi~ de tous les
peuples et de toutes les nations à disposer d'eux-mêmes,
article qui présente une importance capitale pour les
peuple~ coloniaux et dépendants.

44. En 1948, à la session au cours de laquelle l'Assem
blée générale a examiné la Déclaration universelle des
droits de l'homme, la délégation de l'Union soviétique
avait proposé d'inclure dans la déclaration un article
consacrant le droit de tous les peuples et de toutes las
nations à disposer d'eux-mêmes et prévoyant que les
Etats qui ont la responsabilité d'administrer des terri
toires non autonomes devront contribuer à assurer
l'exercice de ce droit, en s'inspirant des principes et des
buts de l'Organisation des Nations Unies relatifs à la
population de ces territoires, et que les Etats devront
garantir à leurs minorités nationales le droit d'utiliser
leur langue maternelle et d'avoir leui":' propres écoles,
bibliothèques, musées et autres établissements culturels.

45. Au cours de la présente session de l'Assemblée, nous
avons appuyé les dispositions qui fig\l.rent dans le projet
de résolution III relatif aux droits des peuples à disposer
d'eux-mêmes et qui reflèt--ut les a..:ipirations de millions
d'hommes appartenant al... peuples coloniaux. Cl Tous
les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. » On
nous a dit que cette formule était imparfaite. Je tiens
;., affirmer qu'elle dit l'essentiel. Toutes les autres dispo
sitions qui doivent figurer dans le pacte relatif aux
droits de l'homme sont consignées dans ce même projet
de résolution et seront mises en forme par la Com
mission des droits de l'homme. L'expérience montre
que de très nombreuses populations opprimées et déshé
ritées des colonies et des Territoires sous tutelle com
prer:nent de plus en .plus combien leur situation est
intolérable et combien est inadmissible la manière dont
les traitent les Puissances coloniales, qui s'ingèrent arbi
trairement dans leur destinée, entravent leur évolution
limitent l'exercice de leurs droits. Ces peuples se lèvent
aujourd'hui ."lour défendre leurs droits. Reconnaître le
droit. des peuples à disposer d'eux-mêmes dans le pacte
relatIf aux droits de l'homme, ce sera tout à fait con
forme à l'esprit et à la lettre de la Charte; cela aidera
ces peuples et ces nations à avancer par leurs propres
~oyens dans la voie qui mène à la démocratie, à la
liberté et à l'indépendance.

~6. La délégation de l'Union soviétique continuera donc
a voter pour un pacte unique et contre la dissociation

des droits politiques et ("lvils d'avec les droits écono
miques, sociaux et cultt.. "Is.

47. Pour ces raisons, la délégation de l'Union soviétique
appuiera le projet de résolution présenté par le Chili
[A/2115], qui prévoit un pacte unique relatif aux droits
de l'homme.

48. M. BAROODY (Arabie saoudite) (traduit de l'an
glais) : Au nom de la délégation de l'Arabie saoudite,
je voudrais demander l'autorisation d'annoncer que nous
appuierons l'amendement que le Chili propose d'apporter
au projet de résolution I. En effet, malgrp 'es arguments
contraires qui ont été exposés ici, nous persistons à
penser que l'on ne devrait rédiger qu'un seul pacte
relatif aux droits de l'homme. Nous estimons toujours,
en falt, que les droits et les libertés de l'homme, qu'il
s'agisse des droits et des libertés d'ordre civil et politi
que d'un part et d'ordre économique, social et culturel
d'autre part, sont tellement liés et interdépendants qu'il
serait arbitraire et artificiel d'élaborer à leur sujet
deux instruments distincts. En réalité, tout pacte relatif
aux droits de l'homme qui ne prévoirait pas explicite
ment la protection d':3 droits économiques, sociaux et
cultureh- ne serait, au mieux, qu'une affirmation des
droits politiques et civils déjà énoncés dans presque
toutes les constitutions nationales et dans la législation
des Etats Membres.

49. La plupart des pays qui ont plaidé ici la cause des
deux pactes semblent ne pas tenir compte des leçons de
l'histoire et négliger les bouleversements qui, récemment,
ont secoué partout les peuples. Le monde, aujourd'hui,
ne se trouve pas au bord d'une colossale révolution
sociale et économique, il y est plongé et, si des réformes
n'interviennent pas rapidement, cette évolution pourra
fort bien ouvrir la voie à la dictature et aux guerres et
aux conflits mondiaux qui en découleront. Plus de la
moitié de la population du globe est aujourd'hui dans le
démlment et des millions et des millions d'êtres humains
sont près de la famine. Pendant ce temps, les dirigeants
des pays plus développés, au lieu de prendre des mesu
res économiques hardies pour faire face à cette situation
critique, parlent, par l'entremise de leurs représentants
qui fondent leurs arguments sur de prétendues raisons
techniques, d'une évolution progressive et conseillent la
patience.

50. La patience est un luxe que lleuls ceux qui sont
comblés peuvent se permettre. Par contre, l'impatience
a maintenant la virulence d'une épidémie chez les
pauvres et les nécessiteux, en d'autres termes parmi les
peuples défavorisés. Nous, Membres des !Iations Unies,
pouvons nous permettre d'être patients, parce que nous
appartenons à la catégorie des peuples comblés, quelles
que soient nos affinités politiques. Qu'il existe un seul
pacte ou que deux soient présentés séparément ou simul
tanément à la signature, le fait n'influe guère sur notre
bien-être personnel. Mais qu'en sera-t-il pour ce milliard
et plus de personnes qui, dans le monde, protestent
contre une situation où famine et maladie règnent à
l'état endémique? Comment réagiront des millions d'êtres
intransigeants qui, parmi ceux dont nous venons de
parler, ont commencé à se rebeller lorsqu'ils ont décou
vert qu'il n'était pas suffisant d'élever la voix pour que
leur soient garantis les droits élémentaires qui appar
tiennent à tout homme de par sa naissance, à savoir
le droit à la nourriture, au logement, au vêtement, sanl
parler des droits sociaux et culturels ? c TI faut vous
bien conduire et être patients, leur dit-on. Vous jouirez
bientôt des droits politiques et civils - du moins nous
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l'espérons, lorsQue le paotEl relatif à ()es droitfl aUra
l'>té mis au point et signé, - Mals que se passera·t-il
pour les droits économiques et socil\uX ? demandent les
ml1lS.ons d'être ):lUmains intransigeants. - Plus tard,
plus tard l " Vollà ':e qu'on leur répond. Plus tard,
cela veut dire du temps. Du temps ? Combien de tem?s ?
Cinq ans, vingt ans ou un siècle ? Et n'oublions pas que
le temps est la substance même de la vie. Quel que
soit le délai, les millions d'êtres intrl1nsigeants ont décidé
de ne pas attendre, de ne pus êtrE:] patients. Car autre
ment, rien p.e pousserait la plupart des gouvernements
à tenter d'amêliorer leur sort et la plupart des gouver
nemflnts n'affb.'meraient pas qu'il est impossible de
dissocier lell droit$ économiques, sociaux et culturels
de l'homme des droits civils et po1!tiQlles.

til. Dans l'existence même de l'homme et dans ses
:relations avec la société, tous ces droits forment un tout
indivisible. Essayez de les séparer et vous provoquerez
une explo:'lion humaine beaucoup plus puissante et beau
coup plus redoutable que celle de l'atome. Une fois que
l'on a provoqué dans le monde une grande explosion
humaine ~ en d'autres termes, une révolution - il faut
,ln dictateur pour l'arrêter. Une fois qu'un dictateur
s'est solidement installé et est devenu très puissant, les
autres pays prennent peur et préparent de vastes pro
grammes de défense; c'est du fait d,e ces programmes
que les gouvernements de pays soi-disant démocratiques
ont recours à une forme déguisée de .régime totalitaire
et tlnlssent par devenir eux-mêmes des dictatures, Le
résultat de telles situations est que l'état d'exception
est proclamé partout. Il s'ensuit que l'exercice des droits
civils et politiques est compromis; si la guerre venait à
être déclarée, l'exercice de la plupart de ces droits serait
su~pendu, non seulement pour la durée d'U conflit, mais
pour plusieurs années. Tout ceci s'est produit, non
seulement dans l'histoire ancienne. mais à notre époque
même. Deux grandes gllllrres et, dans l'intervalle, des
étate d'ell;ception sporadiques et fort souvent prolongés,
ne semolent pas avoir suffi pour nous faire prendre
C0I111cience du fait que les difficultés économiques ont été
da.ns I,me grande mellure fi l'origine de la conduite
a.normale opservée dans le domaine international, et qui
/ilQuvent re~semble il. un suicide.

52. Les populations non autonomes du monde ne seront
plus apaisées ou calmées par l'octroi de documents qui
leur promettront que leur existence sera protégée par la
loi, mais ne leur assureront pas une nourriture suffi
sante; qui leur promettront leur libération de l'asser
vissement, mals ne leur donneront PÇlS la sécurité du
travaU; qui leur promettront, en d'autres termes, une
foule de droits ctvl1s et politiques, mais sans assurer les
conditions économiques et sociales sans lesquelles la
liberté et le caractère sacré de la vie ne sont que des
mots. Les populations non autonomes en effervescence
ne se laisseJ;'ont plus tromper par de vaines promesses;
il se peut qu'elles se révoltent, ql,l'elles combattent et
qu'elles meurent en combattant et, dans le chaos et les
troubles qui en résulteront, l'exercioe des droits c:ivils
et politiques se trouvera liuspendu pendant de nombreu
ses années. II est tragique, en vérité, qu'il fa1lle avoir
recours de temps à autre €l la rébellion et il la révo
lution comme moyen d'obtenir des réformes en ce
monde.

ilS. Je n~ I>IIi5 pas combien de t~mps de pE.lrole il me
relltc, mqja il m'est impossible de laisser passer cette
occasion saPS répondre à. M. Debouslile, représentémt de
la };3elgl11ue. POur la simple raisoll qu'U app.u;tena!t à la
mi.nodté, :M. Dehoullse li paru se rire du projet de

résolution relatif au droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, qu'a approuvé la Troisième Commission. Après
chaque vote, certains membres de la minorité essaient de
donner de bonnes raisons de leur attitude, se livrent il
des sarcasmes et se moquent de l'inC'ohérence ou du
caractère inintelligible de certains textes.

54. Je pense pouvoir disposer d'une ou deux minutes
supplémentaires, étant donné que, lorsque je traite du
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, je parle au
nom de millions d'être humains qui devraient être repré
sentés il l'Assemblée générale. Beaucoup d'eau, si je
puis m'exprimer ainsi, a coulé sous les ponts depuis
que l'on a demandé l'inscription, dans le projet de
pacte, d'un article relatif au droit des peuples à di.sposer
d'eux-mêmes. Le cri angoissé par lequel les peuples
de nombreuses régions du monde réclament leur liberté
et leur Ubération du joug étranger a maintenant atteint
une grande intensité; même ceux qui avaient été obligés
de se boucher les oreilles avec le coton de l'opportunisme
politique ne peuvent plus prétendre qu'ils n'entendent
pas. Ceux qui, jusqu'à présent, ont fermé le:; yeux
devant les lueurs de l'aube nouvelle qui se lève pour
ceux qui réclament leur liberté. ne peuvent pas davantage
prétendre que la nuit n'est pas achevée et que l'obscurité
règne toujours. Je dois répéter, à l'intention de
M. Dehousse et de tous ceux qui partagent ses senti
ments, qu'au cours des quelque douze derniers mois.
c'est-à-dire depuis qu'un amendement de l'Afghanistan
et de l'Arabie saoudite] relatif au droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes a été incorporé à une résolution
adoptée par l'Assemblée générale [résottLtion 421 D (V)],
la pression exercée sur les portes de la llberté a aug
menté ; des millions et des mlllions d'êtres qui cherchaIent
à franchir ces portes ont été contenus par des baron
nettes, des chars d'assaut et des mitrailleuses. La poussée
a été si forte que les premiers rangs sont tombés,
martyrs de la liberté, tandis que des milliers d'autres
personnes étaient arrêtées et languissent maintenant
dans de sombres prisons. et que des milliers d'autres
encore se cachent, loin du confort de leur foyer. Il en
est d'autres qui, par crainte d'être assassinées ou arrê
tées, ont fui leur terre natale et vivent maintenant en
exil sou~ des cieux étrangers, pour pouvoir exprimer
plus éloquemment le désir ardent de liberté et d'Indé
pendance dont eUes-mêmes et leurs semblables sont
animés.

55. Ce que nous demandons ici, c'est que les popula
tions des territoires non autonomes deviennent libres.
Elles ne peuvent jouir d'aucun des droits de l'homme
si elles ne sont pas libres, et c'est dans un instrument
tel que le pacte que le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes doit être proclamé. Comme mon temps de
parole est écoulé, je termine en disant que j'appuie
tous ceux qui ont parlé en faveur de l'inscription dans
le projetde pacte d'un ll.rtic1e relatif au droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes.

56. Mahmoud AZMI Bey (Egypte) : Etant la dernière
inscrite, la délégatiOn égyptienne a hâte de clôturer le
débat général sur les recommandations oe la TroÎ/;ième
Commission concernant le projet de pacte international
relatit aux droits de l'homme, en se déçlarant favorable il
l'amenctement chilien [.1./21 J5] au projet de résolution 1.
Ce faisant, la délégation égyptienne voudrait empê
cher l'Assemblée générale de s'écarter de l'attitude

l Voir les Documt;!nt$ officiels de !'Assembl.ée généra.l(l,
cinquième BeS3îOll, Anne:ues. point 63 de l'ordre du jour,
dooument A/e.3/L.8a.
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Z'A$semblée générale,
de l'ordre du jour,

arrêtée à sa cinquième session en vue de la formulatlcn
des droits économiques, sociaux et culturels avec les droits
civils et politiques dans un pacte unique, et protéger
ainsi, contre une issue fatalE', l'œuvre qui ferait le plus
grand honneur a.ix Nations Unies.
57. En effet, il a semblé à ma délégation, à travers les
discussions qui ont eu lieu à la cinquième session de
l'Assemblée générale, à la septième session de la Com
mission des droits de l'homme et à la treizième session
du Conseil économique et social, ainsi qu'à cette sixième
session de l'Assemblée générale, qu'une crainte hante
quelques Etats - et surtout les grands - celle de voir
le yacte relatif aux droits de l'homme achevé et soumis
à la signature et à la ratification. Cette crainte émane
chez les uns de cette jalousie, que je qualifierai de
pathologique, à l'encontre de n'importe quelle ingérence
dans ce qu'ils considèrent être le domaine hermétique
ment fermé de leurs affaires intérieures; chez d'autres,
elle est provoquée par ce contrôle international auquel
sera exposée l'application du pacte au profit de certains de
leurs citoyens que des complexes discriminatoires
mettent à l'écart de la société, et chez d'autres encore
par la conséquence indispensable, qui sera d'étendre
l'application du pacte aux territoires qui sont sous la
domination de ces pays.
58. Grâce aux directives nettes et 'précises données par
l'Assemblée générale à sa cinquième session et il la
bienfaisante participation des institutions spécialisées à
la septième session de la Commission des droits de
l'homme, celle-ci a mené à bien ses travaux et a été
sur le point de terminer sa tâche, n'eût été le peu de
temps qui lui était assigné; il lui manquait quelques
directives concernant quelques questions déterminées; et
elle s'est adressée au Conseil économique et social pour
qu'il les demande à la sixième session de l'Assemblée
générale. Elle a demandé à l'Assemblée générale de
reconsidérer sa résolution 421 E (V) en vue d'instituer
deux pactes au lieu d'un; et. grâce à une très faible
majorité de huit voix la Troisième Commission vient de
suivre ses traces.

59. La Commission des droits de l'homme devrait donc
reprendre ses travaux, qu'elle était sur ~e point de
terminer, et les reprendre sur une nouvelle base et
avec une nouvelle méthode, qui l'exposeront de nouveau
au manque de temps et au non-achèvement de sa tâche.
Et ainsi, le jeu de la minorité craintive sera fait et le
pacte international relatif aux droits de l'homme ne
verra jamais le jour, ou aura du moins, grâce au subter
fuge de la simultanéité, le même sort que celui des
deux conventions sur la liberté de l'information.
60. Je ne voudrais pas être un oiseau de mauvais
augure; mais je ne peux m'empêcher de pressentir que,
si l'amendement chilien n'est pas admis, l'Assemblée
générale se trouvera, à sa septième session, dans la
même situation de care- e qu'elle enregistre à sa sixième,
et produira ds .~ l'opinion publique mondiale une décep
tion qui fera oublier l'enthousiasme avec lequel cette
dernière avait reçu la Déclaration l' iverselle des droits
de l'homme en décembre 1948; le prestige des NationsUnies en souffrira grandement.

61. Ceci dit, la délégation égyptienne tient ;\ affirmer
que, quel que soit le vote réservé à l'amendement chi
lien, les représentants de l'Egypte à la Commission des
droits de l'homme et au Conseil éconoudque et social
participeront aux travaux sur le ou les nactes relatifsaux droit. de l'homme, en toute loyauté, en toute bonnevolonté, et sans préjulé aucun.

62. Le PRESIDENT (t1'aduit de l'eIP4QMl) : La Troi
sième Commission recommande à l'Assemblée générple
d'adopter les sept projets de résolution filurant dans
son rapport [A/2112].

63. D'autre part, il y a un amendement présenté par
la délégation du Chili [A/2115] qui consiste à remplacer
le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution 1
par le texte suivant :

« Réaffirme SPS instructions contenues dans la réso
lution 421 E (V), selon lesquelles elle

a: Décide de comprendre dans le Pacte international
relatif aux droits de l'homme les droits économiques,
sociaux et culturels. J

64. Je vais mettre cet amenùement aux voix.
65. Mme FIGUEROA (Chili) (pa1'lant de sa place) (t1'a
duit de l'espagnol) : .Te demande rappel nominal.
66. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La déléga
tion du Chili ayant demandé l'appel nominal, nous procé
derons ainsi.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appeZ commence pa1' la Bolivie. dont le nom. est

tiré au S01't par le Président.
Votent pour : Birmanie. République socialiste sovié

tique de Biélorussie, Chili, Colombie, Cuba, Tchécoslova
quie, Equateur, Egypte, Ethiopie, Guatemala, Hatti,
Jndonésie, Iran, Irak, Liban, Mexique, Pakistan, Pologne,
Arabie saoudite, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, A't"g~ntine.

Votent contre : Bolivie, Brésil, Canada, Chine, Costa
Rica, Danemark, France, Grèce, Honduras, Islande, Inde,
Liban, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Nicaragua, Norvège, Paraguay, Pérou, Suède, ThaUande,
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela,
Australie, Belgique.

S'abstiennent: République Dominicaine, Panama, Phi
lippines, Syrie.

Par 29 voix contre 2:;, avec 4 abstentions, l'amende
ment du Chili est rejeté.

67. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution 1.

Par 27 voix contre 20, avec 3 abstentions, le P1'o;et
de ré$oluticm 1 est adopté.

68. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution II.

Par 52 voix contre zéro, avec une abstention, le pro;et
de ré~olution II est adopté.
69. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
maintenant passer au pT'ojet de résolution nI. On a
demandé que CE' projet de ..·ésolution soit mis aux voix
paragraphe par paragraphe E>C que certains membres
de phrase des paragraphes 1 et 2 du dispositif soient
mis aux voix séparément.

70. Nous allons donc voter sur les considérants un à un.
Je mets aux voix le premier considérant.

Par 40 voix contre 4, avec 10 abstentiOtll, le J)7'emie1'
con3idérant est adopté.

71. Le PRESIDENT (t1'aduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le deuxième considérant.

Pa,. 44 voi;c contr. ~, ",,'-c 4 ob.teIdiona, le
deu.rième con.idé1'ant e,t GCIoDf'.
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de l'ordre du jour,

Arrêtée à .a cinquième session en vue de la tormLllation
d~s droits économiques, sociaux et culturels avec les droits
civils et politiques dans un pacte unique, et protéger
ainsi, contre une issue fatalE', l'œuvre qui ferait le plus
grand honneur &.1X Nations Unies.

57. En effet, il a semblé à ma délégation, à travers les
discussions qui ont eu lieu à la cinquième session de
l'Assemblée générale, à la septième session de la Com
mission des droits de l'homme et à la treizième session
du Conseil économique et social, ainsi qu'à cette sixième
session de l'Assemblée générale, qu'une crainte hante
ql'~lques Etats - et surtout les grands - celle de voir
le yacte relatif aux droits de l'homme achevé et soumis
à la signature et à la ratification. Cette crainte émane
chez les uns de cette jalousie, que je qualifierai de
pathologique, à l'c:ncontre de n'importe quelle ingérence
dans ce qu'ils considèrent être le domaine hermétique
ment fermé de leurs affaires intérieures; chez d'autres,
elle est provoquée par ce contrôle international auquel
sera exposée l'application du pacte au profit de certains de
leurs citoyens que des complexes discriminatoires
mettent à l'écart de la société, et chez d'autres encore
par la conséquence indispensable, qui sera d'étendre
l'application du pacte aux territoires qui sont sous la
domimltion de ces pays.

58. Grâce aux directives nettes et .précises données par
l'Assemblée générale à sa cinquième session et il la
bienfaisante participation des institutions spécialisées à
la septième session de la Commission des droits de
l'homme, celle-ci a mené à bien ses travaux et a été
sur le point de tenniner sa tâche, n'eût été le peu de
temps qui lui était assigné; il lui manquait quelques
directives concernant quelques questions déterminées; et
elle s'est adressée au Conseil économique et social pour
qu'il les demande à la sixième session de l'Assemblée
générale. Elle a demandé à l'Assemblée générale de
reconsidérer sa résolution 421 E (V) en vue d'instituer
deux pactes au lieu d'un; et. grâce à une très faible
majorité de huit voix la Troisième Commission vient de
suivre ses traces.

59. La Commission des droits de l'homme devrait donc
reprendre ses travaux, qu'elle était sur ~e point de
terminer, et les reprendre sur une nouvelle base et
avec une nouvelle méthode, qui l'exposeront de nouveau
au manque de temps et au non-achèvement de sa tâche.
Et ainsi, le jeu de la minorité craintive sera fait et le
pacte international relatif aux droits de l'homme ne
verra jamais le jour, ou aura du moins, grâce au subter
fuge de la simultanéité, le même sort que celui des
deux conventions sur la liberté de l'information.

60. Je ne voudrais pas être un oiseau de mauvais
augure; mais je ne peux m'empêcher de pressentir que,
si l'amendement chilien n'est pas admis, l'Assemblée
générale se trouvera, à sa septième session, dans la
même situation de careT e qu'elle enregistre à sa sixième,
et produira do:; .~ l'opinion publique mondiale une décep
tion qui fera oublier l'enthousiasme avec lequel cette
dernière avait reçu la Déclaration l' iverselle des droits
de l'homme en décembre 1948; le pre:stige des Nations
Unies en souffrira grandement.

61. Ceci dit, la délégation égyptienne tient ;\ affirmer
que, quel que soit le vote réservé à l'amendement chi
lien, les représentants de l'Egypte à la Commission des
droits de l'homme et au Conseil éconolllique et social
participeront aux travaux sur le ou les Dactes relatifs
aux droits de l'homme, en toute loyauté, en toute bor.n~
volonté, et sans préiulé aucun.

62. Le PRESIDENT (traduit CÜI l'elf'ClgMl) : La Troi
sième Commission recommande à l'Assemblée générple
d'adopter les sept projets de résolution flIurant dans
son rapport [A/2112].

63. D'autre part, il y a ~n amendement présenté par
la tiélégation du Chili [AI2115] qui consiste à remplacer
le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution 1
par le texte suivant :

« Réaffirme SPS inst!"1..!!!tiO!!! !!ontenues dans la réso
lution 421 E (V), selon lesquelles elle

a: Décide de comprendre dans le Pacte international
relatif aux droits de l'homme les droits économiques,
sociaux et culturels. J

64. Je vais mettre cet amenc1ement aux voix.

65. Mme FIGUEROA (Chili) (parlant de sa place) (trtl
duit de l'espagnol) : .Te demande rappel nominal.

66. Le PRESIDENT (traduit de Z'espagnol) : La déléga
tion du Chili ayant demandé l'appel nominal, nous procé
derons ainsi.

II est 'Procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par la Bolivie. dont le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent pour : Binnanie, République socialiste sovié

tique de Biélorussie, Chili, Colombie, Cuba, Tchêeoslova
quie, Equateur, Egypte, Ethiopie. Guatemala, Hatti,
Jndonésie, Iran, Irak, Liban, Mexique, Pakistan, Pologne,
Arabie saoudite, République socialiste sovi~tique

d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, A'rg~ntine.

Votent contre : Bolivie, Brésil. Canada, Chine, Costa
Rica, Danemark, France, Grèce, Honduras, Islande, Inde,
Liban, Libéria, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Nicaragua. Norvège, Paraguay, Pérou, Suède, Thatlande,
Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela,
Australie, Belgique.

S'abstiennent: République Dominicaine, Panama, Phi
lippines, Syrie.

Par 29 voix contre 2:;, avec 4 abstentions, l'amende
ment du Cnm est rejeté.

67. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution 1.

PaT 27 voix contre 20, avec 3 aostentiom. le projet
de résolutior. 1 est adopté.

68. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution II.

Par 52 voix contre zéro, avec u.ne abstention, le pro;et
de ,.é~olution II est adopté.

69. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
maint~nant passer au projet de résolution III. On a
demandé que CE' ~rojet de ..·ésolution soit mis aux voix
paragraphe par paragraphe E>C que certains membres
de phrase des paragraphes 1 et 2 du dispositif soient
mis aux voix séparément.

70. Nous allons donc voter sur les considérants un à un.
Je mets aux voix le premier considérant.

Par 40 voix cont.,.e 4, aver. 10 abstentiom, te p?emier
considérant est adopté.

71. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le deuxième considérant.

Par 44 'Voi;r: cOfttr. Uf'o, .,,« f ob.tnticma, le
deu.rième confidé7'ant e.t GCIoPfI.
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72. Le PRESIDENT (traduit de l'eap4gnol) : Je mets
aux voix le troisième considérant.

Par 44 voix contre 2, avec 7 abstentions, le troisième
considérant est adopté.

73. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le qnatrième considérant qui se compose des
trois alinéas i, ii et iii.

Par 45 vo~~ contre une, at'ec 8 abstentions, le Qua
triJme considérant est adopté.

74. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) . Nous allons
maintenant voter sur le paragraphe 1 du dispositif du
projet de résolution. Je mets aux voix le membre de
phrase suivant : « 1. Décide de faire figurer dans le
Pacte ou les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme un article... •

Par 41 voix contre 7, avec 2 abstlentions, le membre
de phrase est adopté.

75. Le PRESIDENT (traduit de Z'eapagnol) : Je mets
aux voix le membre de phrase suivant, à savoir : « ...sur
le droit de tous les peuples et nations à disposer d'eux
mêmes...•

Par 43 voix contre 4, cvec 6 abstentions, le membre
de phrase est adopté.

76. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le membre de phrase suivant: « ...et de réaffir
mer ainsi le principe énoncé dans la Charte des Nations
Unies ».

Par 46 voix con.tre 4, avec 3 abstentions, le membre
de phrase est adopté.

77. Le PRESIDENT (traduit de l'~apcJgnol) : On a
demandé de mettre aux voix séparément le début de la
phrase suivante, à savoir : « Cet article sera rédigé
dans les termes suivants : « Tous les peuples ont le
1{ droit de disposer n'eux-mêmes...•
78. Le vote par appel nominal vient d'être demandé.

Il est procédé au vote pBr appel nominal.
L'appel commence par le Libiria, do:1t le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent pour : Libéria, Mexique, Nicaragua, Pakistan,

Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Arabi~

saoudite, Syrie, Thanande, République socialiste sovlen
que d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Bolivie.
Birmanie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Chili, Cuba, Tchécoslovaquie, République Dominicaine,
Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce, Guatemala,
Haïtt, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Liban.

Votent . contre: Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australle, Belgique,
Brésil, Canada, Danemark, F:-anœ.

S'abstiennent : Norvège, Suède, Turquie, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Chine, Colombie, Costa-Rica, Hon
duras, Islande, Israël.

Par 36 voix contre Il, avec 1Z ab.tentions, le membre
de phrase est ad·;pté.

79. Le ~RESIDENT (traduit de l'e.pagnol) : Je mets
aux voix le membre de phrase suivant, qui se llt ainsi :
« ...ledit article devant stipuler que tous les Etats, y
compris ceux qui assument la reIPOnsabllité d'admInis
trer des territoires non autonomes, sont tenus de eontrt
buer à assurer l'exercice de ce droit conformâment aux
buts et principes de l'Or,anlsation des Nations Unies... »

Par 37 voix contre 6, avec 7 abstentions, le membre
de phrase est adopté.

80. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix la fin du paragraphe 1, c'est-à-dire le membre
de phrase qui se lit ainsi : « ...et que les Etats qui assu
ment la responsabilité d'administrer des territoires non
autonomes sont tenus de contribuer à assurer l'exercice
de ce droit en ce qui concerne les peuples de ces terri
toires; 1.

Par 33 voix contre la, avec 12 abstentions, le membre
de phrase est adopté.

81. Le PRESIDENT (traduit de l'espcgnol) : Nous allons
passer au vote sur le paragraphe 2 du dispositif. qui
sera mis aux voix en deux parties. Je mets d'abord aux
voix la première phrase : «2. Invite la Commission des
droits de l'homme à élaborer des recommandations rela
tives au respect international du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes et à SOU~l. ettre ces recomman
dations à l'Assemblée général; lors de sa septième
session •.

Par 37 voix contre 5, avec 7 abstentions, la première
phrase du paragraphe 2 est adoptée.

82. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix la fin du paragraphe 2 du dispositif.

Par 21 voix contre 19, at'ec 9 abstentions, la fin du
paragraphe 2 est re;etée.

8;:'. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix l'ensemble du projet de résolution III tel qu'il
vient d'être amendé.

Par 42 voix contre 7, avec 5 abstentions, le prO'jet de
résolution III amendé est adopté.

84. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
maintenant aux voix le projet de résolution IV.

Par 32 voix contre S, avec Il abstentions, le projet
de résolution IV- est adopté.

85. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous (Jas
sons au projet de résolution V.

Par 36 voix contre 5, avec 9 abstentions, le projet de
résolution V est adopté.

86. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution VI.

Par 45 voix contre zéro, at'er 10 abstentions, le projet
de résolution VI est adopté.

87. Le PRESIDENT (traduit de l'espag'w1) : Nous pas
sons enfin au projet de résoiutton VII.

Par 37 t,.:>ix contre une, avec 16 abstentions, le projet
de résolution VII est adopté.

88. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La repré
sentante de la Pologne a la parole pour une explication
de vote.

89. Mme OOMANSKA (Pologne) : Le Conseil économi
que et social, ne respectant pas les recommandations
faites à sa cinquième session par l'Assemblée générale,
a réussi à faire instituer de nouveau à la sixième session
une discussion sur un sujet pour lequel des décisions
définitives avaient déjà été prises il y a un an. La
résolution 421 E (V} a clairement déterminé la nécessité
tj'élaborer un projet de pacte des droits de l'homme
contenant des articles relatifs aux droits politiques.
civils, L,,"Onomlques, sociaux et culturels.

90. La dâlégatlon des Etats-Unls, promoteur de la thèse
de la division du pacte en deux parties, n'a pas réussi
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72. Le PRESIDENT (traduit de l'eapagnol) : Je mets
aux voix le troisième considérant.

Par 44 voix contre 2, avec 7 abstentions, le troisième
considérant est adopté.

73. .Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le qnatrième considérant qui se compose des
trois alinéas i, ii et Hi.

Par 45 vo~~ contre une, at'ec B abstentions, le Qua
triJme considérant est adopté.

74. Le PRESIDENT (traduit de l'e,pagnol) . Nous a~lons

maintenant voter sur le paragraphe 1 du dispositif du
projet de résolution. Je mets aux voix le membre de
phrase s'.livant : c 1. Décide dp- faire figurer dans le
Pacte ou. les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme un article... •

Par 41 voix contre 7, avec 2 abstlentions, le membre
de phrase est adopté.

75. Le PRESIDENT (traduit de l'eapagnot) : Je mets
aux voix le membre de phrase suivant, à savoir : « ...sur
le droit de tous les peuples et nations à disposer d'eux
mêmes...•

Par 43 voix contre 4, at'ec 6 abstentions, le membre
de phrase est adopté.

76. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
a'lX voix le membre de phrase suivant: c ...et de réaffir
mer ainsi le principe énoncé dans la Charte des Nations
Unies ».

Par 46 voix contre 4, avec 3 abstentions, le membre
de phrase est adopté.

77. Le PRESIDENT (traduit de l'~apagnol) : On a
demandé de meUré aux voix séparément le début de la
phrase suivante, à savoir : « Cet article sera rédigé
dans les termes suivants : « Tous les peuples ont le
1{ droit de disposer Q'eux-mêmes... •

78. Le vote par appel nominal vient d'être demandé.
11 est procédé au vote pBr appel nominal.
L'appel commence par le Libhia, dont le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent pour : Libéria, Mexique, Nicaragua, Pakistan,

Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Arabip
saoudite, Syrie, ThaDande, République socl:iUste sovi~ti

que d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan, Bolivie.
Birmanie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Chili, Cuba, Tchécoslovaquie, République Dominicaine,
Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce, Guatemala,
Hl&iti, tnde, Indonésie, Iran, Irak, Uban.

Votent contre: Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie, Belgique,
Brésil, Canada, Danemark, F:'ance.

S'abstiennent : Norvège, Suède, Turquie, Uruguay,
Venezuela, Argentine, Chine, Colombie, Costa-Rica, Hon
duras, Islande, Israël.

Par 36 voix rontre 11, avec 1Z ab.tentions, le membre
de phrase est ad·;pté.

79. Le ~RESIDENT (traduit de l'e.pagnol) : Je mets
aux voix le membre de phrase suivant, qui se lit ainsi :
« ...ledit article devant stipuler que tous les Etats, y
compris ceux qui assument la reIPOnsabilité d'admInis
trer des territoires non autonomes, sont tenus de eontrf.
buer à assurer l'exercice de ce droit conformâment aux
buts et principes d\:. l'Or,anisatlon des Nations Unies... »

P4r 37 voix con.tre 6, 4vec 7 abstentions, le membre
de phr4,e est adopté.

80. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix la fin du paragraphe l, c'est-à-dire le membre
de phrase qui se lit ainsi : c ...et que les Etats qui assu
ment la responsabilité d'adminic;trer des territoires non
autonomes &ont tenus de contribuer à assurer l'exercice
de ce droit en ~ qui concerne les peuples de ces terri
toires; 1.

Par 33 voix contre 10, avec 12 abstentions, le membre
de phrase est adopté.

81. Le PRESIDENT (traduit de l'espcgnol) : Nous allons
passer au vote sur le paragraphe 2 du dispositif. qui
sera mis aux voix en deux parties. Je mets d'abord aux
voix la première phrase : «2. Invite la Commission des
droits de l'homme à élaborer des recommarldations rela
tives au respect international du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes et à sou~. ettre ces recomman
dations à l'Assemblée général.... Jors de sa septième
aession •.

Par 37 voix contre S, avec 7 abstentions, la première
phrase du paragraphe 2 est adoptée.

82. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix la fin du paragraphe 2 du dispositif.

Par 21 voix contre 19, at'ec 9 abstentions, la fin du
paragraphe 2 est rejetée.

8;:,. I.e PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix l'ensemble du projet de résolution III tel qu'il
\fient d'être amendé.

Par 42 voix contre 7, avec 5 abstentions, le pTO'jet de
résolution III amendé est adopté.

84. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mats
maintenant aux voix le projet de à:ésolution IV.

Par 32 voix contre S, avec Il abstentions, le projet
de résolution IV- est adopté.

85. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous pas
sons au projet de résolution V.

Par 36 voix contre 5, avec 9 abstentions, le projet de
résolution V est adopté.

86. Le PRESIDENT (traduit de l'eBp4gnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution VI.

Par 45 voix contre zéro, at'er 10 abstentions, le projet
de ré.olution VI est adopté.

87. Le PRESIDENT (traduit de l'espao'wl) : Nous pas
sons enfin au projet de rés01~tion VII.

Par 37 lt~ix contre une, avec 16 abstentions, le projet
de résolution VII est adopté.

88. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La repré·
sentante de la Pologne a la parole pour ur·e explication
de vote.

89. Mme OOMANSKA (Pologne) : Le Conseil économi
que et social, ne respectant iJas les recommandatiùns
faites à sa cinquième session par l'Assemblée générale,
a réussi à faire instituer de nouveau à la sixième session
une discussion sur un sujet pour lequel des décisions
définitives avaient déjà été prises il y a un an. La
résolution 421 E (V} a clairement déterminé la nécessité
tj'élaborer un projet de pacte des droits de l'homme
contenant des articles relatifs aux droits politiques.
clvils, l:,,-onomiques, sociaux et culturels.

90. La délégation des Etats-Unis, promoteur de la thèse
de la division du pacte en deux parties, n'a p!ts réussi
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p

à faire accepter son projet au cours de la cinquième
session de l'Assemblée générale. Cependant, profitant
d'une composition, favorable pour elle, du Conseil éco
nomique et social, la délégation des Etats-Unis sabota,
au cours de la treizième session du Conseil. la réalisation
de la décision prise à sa cinquième session par l'Assem
blée générale.

91. Cette année, la délégation des Etats-Unis a formulé
sa thèse d'une façon un peu différente, mais en sens
identique. Cette thèse consiste en l'élaboration simultanée
de deux pactes, en la présentation simultanée de ceux
ci à la signature et à la ratification. Le manque de
logique de ce système fut démasqué au cours des
délibérations de la Troisième Commission, pendant les
quelles plusieurs délégations soulignèrent que cette
slmultanéité, dépendant de b bonne foi des gouverne
ments signataires, rendrait Impossible en pratique la
pleine jouissance des bienfaits du pacte relatif aux droits
de l'homme.

92. La délégation polonaise a toujours exprimé le même
point de vue : il est nécessaire de n'élaborer qu'un seul
pacte comprenant tous les droits : politiques, civils,
économiques, sociaux et culturels. Nous considérons que
les droits civils et politiques ne pourraient êt-':"e respectés
si on ne leur donne comme base les droits économiques,
sociaux et culturels. Le droit à la vie ne sera que lettre
morte si l'on ne donne à l'homme le droit au travail.
L'article du projet de pacte qui dit que nul ne sera
tenu en esclavage ne rendra qu'un son creux si l'on
n'assure pas au travailleur le droit au repos. Le tra
vailleur privé de la possibiltié de repos n'est en réalité
qu'un esclave. Un autre article du pacte, qui stipule
que nul ne sera tenu en servitude, sera privé de sa
valeur pratique si l'on ne garantit pas aux masses
laborieuses les droits sociaux. Dans les pays où les tra
vailleurs ne bénéficient pas d'assurances sociales,
notamment de ~'assurance-chômage, ils sont obligés
d'accepter n'importe quel travail et n'importe quel
salaire, quand encore ils trouvent un emploi ! Cette
pression exercée par la famine et la misère a pour
conséquence l'existence d'un grand nombre de person
nes en servitude. L'article qui nous parle de l'égalité de
tous devant la loi sera aussi privé de son contenu si on
ne lui donne pas comme base des droits qui défendent
toute discrimination raciale. On peut citer maints exem
ples semblables qui démontrent que la thèse de la
nécessité d'un pacte unique est juste.

93. La délégation polonaise est convaincue que la
division du pacte relatif aux droits de l'homme en
deux ou plusieurs parties est contraire à ce qu'attend de
l'Organisation des Nations Unies 18. masse des travail
leurs.

94. La délégation polonaise a donc voté contre le projet
de résolution 1 qui invite la Commission des droits de
l'hon me à élaborer des pactes différents. La délégation
polonaise a donc voté en faveur de l'amendement chilien
qui demande la réaffirmation de la section E de la
résolution 421 (V), et qui recommande I'êlaboration d'un
seul pacte, renfermant les droits politiqu u, civils, &0
nomiques, sociaux et culturels.

95. La uélégation de la Pologne a voté également pour
la résolution III, tendant à faire figurer dans le pacte
rela~lf aux droits de l'homme un article sur le droit
des peuples et des nations à disposer d'eux-mêmes.
L'adoption de cette résolution était d'autant plus néces
saire que, bien que ce principe soit énoncé dans la
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Charte des Nations Unies, il est quotidiennement violé,
surtout dans les pays non autonomes et dans les colonies.
Les événements récents ont démontré amplement jusqu'à
quel point ces violations mettent en danger la paix du
monde.

Question de I'Indépendanee de la Corée : rapport de
la Commission des Nations Umes pour l'unification
et le relèvement de la Corée et Corée, assistance et
relèvement : rapport de l'Agent général des ~ations

Unies pour le relèvement dt: la Corée : rapport de
la Première Commission et de la Commission mixte
des Deuxième et Troisième Commissions siégeant
en commua (A/2114)

[Points 17 et 27 de l'ordre du jour]

M. Thnrs (Islande), Rapporteur de la Première Com
mission, présente le rapport de la Première Commission
et de la Commission mixte des Deuxième et Troisième
Commissions siégeant en commun (A/2114) ; il poursuit
en ces termes :

96. M. THORS (Islande), Rapporteur de la Première
Commission (traduit de l'anglais) : Je crois pouvoir
dire que les Nations Unies ont le plus vif désir de voir
la paix rétablie en Corée, pays dévasté et ravagé par la
guerre. C'est pourquoi le projet de résolution que nous
présentons exprime le désir de l'Assemblée générale de
faciliter dans toute la mesure possible les négociations
de Pan Mun Jorn et la conclusion d'un armlstlœ en
Corée.

97. D'autre part, les Nations Unies souhaitent que le
programme de reconstruction, de secours et de relève
ment soit mis en œuvre et que le sang ne coule plus.
Le monde entier prie pour la paix et attend avec
anxiété des nouvelles favorables des négociations d'ar
mistice entreprises en Corée. Ces négociations ne doivent
pas échouer.

98. Le PRESIDENJ traduit de l'espagnol) : La Pre
mière Commission e a Commission mixte des Deuxlèma
et Troisième Commissions, siégeant en commun, ont
recommandé à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution qui figure dans le rapport [A/2114].

99. J'invite les représentants qui désirent expliquer leur
vote à bien vouloir se faire inscrire sur la liste.

100. M. Y. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe) : A la sixième session de
l'Assemblée générale, les délégations des Etats-Unis et
du Royaume-Uni ont déployé tous leurs efforts pour
empêcher une discussion de la question de Corée. Elles
ont repoussé systématiquement la proposition de la délé
gation de l'Union soviétique tendant à soumettre
immédiatement cette question à l'examen de l'As..emblée
générale.

101. Dans le projet de résolution [A/1962] que le
Chef de la délégation de l'Union soviétique, M. Vychinsky,
a présenté le 17 novembre 1951, il était proposé que
l'Assemblée générale prenne des mesures en vue de la
cessation immédiate des hostilités en Corée par les deux
parties, de la conclusion d'un armistice et du retrait
des troupes du 38e parallèle dans un délai de dix jours.
Le projet de résolution de l'URSS proposait également
l'évacuation de la Corée, dans les trois mois, par toutes
les troupes étrangères et toutes les unités de volontaires
étrangers. Les délégations du bloc anglo-amérlcsln ont
repoussé ce projet de résolution de l'Union soviétique.
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Question de l'indéi)endance de la Corée : rapport de
la Commission des l\jations Unie!; pour l'unification
et le relèvement de la Corée et Corée, assistance et
relèvement : rapport de l'Agent général des ~ations

Unies pour le relèvement dt: la Corée : rapport de
la Première Commission et de la Commission mixte
des Deuxième et Troisième Commissions siégeant
en commlCl (A/2114)

[Points 17 et 27 de l'ordre du jour]

M. Thnrs (Islande), Rapporteur de la Première Com
mission, présente le rapport de la Première Commission
et de la CommiSSion mixte des Deuxième et Troisième
Commissions siégeant en commun (A/2114) ; il poursuit
en ces termes :

96. M. THORS (Islande), Rapporteur de la Première
Commission (traduit de l'anglais) : Je crois pouvoir
dire que les Nations Unies ont le plus vif désir de voir
la paix rétablie en Corée, pays dévasté et ravagé par la
guerre. C'est pourquoi le projet de résolution que nous
présentons exprime le désir de l'Assemblé"" générale de
faciliter dans toute la mesure possible les négociations
de Pan Mun Jorn et la conclusion d'un ar&:listice en
Corée.

97. D'autre part, les Nations Unies souhaitent que le
programme de reconstruction, de secours et de relève
ment soit mis en œuvre et que le sang ne coule plus.
Le monde entier prie pour la paix et attend avec
anxiété des nouvelles favorables des négociations d'ar
mistice entreprises en CorPe. Ces négociations ne doivent·
pas échouer.

98. Le PRESIDENJ traduit de l'espagnol) : La Pre
mi~re Commission e a Commission mixte des Deuxièm:!
et Troisième G~mmissions, siégeant en commun, ont
recommandé à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolution qui figure dans le rapport [A/2114].

99. J'invite les représentants qui désirent expliquer leur
vote à bien vouloir se faire inscrire sur la liste.

100. M. Y. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe) : A la sixième session de
l'Assemblée générale, les délégations des Etats-Unis et
du Royaume-Uni ont déployé tous leurs efforts pour
empêcher une discussion de la question de Corée. Elles
ont repoussé systématiquement la proposition de la délé
gation de l'Union soviétique tendant à soumettre
immédiatement cette question à l'examen de l'As..emblée
générale.

101. Dans le projet de résolution [A/1962] que le
Chef de la délégation de l'Union soviétique, M. Vychinsky,
a présenté le 17 novembre 1951, il était proposé que
l'Assemblée générale prenne des mesures en vue de la
cp.ssation immédiate des hostilités en Corée par les deux
parties, de la conclusion d'un armistice et du retrait
des troupes du 38e parallèle dans un délai de dix jours.
Le projet de résolution de l'URSS proposait également
l'évacuation de la Corée, dans les trois mois, par toutes
les troupes étrangères et toutes les unités de volontaires
étrangers. Les délégations du bloc anglo-amérlcsln ont
repoussé ce projet de résolution de l'Union soviétique.

Charte des Nations Unies, il est quotidiennement violé,
surtout dans les pays non autonomes et dans les colonies.
Les événements récents ont d~montré amplement jusqu'à
quel point ces violations mettent en danger la paix du
monde.

95. La uélégation de la Pologne a voté également pour
la résolution III, tendant à faire figurer dans le pacte
rela~lf aux droits de l'homme un article sur le droit
des peuples et des nations à disposl!J:' d'eux-mêmes.
L'adoption de cette résolution était d'autant plus néces
saire que, bien que ce principe soit énoncé dans la

94. La délégation polonaise a donc voté contre le projet
de résolution 1 qui invite la Commission des droits de
l'hon me à élaborer des pactes différents. La délégation
polonaise a donc voté en faveur de l'amendement chilien
qui demande la réaffirmation de la secthn E de la
résolution 421 (V), et qui recommande l'éJ~'t-:>ration d'un
seul pacte, renfermant les droits politiqu u, C'ivils, &0
nomiques, sociaux et culturels.

à faire accepter son projet au cours de la dnqui~me

session de l'Assemblée générale. Cependant, profitant
d'une composition, favorable pour elle, du Conseil éco
nomique et social, la délégation des Etats-Unis sabota,
au cours de la treizième session du Conseil. la réalisation
de la décision prise à sa cinquième session par l'Assem
blée générale.

91. Cette année, la délégation des Etats-Unis a formulé
sa thèse d'une façon un peu différente, mais en sens
identique. Cette thèse consiste en l'élaboration simultanée
de deux pactes, en la présentation simultanée de ceux
ci à la signature et à la ratification. Le manque de
logique de ce système fut démasqué au cours des
délibérations de la Troisi~me Commission, pendant les
quelles plusieurs délégations soulignèrent que cette
c;imultanéité, dépendant de b bonne foi des gouverne
ments signataires, rendrait iml)ossible en pratique la
pleine jouissance des bienfaits du pacte relatif aux droits
de l'homme.

92. La délégation polonaise a toujours exprimé le même
point de vue : il est nécessaire de n'élaborer qu'un seul
pacte comprenant teus les droits : politiques, civils,
éccnomiques, sociaux et culturels. Nous considérons que
les droits civils et politiques ne pourraient êt-':"e respect~~

si on ne leur donne comme base les droits économiques,
sociaux et culturels. Le droit à la vie ne sera que lettre
morte si l'on ne donne à l'homme le droit au travail.
L'article du projet de pacte qui dit que nul ne sera
tenu en esclavage ne rendra qu'un son creux si l'on
n'assure pas au travailleur le droit au repos. Le tra
vailleur privé de la possibiltié de repos n'est en réalité
qu'un ec;clave. Un autre article du pacte, qui stipule
que nul ne ~~ra tenu en servitude, sera privé de sa
valeur pratique si l'on ne garantit pas aux masses
laborieuses les droits sociaux. Dans les pays où les tra
vailleurs ne bénéficient pas d'assurances sociales,
notamment de ~'assurance-chômage, Hs sont obligés
d'accepter n'importe quel travail et n'importe quel
salaire, quand encore ils trouvLnt un emploi ! Cette
pression exercée par la famine et la misère a pour
conséquence l'existence d'un grand nombre de person
nes en servitude. L'article qui nous parle de l'égalité de
tous devant la loi sera aussi privé de son contenu si on
ne lui donne pas comme base des droits qui défendent
toute discrimination raciale. On peut citer maints exem
ples semblables qui démontre:lt que la thèse de la
nécessité d'un pacte unique est juste.

93. La délégation polonaise est convaincue que la
division du pacte relatif aux droits de l'homme en
deux ou plusieurs lJarties est contraire à ce qu'attend de
l'Organisation des Nations Unies 18. masse des travail
leurs.
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102. Le 3 janvier, la délégation de l'Union soviétique a
saisi la Première Commission d'une proposition [A/C.I/
688] tendant à convoquer une réunion périodique du
Conseil de sécurité, au cours de laquelle le Conseil
aurait examiné en premier lieu la question des mesures
à prendre pour contribuer à l'heureuse issue des négo
ciations engagées en Corée au sujet de la cessation des
hostilité•. Or, cette proposition de l'Union soviétlnue a
également été repoussée par les Etats-Unis d'Amérique
et le croupe qu'ils dirigent au sein de l'Organisation
des Nations Unies.

103. Le 9 janvier, lorsque la Première Commission a
abordé l'examen de la question de l'indépendance de la
Corée, qui figurait à son ordre du jour, la délégation de
l'Union soviétique a insisté pour que ce point fût
abordé sans délai. Cependant la délégation des Etats
Unis et le bloc anglo-arnértcain s'y sont opposés.

104. Dès ce moment, M. Vychinsky, Chef de la déléga
tion de l'URSS, :1 mis à nu l'intention des milieux
dirigeants des Etats-Unis d'empêcher l'examen de la
question de Corée à la sixième session de l'Assemblée
générale. Au début de janvier, les représentants des
Etats-Unis n'avaient pas encore pris le parti de décou
vrir entièrement leurs intentions. Les délégations du bloc
anglo-américain imnosèrent ~implement à la Première
Commission la décision d'ajourner l'examen de la ques-
tion de Corée et de p~sser aux autres questions inscrites
à l'ordre du jour.

105. Mais, lorsque toutes les autres questions ont été
examinées et que l'ordre du jour s'est trouvé épuisé, il
n'y a plus eu d'échappatoire. Il a fallu jeter le masque
et agir directement. D'une manière tout à fait arbitraire
et en violation de la Charte et du règlement intérieur
d", l'Assemblée génér cl' e et de seo; Commissions, la
délégation des Etats--Ur a présenté, conjointement avec
les délégations du Royaume-Uni et de la France, un
projet de résolution proposar+. de ne pas examiner la
question de Corée à la sixième session de l'Assemblée
générale. Ce projet de résolution a été déposé non pas
à la Première Commission ni au Bureau de l'Assemblée,
mals devant un organe inexistant réunissant la Pre.nière
Commission et la Commission mixte des Deuxième et
Troisième Commissions. En faisant pression sur des per
sonnalités officielles de l'Assemblée et de ses Commissions
et en employant à leurs propres fins intéressées des
fondionnaires américains du Secrétariat des Nations
Unies, ces délégations, sans passer par le Bureau de
l'Assemblée, ont convoqué une commission qui était leur
œuvre e, ont ainsi rayé arbitrairement la question de
Corée de l'ordre du jour de la Première Commission.

106. Dès lors, il est parfaitement compréhensible que
la délégation de l'Union soviétique et plusieurs autres
d'légations aient élevé des objections formelles contre
la faoon arbitraire dont les Anglo-américains traItent
l'Assemblée générale.

107. Mais, une fols de plus, on a mis en œuvre la
mach1ne à voter. La compétence de cette commission
il1~gale a été reconnue par les votes du bloc anglo
américain et celui-ci lui a imposé ensuite une résolution
tendant à ne pas examiner la question de Corée à la
pr'sente session. Telle est l'origine illégitime du projet
d. résolution dont est saisie actuellement l'Assemblée
.If,eant en séance plénière.

10e. Ainsi donc, le bloc anglo-amêrieain essaie d'lm
poMt HI volontés à l'Assemblée générale grâce à des
menœuvres dfloyales et dei combinaisons de couloir, au

prix d'une violation grossière de la Charte et du règle
ment intérieur. Tout cela met à nu les fins réelles et
les intentions véritables du Gouvemement (.1'8 Etats.
Unis. Il redoute une dtscusaion de la question de Corée
à l'Assemblée générale, il craint la saine critique inter
nationale, il a peur de répondre devant' l'opinion publique
mondiale de son agression contre le peuple coréen, de
son action en Corée, des retards qu'il apporte systéma
tiquement aux négociations d'armistice et, enfin, de sa
politique tendant à l'extension de l'agression en Extrême
Orient. Le Gouvernement des Etats-Unis et le groupe
qu'il dirige ont hâte d'imposer à l'Assemblée cette réso
lution illégale et de se débarrasser de la question de
Corée en la faisant trancher par la force des armes et
l'action des militaristes américains et du commande
ment américain en Corée. Ce fait est désormais évident
pour tous.

109. Mais ce qui est égatement évident, c'est qu'il
appartient au Gouvernement des Etats-Unis, qui a com
mencé l'agression en Corée, d'y mettre fin. Ce gouver
nement est partie aux négociations d'armistice; c'est
donc à lui qu'il incombe de prendre des mesures pour
le succès de ces négociations. Si les négociations d'ar
mistice en Corée sont rompues, sous un prétexte quel
conque, du fait des Américains et si l'agression américaine
contre le peuple coréen s'élargit et s'étend en Extrême
Orient, la responsabilité en incombera entièrement au
Gouvernement des Etats-Unis. Il ne pourra se soustraire
à cette responsabilité par aucune intrigue, par aucune
manœuvre de couloir, que ce soit à l'Assemblée générale
ou au (~':~lors.

110. La délégation de l'Union soviétique, estimant qu'un
règlement pacifique de la question de Corée constitue
l'une des mesures les plus importantes de nature à
permettre d'éliminer la tension actuelle des relations
internationales, insiste pour que l'Assemblée générale
examine immédiatement et sans délai la question de
Corée et lui donne la solution qui s'impose.

111. L'Assemblée générale a la possibilité d'obliger les
agresseurs amérIcains à arrêter leur agression contre le
peuple coréen et à hâter la conclusion d'un armistice. Le
vote relatif à la question précédente de notre ordre du
jour a montré que l'Assemblée générale a les moyens
d'agir sur les colonisateurs et les impérialistes. L'Assem
biée générale a la possibilité de prendre des mesures pour
contribuer à l'heureuse issue dec négociations engagées

1

en Corée au sujet de la cessation des hostilités.

112. C'est pourquoi la délégation de l'Union soviétique
insiste pour que l'Assemblée générale rejette le projet
de résolution commun des Etats-Unis, du Royaume-Uni
et de la France, lequel tend à encourager et à prolonger
l'agression américaine en Corée, et pour qu'elle charge
la Première Commission d'examiner immédiatement la
question de Corée dans le sens qui vient d'être indiqué.

113. Pour ces motifs, la délégation de l'Union soviétique
votera contre le projet de résolution présenté par les
Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et la France.

114. M. MACAPAGAL (Philippines) (traduit de l'an
glais) : En tant que représentant d'un pays qui a envoyé
des forces armées er, ~orée et qui a participé activement
à l'action entreprise ~ "r les Nations Unies pour repousser
l'agression en Corée, je voud-ais indiquer les raisons
qui vont déterminer le vote de la délégation des Phi
lippines sur le projet de résolution qui nous est soumis.
n ut int6relsant de noter la coïncidence qui veut que
le débat sur le projet de résolution relatif à la Corée
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102. Le 3 janvier, la délégation de l'Union soviétique a
saisi la Première Commission d'une proposition [AIC.II
688] tendant à convoquer une réunion périodique du
Conseil de sécurité, au cours de laquelle le Conseil
aurait examiné en premier lieu la question des mesures
à prendre pour contribuer à l'heureuse issue des négo
ciations engagées en Corée au sujet de la cessation des
host11ité•. Or, cette proposition de l'Union soviétirtue a
é,alement été repoussée par les Etats-Unis d'Amérique
et le croupe qu'ils dirigent au sein de l'Organisation
des Nations Unies.

103. Le 9 janvier, lorsque la Première Commission a
abordé l'examen de la question de l'indépendance de la
Corée, qui figurait à son ordre du jour, la délégation de
l'Union soviétique a insisté pour que ce point fût
abordé sans délai. Cependant la délégation des Etats
Unis et le bloc anglo-américain s'y sont opposés.

104. Dès ce moment, M. VychInsky, Chef de la déléea
tion de l'URSS, :1 mis à nu l'intention des milieux
dirigeants des Etats-Unis d'empêcher l'examen de la
question de Corée à la sixième session de l'Assemblée
générale. Au début de janvier, les représentants des
Etats-Unis n'avaient pas encore pris le parti de décou
vrir entièrt'ment leurs intentions. Les délégations du bloc
anglo-américain imnosèrent ~implement à la Première
Commission la décision d'ajourner l'examen de la ques-
tion de Corée et de passer aux autres questions inscrites
à l'ordre du jour.

105. Mais, lorsque toutes les autres questions ont été
examinées et que l'ordre du jour s'est trouvé épuisé, il
n'y a plus eu d'échappatoire. Il a fallu jeter le masque
et agir directement. D'une manière tout à fait arbitraire
et en violation de la Charte et du règlement intérieur
d", l'Assemblée génér J. ' e et de se,; Commissions, la
délégation des Etats--Ur a présenté, conjointement avec
les délégations du Royaume-Uni et de la France. un
projet de résolution proposar+. èe ne pas examiner la
question de Corée à la sixième session de l'Assemblée
générale. Ce projet de résolution a été déposé non pas
à la Première Commission ni au Bureau de l'Assemblée,
mals devant un organe inexistant réunissant la Pr~.nière

Commission et la Commission mixte des Deuxième et
Troisième Commissions. En faisant pression sur des per
sonnalités officielles de l'Assemblée et de ses Commissions
et en employant à leurs propres flna intéressées des
fondionnaires américains du Secrétariat des Nations
Unies, ces délégations, sans passer par le Bureau de
l'Assemblée, ont convoqué une commission qui était leur
œuv~e e, ont ainsi rayé arbitrairement la question de
Corée de l'ordre du jour de la Première Commission.

106. Dès lors, il cst parfaitement compréhensible que
la délégation de l'Union soviétique et plusieurs autres
délégations aient élevé des objections formelles contre
la fa90n arbitraire dont les Anglo-américains traitent
l'Assemblée générale.

107. Mais, une fois de plus, on a mis en œuvre la
maeh1ne à voter. La compétence de eette commission
illégale a été reconnue par les votes du bloc anglo
américain et celui-ci lui a imposé ensuite une résolution
tendant à ne pas examiner la question de Corée à la
présente session. Telle est l'origine illégitime du projet
d. résolution dont est saisie actuell~ment l'Assemblée
Itégeant en séanee plénière.

10e. Ainsi donc, le bloc anglo-américain essaie d'im
poaet HI volontés à l'Assemblée générale grâce à des
menœuvres d.loyales et dei combinaisons de couloir, au
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prix d'une violation IfOssière de la Charte et du règle
ment intérieur. Tout cela met à nu les ttns réelles et
les intentions véritables du Gouv~rnement (,PS Etats·
Unis. Il redoute une di$cussion de la questio'l de Corée
à l'Assemblée générale, il craint la saine critique inter
nationale, il a peur de répondre devant' l'opinion publique
mondiale de son agression contre le peuple coréen, de
son action en Cor~, des retards qu'il apporte systéma
tiquement aux négociations d'armistice et, enfin, de sa
politique tendant à l'extension de l'agression en Extrême
Orient. Le Gouvernement des Etats-Unis et le groupe
qu'il dirige ont hâte d'imposer à l'Assemblée cette réso
lution illégale et de se débarrasser de la question de
Corée en la faisant trancher par la force des armes et
l'action des militaristes américains et du commande
ment américain en Corée. Ce fait est désormais évident
pour tous.

109. Mais ce qui est éialement évident, c'est qu'il
appartient au Gouvernement des Etats-Unis, qui a corn.
mencé l'agression en Corée, d'y mettre fin. Ce gouver
nement est partie aux négociations d'armistice; c'est
donc à lui qu'il incombe de prendre des mesures pour
le succès de ces négociations. Si les négociations d'ar
mistice en Corée sont rompues, sous un prétexte quel
conque, du fait des Américains et si l'agression américaine
contre le peuple coréen s'élargit et s'étend en Extrême.
Orient, la responsabilité en incombera entièrement au
Gouvernement des Etats-Unis. Il ne pourra se soustraire
à cette responsabilité par aucune intrigue, par aucune
manœuvre de couloir, Que ce soit à l'Assemblée générale
ou au (' ':~lors.

110. La délégation de l'Union soviétique. estimant qu'un
règlement pacifique de la question de Corée constitue
l'une des me5ures les plus importantes de nabre à
permettre d'éliminer la tension actuelle des relations
internationales, insiste pour que l'Assembl~e général~

examine immédiatement et sans délai la question de
Corée et lui donne la solution qui s'impose.

111. L'Assemblée générale a la possibilité d'obliger les
agresseurs américains à arrêter leur agression contre le
peuple coréen et à hâter la conclusion d'un armistice. Le
vote relatif à la question précédente de notre ordre du
jour a montré que l'Assemblée générale a les moyens
d'agir sur les colonisateurs et les impérialistes. L'Assem
biée générale a la possibilité de prendre des mesures pour
contribuer, à l'heureuse issue de::: négociations engagées
en Corée au sujet de la cessation des hostilités.

112. C'est pourquoi la délégation de l'Union soviétique
insiste pour que l'Assemblée générale rejette le projet
de résolution commun des Etats-Unis, du Royaume-Uni
et de la France, lequel tend à encourager et à prolonger
l'agression amé:-icaine en Corée, et pour qu'elle charge
la Première Commission d'examiner immédiatement la
question de Corée dans le sens qui vient d'être indiqué.

113. Pour ces motifs, la délégation de l'Union soviétique
vot~ra contre le projet de résolution présenté par les
Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et la France.

114. M. MACAPAGAL (Philippines) (traduit de l'an
glais) : En tant que :représentant d'un pays qui a envoyé
des forces armées er.. ';orée et qui a participé activement
à l'action entreprise ~ "r les Nations Unies pour repousser
l'agression en Corée, je voud~ais indiquer les raisons
qui vont déterminer le vote de la délégation des Phi
lippines sur le projet de résolution qui nous est soumis.
n Nt ïnt6l'ell.nt de noter la coïncidence qui veut que
le débat Bur le projet de résolution relatif à la Corée
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Qu'a approuvé la Commission mixte ait lieu lor, de la
séance de clôture de la sixième session de l'Assemblée
générale. Il ne semble pas que le problème le plus
difficile et le plus controversé que les Nations Unies
aient eu à examiner doive nous permettre de terminer
nos travaux à Paris sur une note de détente, de calme
et d'espoir. Cependant, l'âpre débat qui a eu lieu sur ce
projet de résolution à la Commission mixte, et qui
semble devoir se prolonger à cette séance plénière,
pourrait nous faire souhaiter qu'un ange descende parmi
nous pour apaiser nos passions et nous permettre de
taire preuve, à cette dernière séance, de toute la dignité
et même de toute la cordialité qu'appellent si manifeste
ment les circonstances.

115. Ce projet de résolution tend à renvoyer l'examen
de la question de l'indépendance de la Corée à une
session qui serait convoquée à New-York et qui serait
soit une session extraordinaire, soit une session extra
ordinaire d'urgence, selon que les négociations d'armistice
actuellement en cours en Corée aboutiront ou échoue
ront.

116. Ma délégation note que le but visé par ce projet
de résolution est explicitement indiqué par le projet
lui-même. Ce projet exprime, en effet, le désir de l'As
semblée générale Que les négociations d'armistice
aboutissent dès que possible. Il affirme également l'inten
tion de l'Assemblée générale de discuter des aspects
politiques de 1& question de la Corée dès qu'elle sera
officiellement informée de la conclusion d'Un armistice
ou dès que d'autres circonstances le permettront.

117. Enfin, l'Assemblée générale affirme l'intérêt
continu qu'elle porte au relèvement de la Corée.

118. En vérité, on comprend difficilement comment une
délégatlon qui désire sincèrement la conclusion rapide
d'un armistice et la cessation des hostilités en Corée
pourrait s'opposer à un tel projet de résolution. Il con
vient de rappeler que c'est l'intervention de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques qui a tout d'abord
rendu possibles les négociations d'annistice et que, dès
le début, il a été convenu d'une façon formelle Ciue ces
négociations ne porteraient que sur dp:; questions d'ordre
militaire.

119. En appuyant ce projet de résolution, la délégation
des Philippines repousse l'accusation selon laquelle les
Philippines, comme les Etats-Unis, le Royaume-Uni et
d'autres pays, en demandant l'ajournement de toute
discussion d'ordre politique sur la question de Corée, ne
désirent pas voir mettre fin à la guerre de Corée. Ceux
à qui il plaît de chercher des motifs secrets à notre
attitude ne peuvent pas qualifier de suspectes les
intentions de ceux d'entre nous qui désirent s.loumer
la discussion politique, mais pourraient, par contre,
mettre en doute les intentions de ceux qui voudraient
voir ou.vrir maintenant une discussion sur les aspects
politiques de la question.

120. Mon pays a envoyé une unité combattante en Corée
parce qu'il est un Membre loyal de l'Organisation des
Nations Unies et parce que, conformément à sa Consti
tution, il rejette l'agression comme instrument de
POlitique nationale, et tient que l'agression doit être
repoussée, partout où parait son hideux visage, par
l'effort concerté des Etats pacifiques. Cela étant, il est
évident que, comme nos alliés en Corée, nous voulons
que les négociations d'armistice aboutissent, que les
hostilités prenrJent fln. ot que la paix lIoit rétablie en
Corée.

121. L'Union soviétique dlt Qu'elle a le même désir. Le
débat se ramène donc à une Question très simple : facili
terait-on les né,ociation3 d'armistice, ou les gênerait-on.
en discutant maintenant des aspects politiques de la
Question ? Il devrait être évident pour tout esprit impar
tial Qu'à l'heure actuelle un débat sur les aspects
politiques de la Question de Corée gênerait certainement
les négociations en cours, et pourrait même les faIre
écbouer. Les seize Etats Membres Qui participent à
l'action de l'Organisation des Nations Unies en Corée sont
de cet avis, et trente-cinq autres membres - y compris
ceux qui, en règle générale, ne prennent pas parti entre
les grandes Puissances - ont indiqué par leur vote à
la Commission mixte qu'Us partagent, ou inclinent à
partager cette opinion. L'Union soviétique et quatre
autres Etats Membres qui, selon leurs propres déclara
tions, ne sont pas directement intéressés dans l'affaire
de Corée, ont émis l'opinion contraire. Sans vouloir
offenser qui que ce soit, je tiens â dire que ce vote n'a
rien de commun avec les décisions que l'Union soviéti
Que Qualifie volontiers de décisions prises par la majodté
automatique de I'Organisation des Nations Unies. n
s'agit d'une décision qui a été prise d'après des données
précises et non déformées et dont l'énoncé correspond
à une appréciation logique et rationnelle des faits. De
plus, l'adoption de cette résolution ne servira pas les
intérêts d'une ou de plusieurs nations en particulier,
mais contribuera à rétablir la paix en Corée. Il ne
semble donc pas que l'Union soviétique ait de raisons de
s'opposer à ce projet de résolution.

122. Ce que nous pouvons dire ou faire, à cette der
nière séance de la sixième session de l'Assemblée géné
rale, ne saurait en rien atténuer ou effacer l'âpreté qui
a caractérisé la majeure partie de nos débats; cependant,
si l'Assemblée générale se prononcalt unanimement sur
ce projet de résolution objectif, qui a trait au problème
le plus controversé dont soit saisie l'Organisation des
Nations Unies, elle pourrait donner à cette session le
ton de dignité et le climat de détente que nous recher
chons, et dont le monde entier se féliciterait. L'on peut
se demander si. au cours de la présente session, nous
avons avancé dans la voie de la paix, ou si nous avons
régressé, ou si nous sommes restés au même point. Majs
nous pouvons du moins être sûrs, en votant en faveur
de ce projet de résolution, de faire un certain progrtl.,
car il constitue une étape vers le rétablissement et la
consolidation de la paix en Corée et peut-être même
dans d'autres parties du monde.

123. Pour toutes ces raisons, la délégatiœ des Phi
lippines votera en faveur du projet de résolution, et elle
invite instamment les autres délégations à agir de
même.

124. M. HRSEL (Tchécoslovaquie) (t7'aduit du ?USse) :
L'Assemblée générale est saisie d'un projet de résolution
illégal qui, dans la forme, est contraire à la Charte des
Nations Unies et au règlement intérieur de l'Assemblée
générale et, quant au fond. est absolument incompatible
avec les buts fondamentaux des Nations Unies, qui sont
de maintenir la paix et la sécurité internationales.

125. Violat!on de la Charte des Nations Unies et du
règlement intérieur, violation des accords et des traités,
violation du mandat de divers organes des Nations
Unies, violation de la pratique et des usages adoptés
dans les travaux de l'Assemblée générale et des autres
organes dei Nations Unies, tels sont les moyens et les
méthodes qu'emploie la maJorité aDgla.américaine à l'~
ganilaUon des Nations Unies. En violant la Charte. en
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Qu'a approuvé la Commission mixte ait lieu lor, de la
séance de clôture de la sixième session de l'Assemblée
générale. Il ne semble pas que le problème le plus
difficile et le plus controvené que les Nations Unies
aient eu à examiner doive nous permettre de terminer
nos travaux à Paris sur une note de détente, de calme
et d'espoir. Cependant, l'âpre débat qui a eu lieu sur ce
projet de résolution à la Commission mixte, et qui
semble devoir se prolonger à cette séance plénière,
pourrait nous faire souhaiter qu'un ange descende parmi
nous pour apaiser nos passions et nous permettre de
taire preu"e, à cette dernière séance, de toute la dignité
et même de toute la cordialité qu'appellent si manifeste
ment les circonstances.

115. Ce projet de résolution tend à renvoyer l'examen
de la question de l'indépendance de la Corée à une
session qui serait convoquée à New-York et qui serait
soit une session extraordïr.aire, soit une session extra
ordinaire d'urgence, selon que les négociations d'armistice
actuellement en cours en Corée dboutiront ou échoue
ront.

116. Ma délégation note que le but visé par ce projet
de résolution est explicitement indiqué par le projet
lui-même. Ce projet exprime, en effet, le désir de l'As
semblée générale Que les négociations d'armistice
aboutissent dès que possible. Il affirme également l'inten
tion de l'Assemblée générale de discuter des aspects
politiques de 1& question de la Corée dès qu'elle sera
officiellement informée de la conclusion d'cn armistice
ou dès que d'autres circonstances le permettront.

117. Enfin, l'Assemblée générale affirme l'intérêt
continu qu'elle porte au relèvement de la Corée.

118. En vérité, on comprend difficilement comment une
déléiation qui désire sincèrement la conclusion rapide
d'un armistice et la cessation des hostilités en Corée
pourrait s'opposer à un tel projet de résolution. Il con
vient de rappeler que c'est l'intervention de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques qui a tout d'abord
rendu possibles les négociations d'annistice et que, rl~s

le début, il a été convenu d'une façon formelle Ciue ces
négociations ne porteraient que sur dp;; questions d'ordre
militaire.

119. En appuyant ce projet de résolution, la délégation
des Philippines repousse l'accusation selon laquelle les
Philippines, comme les Etats-Unis, le Royaume-Uni et
d'autres pays, en demandant l'ajournement de toute
discussion d'ordre politique sur la question de Corée, ne
désirent pas voir mettre fin à la guerre de Corée. Ceux
à qui il plait de cherchel" des motifs secrets à notre
attitudE> ne peuvent pas qualifier de suspectes les
intentions de ceux d'entre nous qui désirent llJaurner
la discussion politique, mais pourraient, par contre,
mettre en doute les intentions de c~ux qui voudraient
voir ou.vrir maintenant une discussion sur les aspects
politiques de la question.

120. Mon pays a envoyé une unité combattante en Corée
parce qu'il est un Membre loyal de l'Organisation des
Nations Unies et parce que, conformément à sa Consti
tution, il rejette l'agression comme instrument de
POlitique nationale, et tient que l'agression doit être
repoussée, partout où parait son hideux visage, par
l'effort concerté des Etats pacifiques. Cela étant, il est
évident que, comme nos alliés en Corée, nous voulons
que les négociations d'armistice aboutissent, que les
hostilités prenrjent fin, et que la paix 1I0it rétablie en
Corée.

121. L'Union soviétique dit Qu'elle a le même désir. Le
débat se ramène donc à une Question très simple : facili
terait-on les né,ociation3 d'armiatice, ou les gênerait-on,
en discutant maintenant des aspects politiquel de la
Question ? Il devrait être évident pour tout esprit impar
tial Qu'à l'heure actuelle un débat sur les aspects
politiques de la Question de Corée gênerait certainement
les négociations en cours, et pourrait même les falre
écholter. Les seize Etats Membres Qui participent à
l'action de l'Orcanisation des Nations Unies en Corée sont
de cet avis, et trente-cinq autres membres - y compris
ceux qui, en règle générale, ne prennent pas parti entre
les grandes Puissances - ont indiqué par leur vote à
la Commission mixte qu'Us partagent, ou inclinent à
partager cette opinion. L'Union soviétique et quatre
autres Etats Membres qui, selon leurs propres déclara
tions, ne sont pas directement intéressés dans l'affaire
de Corée, ont émis l'opinion contraire. Sans ,'ouloir
offenser qui que ce soit, je tiens à dire que ce vote n'a
rien de commun avec les décisions que l'Union soviéti
Que Qualifie volontiers de décisions prises par la majorité
automatique de l'Oreanisation des Nations Unies. n
s'agit d'une décision qui a été prise d'après des données
précises et non déformées et dont l'énoncé correspond
à une appréciation logique et rationnelle des faits. De
plus, l'adoption de cette résolution ne servira pas les
intérêts d'une ou de plusieurs nations en particulier,
mais contribuera à rétablir la paix en Corée. Il ne
semble donc pas que l'Union soviétique ait de raisol)s de
s'opposer à ce projet de résolution.

122. Ce que nous pouvons dire ou faire, à cette der
nière séance de la sixième session de l'Assemblée géné
rale, ne saurait en rien atténuer ou effacer l'âpreté qui
a caractérisé la majeure partie de nos débats; cependant,
si l'Assemblée générale se prononçait unanimement sur
ce projet de résolution objectif, qui a trait au problème
le plus controversé dont soit saisie l'Organisation des
Nations Unies, elle pourrait donner à cette session le
ton de dignité et le climat de détente que nous recher
chons, et dont le monde entier se féliciterait. L'on peut
se demander si, au cours de la présente session, nous
avons avancé dan'l la voie de la paix, ou si nous avons
régressé, ou si nous sommes restés au même point. Mms
nous pouvons du moins être stirs, en votant en faveur
de ce projet de résolution, de faire un certain progr4\l,
car il constitue une étape vers le rétablissement et la
consolidation de la paix en Corée et peut-être même
dans d'autres parties du monde.

123. Pour tontes ces raisons, la délégatio:!:' des Phi
lippines votera en faveur du projet de résolution, et elle
invite instamment les autres délégations à agir de
même.

124. M. HRSEL (Tchécoslovaquie) (t'l'aduit du ?USse) :
L'Assemblée générale est saisie d'un projet de résolution
illégal qui, dans la forme, est contraire à la Charte des
Nations Unies et au règlement intérieur de l'Assemblée
générale et, quant au fond, est absolument incompatible
avec les buts fondamentaux des Nations Unies, qui sont
de maintenir la paix et la sécurité internationales.

125. ViolaUon de la Charte des Nations Unies et du
rêglement intérieur, violation des accords et des traités,
violation du mandat de divers organes des Nations
Unies, violation de la pratique et des usages adoptés
dans les travaux de l'Assemblée générale et dei autres
organes dei Nations Unies, tels sont les moyeM et les
méthodes qu'emploie la maJorité anglo-américaine à l'~
ganilation des Nations Unies. En violant la Charte, en
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américains, contre leur volonté d'asservir et d'exploiter
le peuple coréen.

131. La délégation tché-oslovaque repousse résolument
ce projet de résolution l'_ésenté illégalement, qui ne con
tribue en rien à résoudre la question de Corée, et elle
insiste pour que l'Assemblée générale charge la Pre
mière Commission d'examiner sans délai cette si grave
question de Corée.

132. Les agresseurs américains et leurs valets peuvent
bien s'efforcer de tromper l'opinion sur l'origine des
événements de Corée et sur la manière dont ces événe
rnents se déroulent. Les agresseurs américains et leurs
valets peuvent déformer le passé. Ils peuvent mentir
sur le présent. Mais il y a une chose qu'ils ne pourront
pas faire: ils ne pourront éviter la défaite de l'agression
impérialiste; ils ne pourront pas empêcher la victoire
de la paix sur la guerre.

133. Le PRESIDENT (traduit du russe) : Aucun autre
orateur ne s'est fait inscrire pour expliquer son vote sur
le projet de résolution. Par conséquent, nous allons passer
au vote. Le délégation du Yémen a demandé que le
préambule et les sections 1 et II du projet soient mis
aux voix séparément.

134. Je mets aux voix le préambule.
Par 45 t'oix contre 5, avec 2 abstentions, le préambule

est adopté.

135. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
voter maintenant sur la section 1 du projet de résolution.

Par 50 voix contre 5, avec 2 abstentions, la section l
du projet de résolution est adoptée.

136. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
voter ensuite sur la section II du projet de résolution.

Par 49 voix contre zéro, avec 6 abstentions, la section II
du projet de résolution est adoptée.

137. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix l'ensemble du projet de résolution. L'appel
nominal a été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par la Yougo~l.avie, dont le nom est

tiré au sort par le Président.

Votent pour : Yougoslavie, Afghanistan, Argentine,
Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Birmanie, Canada,
Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, Républi
que Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie,
France, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Luxembourg,
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor
vège, Pakistan, Panama, Paraguay, Philippines, Arabie
saoudite, Suède, Syrie, Thaûande, Turquie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Uruguay et Venezuela.

Votent contre: République socialiste soviétique de Bié
lorussie, Tchécoslovaquie, Pologne, République socialiste
soviétique d'Ukraine et Union des Républiques socialistes
soviétlqnes.

S'abst\€nnent : Chili et Yémen.
Par 51 voix contre 5, avec 2 abstentions, l'ensemble du

projet de résolution est adopté.

138. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le repré
sentant des Etats-Unis a la parole pour expliquer son
vote.

139. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'(1n
glais) : La délégation des Etats-Unis estime que le vote

tournant les dispositions du règlement intérieur des divers
organes des Nations Unies, en faisant adopter leurs
résolutions à l'aide de la majorité automatique par
laquelle ils prétendent justifier la légalité formelle de
leur action ririgée contre la Charte, les principes et les
buts de notre Organisation, les milieux g014 vernernentaux
des Etats-Unis s'efforcent à tout prix de faire de l'Orga
nisation des Nations Unies l'instrument docile de leur
politique d'agression, instrument qui doit aider les mono
poles américains à établir leur domination sur le monde
entier.

126. Le projet de résolution qui est soumis aujourd'hui
à l'examen de l'Assemblée générale a été mis aux voix
lors d'une séance tenue illégalement et appelée séance
commune de la Première Commission et de la Com
mission mixte des Deuxième et Troisième Commissions ;
par conséquent, ce projet est présenté illégalement à
l'examen de l'Assemblée générale.

127. Il suffira de rappeler les articles 41, 42, 43 Et 107
du règlement intérieur de l'Assemblée générale pour se
rendre compte du caractère illégal de la conduite du
Président de la séance commune de la Première Com
mission et de la Commission mixte des Deuxième et
Troisième Commissions, pour comprendre que cette pré
tendue séance est illégale, ainsi que le travail effectué au
cours de cette séance, et que, par conséquent, le projet
de résolution qui est soumis aujourd'hui au scrutin de
l'Assemblée générale est nécessairement illégal.

128. Cette prétendue séance commune a été convoquée
sous la pression des Eta~s-Unis, du Royaume-Uni et de
la France. Ces Etats étaient mécontents que l'Assemblée
générale ait examiné comme elle le devait le point 17
de son ordre du jour intitulé CI Question de l'indépen
dance de la Corée lt ainsi que le point 27 relatif au
relèvement et à l'assistance touchant la Corée. Sous le
prétexte transparent qu'ils ne veulent pas compromettre
les pourparlers d'armistice de Pan Mun Jom, les Etats
Unis, qui sont les véritables agresseurs, qui violent la
paix et la sécurité en Corée et en Extrême-Orient,
s'efforcent de différer l'examen de la question de Corée
et, de cette manière, font durer la guerre de Corée.

129. Les milieux dirigeants des Etats-Unis ont déclenché
leur agression en Corée au mois de juin 1950. Depuis
ce moment, les agresseurs américains font la guerre avec
une sauvagerie sans précédent dans l'histoire et dévastent
le pays. Ils détruisent les villes et les villages, bombar
dent et massacrent les populations civiles et terrorisent
le peuple coréen pacifique. Les pourparlers d'armistice
qui se sont engagés en Corée à la suite de l'initiative
généreuse de l'Union soviétique traînent en longueur,
du fait de l'action systématique et préméditée des
agresseurs américains. Les agresseurs américains -et les
monopoles américains - les deux expressions sont
d'ailleurs synonymes - n'ont qu'un but : faire durer
le plus longtemps possible la guerre en Corée. Le projet
de résolution qui nous est présenté aujourd'hui en
apporte une nouvelle preuve.

130. Ces faits ne peuvent être dissimulés par les décla
rations des milieux dirigeants des Etats-Unis qui ne
cessent de répéter qu'ils souhaitent la fin de la guerre
de Corée. Ces déclarations sont aussi hypocrites et men
songères que tous les autres mensonges des Américains
lur l'origine du conflit militaire en Corée. L'agression
américaine en Corée constitue un fait historiquement
démontré. Un autre fait historique est la lutte héroïque
du peuple coréen contre les agresseurs impérialistes
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américains, contre leur volonté d'asservir et d'exploiter
le peuple coréen.

131. La délégation tchp"oslovaque repousse résolument
ce projet de résolution l'_ésenté U1également, qui ne con
tribue en rien à résoudre la question de Corée, et elle
insiste pour que l'Assemblée générale charge la Pre
mière Commission d'examiner sans délai cette si grave
question de Corée.

132. Les agresseurs amê:dcains et leurs valets peuvent
bien s'efforcer de tromper l'opinjon sur l'origine des
événements d(~ Corée et sur la manière dont ces événe
ment~ se déroulent. Les agresseurs américains et leurs
valets peuvent déformer le passé. Ils peuvent mentir
sur le présent. Mais il y a une chose qu'ils ne pourront
pas fa;re : ils ne pourront éviter la défaite de l'agression
impérialiste; ils ne pourront pas empêcher la victoire
de la paix sur la guerre.

133. Le PRESIDENT (traduit du rûsse) : Aucun autre
orateur ne s'est fait inscrire pour expliquer son vote sur
le projet de résolution. Par r.onséquent, nous allons pnsser
au vote. Le délégation du Yémen a demandé que le
préambule et les sections 1 et II du projet soient mis
aux voix séparément.

134. Je mets aux voix le préambule.
Par 45 t'oix contre 5, avec 2 abstentions, le préambule

est adopté.

135. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
voter maintenant sur la section 1 du projet de résolution.

Par 50 voix contre 5, avec 2 abstentions, la section l
du projet de résolution est adoptée.

136. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous allons
voter ensuite sur la section II du projet de résolution.

Par 49 voix contre zéro, avec 6 abstentions, la section II
du projet de résolution est adoptée.

137. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix l'ensemble du projet de résolution. L'appel
nominal a été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par la Yougo~l.avie, dont le nom est

tiré au sort par le Président.
Votent pour : Yougoslavie, Afghanistan, Argentine,

Australie, Belgique, Bolivie, Brésil, Birmanie, Canada,
Chine, Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark, Républi
que Dominicaine, Equateur, Egypte, Salvador, Ethiopie,
Fr~nce, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Islande, Inde,
Indonési~, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Luxembourg,
Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Nor
vège, Pakistan, Panama, Paraguay, Philippines, Arabie
saoudite, Suède, Syrie, Thailande, Turquie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Uruguay et Venezuela.

Votent contre: République socialiste soviétique de Bié
lorussie, Tchécoslovaquie, Pologne, République socialiste
soviétique d'Ukraine et Union des Républiques socialistes
soviétiq"les.

S'abst\ennent : ChHi et Yémen.
Par 51 voix contre 5, avec 2 abstentions, l'ensemble du

projet de résolution est adopté.

138. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Le repré
sentant des Etats-Unis a la parole pour expliquer son
vote.

139. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'(1n
glais) : La délégation des Etats-Unis estime que le vote

tournant les dispositions du règlement intérieur des divers
organes des Nations Unies, en faisant adopter leurs
résolutions à l'aide de la majorité automatique par
laquelle ils prétendent justifier la légalité formelle de
leur action ririgée ('ontre la Charte, les principes et les
buts de notre Organisation, les milieux gOl4 vernementaux
des Etats-Unis s'efforcent à tout prix de faire de l'Orga
nisation des Nations Unies l'instrument docile de leur
politique d'agression, instrument qui doit aider les mono
poles américains à établir leur domination sur le monde
entier.

126. Le projet de résolution qui est soumis aujourd'hui
à l'examen de l'Assemblée générale a été mis aux voix
lors d'une séance tenue illégalement et appelée séance
commune de la Première Commission et de la Com
mission mixte des Deuxi~me et Troisième Commissions ;
par conséquent, ce projet est présenté illégalement à
l'examen de l'Assemblée générale.

127. Il suffira de rappeler les articles 41, 42, 43 Et 107
du règlement intérieur de l'Assemblée générale pour se
rendre compte du caractère illégal de la conduite du
Président de la séance commune de la Première Com
mission et de la Commission mixte des Deuxième et
Troisième Commissions, pour èomprendre que cette pré
tendue séance est illégale, ainsi que le travail effectué au
cours de cette séance, et que, par conséquent, le projet
de résolution qui est soumis aujourd'hui au scrutin de
l'Assembl~ générale est nécessairement illégal.

128. Cette prétendue séance commune a été convoquée
sous la pression des Eta~s-Unis, du Royaume-Uni et de
la France. Ces Etats étaient mécontents que l'Assemblée
générale ait examiné comme elle le devait le point 17
de son ordre du jour intitulé CI Question de l'indépen
dance de la Corée lt ainsi que le point 27 relatif au
relèvement et à l'assistance touchant la Corée. Sous le
prétexte transparent qu'ils ne veulent pas compromettre
les pourparlers d'armistice de Pan Mun Jom, les Etats
Unis, Qui sont les véritables agresseurs, qui violent la
paix et ICi sécurité en Corée et en Extrême-Orient,
s'efforcent de différer l'examen de la question de Corée
et, de cette manière, font durer la guerre de Corée.

129. Les milieux dirigeants des Etats-Unis ont déclenché
leur agression en Corée au mois de juin 1950. Depuis
ce moment, les agresseurs américains font la guerre avec
une sauvagerie sans précédent dans l'hi~toire et dévastent
le pays. Ils détruisent les villes et les vill~ges, bombar
dent et massacrent les populations civiles et terrorisent
le peuple coréen pacifique. Les pourparlers d'armistice
qui se sont engagés en Corée à la suite de l'initiative
généreuse de l'Union soviétique traînent en longueur,
du fait de l'action systématique et préméditée des
agresseurs américains. Les agresseurs américains -et les
monopoles américains - les deux expressions sont
d'ailleurs synonymes - n'ont qu'un but : faire durer
le plus longtemps possible la guerre en Corée. Le projet
de résolution qui nous est présenté aujourd'hui en
apporte une nouvelle preuve.

130. Ces faits ne peuvent être dissimulés par les décla
rations des milieux dirigeants des Etats-Unis qui ne
cessent de répéter qu'ils souhaitent la fin de la guerre
de Corée. Ces déclarations sont aussi hypocrites et men
songères Que tous les autres mensonges des Américains
sur l'origine du conflit militaire en Corée. L'agression
américaine en Corée constitue un fait historiquement
démontré. Un autre fait historique est la lutte hérolque
du peuple coréen contre les agresseurs impérialistes
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Qui vient d'avoir lieu, et qui confirme l'appui si consi
dérable que le projet de résolution avait obtenu au cours
de la séance commune de la Première Commission et de
la Commission mixte des Deuxième et Troisième Com
missions, témoigne clairement de la volonté arrêtée de
l'Organisation des Nations Unies, exprimée par son or
gane suprême, l'Assemblée générale, d'aboutir à un ar
mistice en Corée.

140. Depuis le 25 juin 1950, depuis l'heure de l'agression
non provoquée commise contre la I\.épublique de Corée,
le but immuable de l'Organisation des Nations Unies et
du Gouvernement des Etats-Unis, Membre loyal de l'Or
ganisation, a été de mettre un terme à l'agression en
Corée et de faire cesser les hostilités dans le plus bref
délai possible. Le Gouvernement des Etats-Unis, qui a
la responsabilité du Commandement unifié, s'est engagé,
et s'engage encore ici même, à faire tout ce qui est en
son pouvoir pour c "ntervienne en Corée un armistice
juste, hcnorat.ie et ~ .dsfaisant.

141. Nous sommes préoccupés et déçus par la lenteur
des négociations de Pan Mun Jorn, mais nous croyons
qu'un armistice est possible. Nous ferons de notre mieux
pour y aboutir et si nous sommes désireux de parvenir à
un armistice en Corée, ce n'est pas seulement parce que
nous souhaitons mettre fin au sacrifice de vies humaines,
à la destruction de richesses et de biens et aux dévasta
tions que l'agression à causées dans ce pays. Notre but
a été et reste de consacrer nos efforts, aussitôt que pos
sible et dans le plus bref délai, à résoudre les questions
politiques et économiques qui intéressent l'avenir de la
Corée.

142. Nous ne pensons pas que l'on puisse faciliter les
négociations d'armistice en ouvrant maintenant un débat
à l'Assemblée générale. Dans leurs déclarations et leurs
interventions répétées devant la Commission, les repré
sentants de l'Union soviétique ont montré pourquoi ce
projet de résolution est justifié, et je pense qu'ils ont
convaincu la grande majorité des membres de cette
Assemblée. A aucun moment au cours de leurs interven
tions, ni le Ministre des affaires étrangères de l'Union
soviétique, ni le Chef actuel de la délégation, M. Malik,
n'ont pu discuter la question de la Corée sans faire
quatre choses qui, à notre avis, sont toutes de nature à
nuitre au développement des négociations, et qui mon
trent l'effet préjudiciable qu'aurait sur la négociation
l'ouverture d'un débat à l'Assemblée générale.

143. En premier lieu, les représentants de l'Union sovié
tique ont cru devoir chercher à faire intervenir des ques
tions d'ordre politique, comme celle du retrait des troupes
de Corée, bien qu'il ait été convenu par toutes les parties,
et par l'Union soviétique elle-même, avant que s'ouvrent
les négociations d'armistice, que celles-ci ne porteraient
.ue sur les conditions militaires d'un armistice.

144. En second lieu, les représentants de l'Union sovié
tique ont cru devoir chercher à rouvrir la question, déjà
réglée par voie de négociation, du tracé de la ligne
d'armistice.

145. En troisième lieu, les représentants de l'Union so
viétique ont cru devoir chercher à entamer à Paris la
discussion de questions militaires qui faisaient l'objet de
négociations en Corée. Dans chacune de leurs interven
tions répétées, les représentants de l'Union soviétique
se sont référés à des questions telles que celles des pri
sonniers de guerre et des aérodromes - questions d'ordre
militaire qui font actuellement l'objet de négociations en
Corée.

146. Enfin, les représentants de l'Union soviétique ont
cru devoir, comme ils l'ont dit, faciliter les négociations,
en qualifiant les négociateurs des Nations Unies en Corée
de « fous furieux » et de c cannibales J. Tel est le pro
grarrr-ie qu'a proposé l'Union soviétique en vue de facili
ter les ~égodations de Pan Mun Jom.

147. Les deux parties de cette résolution sont égale
ment sages. La première vise à énoncer clairement la
politique de l'Organisation des Nations Unies, qui est
de s'attacher, dès qu'un armistice sera conclu, à examiner
les questions politiques et économiques qui intéressent
l'avenir de la Corée. La deuxième partie de la résolu
tion est, à notre avis, tout aussi importante, car elle
permet au Comité de négociation des fonds extra-budgé
taires de s'efforcer de réunir les fonds nécessaires pour
résoudre les problèmes d'assistance et de relèvement
qu'il convient maintenant d'aborder sans retard.

148. Je voudrais dire en conclusion que, comme d'au
tres Membres de l'Organisation des Nations Unies qui
n'ont pas simplement fait profession d'une entière loyauté
envers l'Organisation, mais en ont donné la preuve, nous
sommes parfaitement conscients de nos responsabilités
en Corée et nous savons que la politique de l'Organisa
tion des Nations Unies reste et restera d'édifier, après
que l'armistice aura été signé, une Corée unifiée et indé
pendante. Il nous paraît des plus urgent d'assurer que
rien ne soit fait ici qui puisse retarder ou empêcher la
conclusion d'un armistice dans des conditions qui sauve
gardent l'avenir de cet Etat, la paix de cette rélion
et la prospérité du peuple coréen.

•49. C'est pour ces raisons que ma délégation est fière
d'être, avec les délégations du Royaume-Uni et de la
France, l'un des auteurs du projet de résolution des trois
Puissances, et de l'avoir appuyé de son vote.

150. M. BIRECKI (Pologne) : Le représentant des Etats
Unis vient de nous dire qu'il est fier de son travail en
ce qui concerne le point de l'ordre du jour se rapportant
à la Corée. Il est fier d'avoir créé une situation dans
laquelle l'Organisation des Nations Unies ne peut rien
faire pour accélérer les pourparlers de Pan Mun Jom
et mettre fin aux souffrances qui accablent le peuple
coréen en raison des destructions massives qui se pour
suivent en Corée, du fait surtout de l'armée d'occupation
américaine.

151. On nous a dit aussi que le vote de la résolution tra
duisait la volonté d'arriver à une conclusion des pourpar
lers d'armistice: l'Organisation des Nations Unies ne doit
rien faire, elle ne doit pas se mêler de ce qui se passe
en Corée, c'est cela qui accélérera, d'après le représen
tant des Etats-Unis, les pourparlers de Pan Mun Jorn.
C'est un raisonnement valable peut-être pour ce repré
sentant, qui nous a donné aujourd'hui quelques spéci
mens de son point de vue sur l'affaire coréenne, oorres
p':.~dant d'ailleurs à la tactique américaine suivie dès le
début dans cette affaire. Il nous a dit que le Gouver
nement des Etats-Unis était déçu par la lenteur des
pour parlers. Mais qui peut les accélérer, si ce n'est ce
~o1J{ernement ? Qui est partie à cès pourparlers, si ce
n'est ce gouvernement ? Si le représentant des Etats
Unis est d'avis que les pourparlers vont trop lentement,
il n'a qu'à s'adresser, pour les accélérer, à son propre
gouvernement, au lieu de dire ici qu'il regrette cette
lenteur.

152. Le représentant des Etats-Unis nous a dit égale
ment qu'il déplorait les destructions qui, malheureuse
ment, accablent le peuple coréen. Mais qui détruit la
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Qui vient d'avoir lieu, et qui confirme l'appui si consi
dérable que le projet de résolution avait obtenu au cours
de la séance commune de la Première Commission et de
la Commission mixte des Deuxième et Troisième Com
missions, témoigne clairement de la volonté arrêtée de
l'Organisation des Nations Unies, exprimée par son or
gane suprême, l'Assemblée générale, d'aboutir à un ar
mistice en Corée.

140. Depuis le 25 juin 1950, depuis l'heure de l'agression
non provoquée commise coutre la I\.épublique de Corée,
le but immuable de l'Organisation des Nations Unies et
du Gouvernement des Etats-Unis, Membre loyal de l'Or
ganisation, a été de mettre un terme à l'agression en
Corée et de faire cesser les hostilités dans le plus bref
délai possible. Le Gouvernement des Etats-Unis, qui a
la responsabilité du Commandement unifié, s'est engagé,
et s'engage encore ici même, à faire tout ce qui est en
son pouvoir rour (' ""ltervienne en Corée un armistice
juste, hcnorat:.le et ~ .dsfaisant.

141. Nous sommes préor:cupés et déçus par la lenteur
des négociations de Pan Mun Jorn, mais nous croyons
qu'un armistice est possible. Nous ferons de notre mieux
pour y aboutir et si nous sommes désireux de parvenir à
un ar:nistice en Corée, ce n'est pas seulement parce que
nous souhaitons mettre fin au sacrifice de vies humaines,
à la destruction de richesses et de biens et aux dévasta
tions que l'agression à causées dans ce pays. Notre but
a été et reste de consacrer nos efforts, aussitôt que pos
sible et dans le plus bref délai, à résoudre les questions
politiques et économiques qui intéressent l'avenir de la
Corée.

142. Nous ne pensons pas que l'on puisse faciliter les
négociations d'armistice en ouvrant maintenant un débat
à l'Assemblée générale. Dans leurs déclarations et leurs
interventions répétées devant la Commission, les repré
sentants de l'Union soviétique ont montré puurquoi ce
projet de résolution est justifié, et je pense qu'ils ont
convaincu la grande majorité des membres de cette
Assemblée. A aucun moment au cours de leurs interven
tions, ni le Ministre des affaires étrangères de l'Union
soviétique, ni le Chef actuel de la délégation, M. Malik,
n'ont pu discuter la question de la Corée ~ans faire
quatre choses qui, à notre avis, sont toutes de nature à
nuitre au développement des négociations, et qui mon
trent l'effet préjudiciable qu'aurait sur la négociation
l'ouverture d'un débat à l'Assemblée générale.

143. En premier lieu, les représentants de l'Union sovié
tique ont cru devoir chercher à faire intervenir des ques
tions d'ordre politique, comme celle du retrait des troupes
de C')rée, bien qu'il ait été convenu par toutes les parties,
et par l'Union soviétique elle-même, avant que s'ouvrent
les négociations d'armistice, que celles-ci ne porteraient
-,ue sur les conditions militaires d'un armistice.

144. En second lieu, les représentants de l'Union sovié
tique ont cru devoir chercher à rouvrir la question, déjà
réglée par voie de négociation, du tracé de la ligne
d'armistice.

145. En troisième lieu, les représentants de l'Union so
viétique ont cru devoir chercher à entamer à Paris la
discussion de questions militaires qui faisaient l'objet de
négociations erJ COi·ée. Dans chacune de leurs interven
tions répétées, les représentants de l'Union soviétique
se sont référés à des questions telles que celles des pri
sonniers de guerre et des aérodromes - questions d'ordre
militaire qui font actuellement fobjet de négociations en
Corée.

146. Enfin. les représentants de l'Union soviétique ont
cru devoir, comme ils l'ont dit, faciliter les négociations,
en qualifiant les négociateurs des Nations Unies ~ Corée
de « fous furieux » et de c cannibales J. Tel e,;t le pro
gram:-le qu'a proposé l'Union soviétique en vue de facili
ter les ~égodations de Pan Mun Jorn.

147. Les deux parties de cette résolution sont égale
ment sages. La première vise à énoncer clairement la
politique de l'Organisation des Nations Unies, qui est
de s'attacher, dès qu'un armistice sera conclu, à examiner
les questions politiques et économiques qui intéressent
l'avenir de la Corée. La deuxième partie de la résolu··
tion est, à notre avis, tout aussi importante, car elle
permet au Comité de négociation des fonds extra-budgé
taires de s'efforcer de réunir les fonds nécessaires pour
rl!soudre les problèmes d'assistance et de relèvement
qu'il convient maÎ1'ltenant d'aborder sans retard.

148. Je voudrais dire en conclusion que, comme d'au
tres Membres de l'Organisation des Nations Unies qui
n'ont pas simplement fait profession d'une entière loyauté
envers l'Organisation, mais en ont donné la preuve, nous
sommes parfaitement conscients de nos responsabilités
en Corée et nous savons que la politique de l'Organisa
tion des Nations Unies reste et restera d'édifier, après
que l'armistice aura été signé, une Corée unifiée et indé
pendante. Il nous paraît des plus urgent d'assurer que
rien ne soit fait ici qui puisse retarder ou empêcher la
conclusion d'un armistice dans des conditions qui sauve
gardent l'avenir de cet Etat, la paix de cette rélion
et la prospérité du peuple coréen.

•49. C'est pour ces raisons que ma délégation est fière
d'être, avec les délégations du Royaume-Uni et de la
France, l'un des auteurs du projet de résolution des trois
Puissances, et de l'avoir appuyé de son vote.

150. M. BIRECKI (Pologne) : Le représentant des Etats
Unis vient de nous dire qu'il est fier de son travail en
ce qui concerne le point de l'ordre du jour se rapportant
à la Corée. Il est fier d'avoir créé une situation dans
laquelle l'Organisation des Nations Unies ne peut rien
faire pour accélérer les pourparlers de Pan Mun Jom
et mettre fin aux souffrances qui accablent le peuple
coréen en raison des destructions massives qui se pour
suivent en Corée, du fait surtout de l'armée d'occupation
américaine.

151. On nous a dit aussi que le vote de la résolution tra
duisait la volonté d'arriver à une conclusion des pourpar
lers d'armistice: l'Organisation des Nations Unies ne doit
rien faire, ~l1e ne doit pas se mêler de ce qui se passe
en Corée, c'est cela qui accélérera, d'après le représen
tant d~s Etats-Unis, les pourparlers de Pan Mun Jorn.
C'est un raisonnement valable peut-être pour ce repré
sentant, qui nous a donné aujourd'hui quelques spéci
mens de son point de vue sur l'affaire coréenne, rorres
p'.:.~dant d'ailleurs à Ja tactique américaine suivie dès le
début dans cette affaire. Il nous a dit que le Gouver
nement des Etats-Unis était déçu par la lenteur des
pOUl parlers. Mais qui peut les accélérer, si ce n'est ce
!!ol'{ernement ? Qui est partie à ~ès pourparlers, si ce
n'est ce gouvernement ? Si le représentant des Etats
Unis est d'avis que les pourparlers vont trop lentement,
il n'a qu'à s'adresser, pour les accélérer, à son propre
gouvernement, au lieu de dire ici qu'il re&rette cette
lenteur.

152. Le représentant des Etats-Unis nous a dit égale
ment qu'il déplorait les destructions qui, malheureuse
ment, accablent le peuple coréen. Mais qui détruit la
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Corée aujourd'hui ? Les avions américains, l'artillerie
américaine, l'armée américaine d'occupation. Si le repré
sentant des Etats-Unis considère que ces destructions
sont préjudiciables au peuple coréen - ce que nous
avons toujours dit -, il n'a qu'à s'adresser à son propre
gouvernement pour en faire arrêter le cours.

153. On nous a dit que la proposition de l'Union sovié
tique tendant à accélérer les pourparlers et à favoriser
leur conclusion rapide et hel reuse grâce à une réunion
du Conseil de sécurité revenait à vouloir transporter les
pourparlers d'armistice ici même, à Paris. C'est un men
songe évident, qui a été démenti plusieurs fois à cette
tribune aussi bien qu'à la Première Commission. Jamais
il n'en a été question; il s'agissait d'arriver à mener
ces pourparlers à une conclusion rapide.

154. Le projet de résolution des Etats-Unis, contresigné
par le Royaume Uni et la France et visant à éliminer de
l'ordre du jour de la présente session les problèmes liés
à l'agression américaine en Corée, a fait l'objet d'un
débat lors d'une réunion commune des Premiére, Deu
xième et Troisième Commissions, convoquée à cet effet.
La délégation polonaise tient à s'élever contre la ma
nière suivant laquelle cette réunion commune a été
organisée. Aucune recommandation du Bureau de l'As
semblée, aucune décision de l'Assemblée elle-même n'au
torisait la convocation de cette réunion commune des
trois Commissions. Le problème de l'indépendance de la
Corée devait être traité, d'après une décision antérieure
de l'Assemblée générale, par la Première Commission
seule, tandis que le relèvement de la Corée devait faire
l'objet d'un débat au sein de la Commission mixte des
Deuxième et Troisième Commissions. On le voit, la réu
nion commune des trois Commissions a été convoquée
de façon illégale.

155. Cette manière d'agir a été l'œuvre des délégations
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France qui non
seulement s'opposaient à la discussion par l'Assemblée
générale des problèmes liés à l'agression américaine en
Corée, mais cherchaient également à limiter la discussion
à leur propre projet de résolution, au cours d'une seule
réunion commune des trois Commissions. Il s'avère donc
que la délégation des Etats-Unis ne recule devarit aucune
irrégularité, aucune illégalité pour empêcher l'Organisa
tion des Nations Unies de s'occuper de quelque aspect
que ce soit de la situation de Corée. Les raisons de cette
attitude, nous les avons dévoilées au ccurs de la réunion
commune des Première, Deuxième et Troisiiame Commis
sions. Nous avons souligné que la délégation des Etats
Unis cherchait avant tout à empêcher que l'opinion mon
diale n'apprenne toute la vérité sur les préparntiïs du
Gouvernement des Etats-Unis en vue de l'extension du
conflit de Corée, en varticulier les préparatifs entrepris
par les Gouvernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni
et de la FraFlce dans le sud-est de l'Asie pour lancer
une agression contre la Chine populaire.

156. Les tentatives de la délégation des Etats-Unis en
vue d'étouffer toute d.scussion portant sur la Corée au
cours de la présente session et d'empêcher l'Organisation
des Nations Unies de s'immiscer dans cette affaire s'expli
quent d'autant plus qu'une réunion secrète des officiers
des Etats-Majors américain, anglais et français a lieu en
ce moment précis, à Washington, pour mettre au point
les préparatifs de l'agression contre la Chine populaire.
Cette conférence secrète fait suite à la conférence tenue
dans le même dessein, à la mi-janvier, à Washington,
par le général Bradley, le général Juin et le lénéral
Slîm. On comprend que 1:.1 délégation des Etats-Unis n'ait

point ménagé, dans ces conditions, ses efforts pour em
pêcher que la session présente s'occupe de la Corée.

157. La délégation des Etats-Unis ne veut pas non plus
que toute la lumière soit faite sur la manière suivant
laquelle les représentants américains, à Pan Mun Jorn,
empêchent la conclusion d'un armistice. On sait main
tenant, néanmoins, que c'est la délégation américaine qui
rend impossible, à Pan Mun Jom, la conclusion de l'ar
mistice, par des demandes contraires aux conventions
signées par le Gouvernement des Etats-Unis, contraires
à l'esprit et à la lettre du droit international.

158. La délégation des Etats-Unis ne veut pas davantage
que soient dévoilées ici les pratiques de l'armée amérl
caine d'occupation, qui dévaste la Corée. On sait que des
centaines de villes et de villages ont été anéantis, que
des milliers d'hommes et de femmes ont péri sous les
coups de l'armée interventionniste américaine en Corée,
qui exécute l'ordre reçu de tuer tout ce qui bouge.
Parce qu'on a parlé ici de cannibales, on s'est élevé
contre l'emploi de ce mot. Je voudrais rappeler, à ce
sujet, ce que déclarait, en septembre 1951, un expert
en la matière, le fameux général hitlérien Friessner, qui
s'occupe aujourd'hui de la reconstitution de la Wehr
macht, sur l'ordre du Gouvernement des Etats-Unis.
L'attitude des troupes américaines en Corée, a dit le
général Friessner, est une justification des exactions
commises par l'armée allemande.

159. La délégation polonaise a voté contre le projet de
résolution présenté par les trois Puissances, parce qu'il
empêche l'Organisation des Nations Unies de s'occuper
du problème coréen. La résolution livre l'Organisation
des Nations Unies au bon vouloir du Gouvernement des
Etats-Unis, qui peut à tout moment se servir d'elle pour
couvrir de nouvelles agression..

Clôture de la Sixième session

160. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) ; L'ordre
du jour de la séance est épuisé; nous avons ainE.i terminé
les travaux de la sixième session de l'Assemblée géné
rale.

161. Je donne la parole à M. Trygve Lie, Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

162. Le SrCRETAIRE GENERAL (traduit de Z'angZai,) :
Avant que la sixième session de l'Assemblée ne prenne
fin, je voudrais dire quelques mots de remerciement au
nom du Secrétariat et en mon nom personnel, en tant
que Secrétaire général.

163. Notre gratitude et notre admiration vont avant tout
au Gouvernement et au peuple de France pour leur ai.na
ble hospitalité, pour les magnifiques bâtiments, les faci
lités et les services qui ont été mis à notre disposition
pendant les mois au cours desquels cette belle ville
de Paris a été le siège des Nations Unies.

164. Je voudrais ensuite remercier les représentants des
paroles aimables qu'ils ont bien voulu me dire, en pu
blic et en privé, au sujet du travail effectué par le
Secrétariat au cours de la session qui s'achève. Nous
poursuivrons nos efforts pour rendre aux délégations,
comme à l'Organisation des Nations Unies dans son
ensemble, les services les plus efficaces possible.

165. Enfin, je voudrais remercier l'éminent Président
de I'Assemblée, M. Pad11la Nervo, et lui rendre hommage
pour sa patience, pour sa loyauté indéfectible envers la
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Corée aujourd'hui ? Les avions américains, l'artillerie
américaine, l'armée américaine d'occupation. Si le repré
sentant des Etats-Unis considère que ces destructions
sont préjudiciables au peuple coréen - ce que nous
avons toujours dit -, il n'a qu'à s'adresser à son propre
gouvernement pour en faire arrêter le cours.

153. On nous a dit que la proposition de l'Union sovié
tique tendant à accélérer les pourparlers et à favoriser
leur conclusion rapide et hel reuse grâce à une réunion
du Conseil de sécurité revenait à vouloir transporter les
pourparlers d'armistice ici même, à Paris. C'est un men
songe évident, qui a été démenti plusIeurs fois à cette
tribune aussi bien qu'à la Première Commission. Jamais
il n'en a été question; il s'agissait d'arriver à mener
ces pourparlers à une conclu~ion rapide.

154. Le vrojet de résolution des Etats-Unis, contresigné
par le Royaume Uni et ]a France et visant à éliminer de
l'ordre du jour de la présente session les problèmes liés
à l'agression américaine en Corée, a fait l'objet d'un
débat lors d'une réunion commune des Premiére, Deu
xième et Troisième Commissions, convoquée à cet effet.
La délégation polonaise tient à s'élever contre la ma
nière suivant laquelle cette réunion commune a été
organisée. Aucune recommandation du Bureau de l'As
semblée, aucune décision de l'Assemblée elle-même n'au
torisait la convocation de cette réunion commune des
trois Commissions. Le problème de l'indépendance de la
Corée devait être traité, d'après une décision antérieure
de l'Assemblée générale, par la Première Commission
seule, tandis que le relèvement de la Corée devait faire
l'objet d'un débat au sein de la Commission mixte des
Deuxième et Troisième Commissions. On le voit, la réu
nion commune des trob Commissions a été convoquée
de façon illégale.

155. Cette manière d'agir a été l'œuvre des délégations
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France qui non
seulement s'opposaient à la discussion par l'Assemblée
générale des problèmes liés à l'agressÏ':>n américaine en
Corée, mais cherchaient également à limiter la discussion
à leur propre projet de résolution, au cours d'une seule
réunion commune des trois Commissions. Il s'avère donc
que la délégation des Etats-Unis ne recule devarit aucune
irrégularité, aucune illégalité pour empêcher l'Organisa
tion des Nations Unies de s'occuper de quelque aspect
que ce soit de la situation de Corée. Les raisons de cette
attitude, nous les avons dévoilées au ccurs de la réunion
commune des Première, Deuxième et Troisiiame Commis
sions. Nous avon3 souligné que la délégation des Etats
Unis cherchait avant tout à empêcher que l'opinion mon
di~le n'apprenne toute la vérité sur les prépar,'\tifs du
Gouvernement des Etats-Unis en vue de l'extension du
conflit de Corée, en varticulier les préparatifs entrepris
par les Gouvernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni
et de la FraFlce dans le sud-est de l'Asie pour lancer
une agression contre la Chine populaire.

156. Les tentative~ de la délégation des Etats-Unis en
vue d'étouffer toute d.Lscussion portant sur la Corée au
cours de la présente session et d'empêcher l'Organisation
des Nations anies de s'immiscer dans cette affaire s'expli
quent d'autant plus qu'une réunion secrète des officiers
des Etats-Majors américain, anglais et français a lieu en
ce moment précis, à Washington, pour mettre au point
les préparatifs de l'agression contre la Chine populaire.
Cette conférence secrète fait suite à la conférence tenue
dans le même dessein, à la mi-janvier, à Washington,
par le général Bradley, le général Juin et le lén~ral

Slïm. On comprend que l:.t délégation des Etats-Unis n'ait

point ménagé, dans ces conditioIls, ses efforts pour em
pêcher que la session présente s'occupe de la Corée.

157. La dél~gation des Etats-Unis ne veut pas non plus
que toute la lumière soit faite sur la manière suivant
laquelle les représentants américains, à Pan Mun Jorn,
empêchent la conclusinn d'un annistice. On sait main
tenant, néanmoins, que c'est la délégation américaine qui
lend impossible, à Pan Mun Jorn, la conclusion de l'ar
mistice, par des demandes contraires al.:X convention::)
signées par le Gouvernement des Etats-Unis, contraires
à l'esprit et à la lettre du droit international.

158. La délégation des Etats-Unis ne veut pas davantage
que soient dévoilées ici les pratiques de l'armée améri
caine d'occupation, qui dévaste la Corée. On sait que des
centaines de villes et de villages ont été anéantis, que
des milliers d'hommes et de femmes ont péri sous les
coups de l'armée interventionniste américaine en Corée,
qui exécute l'ordre reçu de tuer tout ce qui bouge.
Parce qu'on a parlé ici de cannibales, on s'est élevé
contre l'emploi de ce mot. Je voudrais rappeler, à ce
sujet, ce que déclarait, en septembre 1951, un expert
en la matière, le fameux général hitlérien Friessner, qui
s'occupe aujourd'hui de la reconstitution de la Wehr
macht, sur l'ordI'e du Gouvernement des Etats-Unis.
L'attitude des troupes américaines en Corée, a dit le
général Friessner, est une justification des exactions
commises par l'armée allemande.

159. La délégation polonaise a voté contre le projet de
résolution présenté par les trois Puissances, parce qu'il
empê';he l'Organisation des Nations Unies de s'occuper
du problème coréen. La résolution livre l'Organisation
des Nations Unies au bon vouloir du Gouvernement des
Etats-Unis, qui peut à tout moment se servir d'elle pour
couvrir de nouvelles agressior.w.

Clôture de la Sixième session

160. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) ~ L'ordre
du jour de la séance est épuisé; nous avons ainE,i terminé
les travaux de la sixième session de l'Assemblée géné
rale.

161. Je donne la parole à M. Trygve Lie, Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.

162. Le SrCRETAIRE GENERAL (traduit de l'anglai,) :
Avant que la sixième session de l'Assemblée ne prenne
fin, je voudi"ais dire quelques mots de remerciement au
nom du Secrétariat et en mon nom personnel, en tant
que Secrétaire général.

163. Notre gratitude et notre admiration vont avant tout
au Gouvernement fit au peuple de France pour leur aLna
ble hospitalité, pou~- les magnifiques bâtiments, les faci
lités et les services qui ont été mis à notre disposition
pendant les mois au cours desq'lels cette belle ville
de Paris a été ie siège des Nations Unies.

164. Je voudrais ensuite remercier les représentants des
paroles aimables qu'ils ont bien voulu me dire, en pu
blic et en privé, au sujet du travail effectué par le
Secrétariat au cours de la session qui s'achève. Nous
poarsuivrons nos efforts pour rendre aux délégations,
comme à l'Organisation des Nations Unies dans son
ensemhle, les services les plus efficaces possible.

165. Enfin, je voudrais remelcier l'éminent Président
de l'Asllemblée, M. PadUla Nerva, et lui rendre hommage
pour sa patience, pour s;}, loyauté indéfectible envers la
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cause des Nations Unies et pour la manière constructive
dont il aborde les problèmes de la paix et du progrès
social qui se posent au monde. Je voudrais demander
au Président la permission de lui offrir maintenant ce
marteau gravé, en souvenir du temps pendant lequel il a
exercé les fonctions si éminentes et chargées de tant de
respcnsab'Iftés qui ont été les siennes en sa qualité de
Président de l'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies pour la durée de sa sixième session. Il l'a
bien mérité.

Le Secrétaire général remet le marteau au Président.

166. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : M. Selwyn Lloyd, Chef de la délégation du
Royaume-Uni, qui a malheureusement dû retourner à
Londres où l'appelaient ses obligations parlementaires,
m'a demandé de prier le Président d'excuser son absence
..ajourd'hui et de rendre hommage, en son nom propre
et au nom de la délégation du Royaume-Uni, à la compé
tence et à la fermeté, ainsi qu'à la courtoisie et à l'im
partialité dont il a toujours fait preuve en dirigeant les
débats de l'Assemblée générale.

167. Je suis convaincu que j'exprime le sentiment de
toutes les délégations en félicitant M. Padilla Nervo de
la grande compétence avec laquelle il s'est acquitté de sa
lourde tâche de Président.

168. Je voudrais également adresser tous nos remer
ciements au Gouvernement français pour les dispositions
si heureuses qu'il a prises pour permettre à l'Assemblée
de siéger dans ce Paris que tous nous aimons tant. Nous
avons quelque expérience lU Royaume-Uni, des difficultés
auxquelles on se heurte pour fournir toutes les facilités
nécessaires, notamment lorsqu'il faut mettre sur pied les
installations complexes que requiert l'interprétation si
multanée en plusieurs langues. Il a certainement fallu
beaucoup de travail et d'organisation pour nous assurer
les excellentes conditions de travail dont nous avons
bénéficié pour nos réunions. Nous sommes également très
reconnaissants à la France pour l'accueil si chaleureux
et si généreux que nous avons partout rencontré pen
dant notre séjour à Paris.

169. La manière aisée dont s'est déroulé notre travail
quotidien est de toute évidence due, dans une large
mesure, à la diligence et à la compétence du Secrétariat.
Je voudrais adresser au Secrétaire général et au person
nel du Secrétariat tout entier les remerciements du
Royaume-Uni pour la manière si efficace dont ont été
accomplies les nombreuses tâches qui leur incombaient.
C'est une grande dette de reconnaissance que nous avons
contractée pour le concours si vigilant et si dévoué qui
nous a été apporté.

170. L'Assemblée se souvient que certaines modifica
tions du règlement mtérieur ont été approuvées en 1949,
et sont entrées en vigueur, si je ne me trompe, depuis
cette date. On espérait alors que ces modifications per
mettraient à l'Assemblée de mener ses travaux sans
à-coups. A mon sens, l'expérience de la présente session,
comme celle de la précédente, a pleinement justifié ces
espoirs. L'application si sage et si adroite qu'ont faite
du règlement le Président lui-même et ceux qui l'ont
remplacé au fauteuil présidentiel a contribué dans une
large mesure à la bonne marche des débats. Il me sem
ble toutefois que nous devrions tous rester attentils à
la possibilité d'améliorer encore notre procédure de ma
nière à donner à nos travaux leur pleine efficacité, tout
en laissant, bien entendu, à chaque délégation toute
latitude d'exprimer complètement son opinion sur les
diverses questions débattues.

171. Voici que s'achève l'importante aesalon que nous
avons tenue à Paris; nous avons conscience d'avoir beau
coup travaillé, peut-être pas toujours d'une manière aussi
constructive que nous l'eussions souhaité, mais nous
sommes plus résolus que jamais à ne laisser passer au
cune occasion de tenir des débats constructifs à l'avenir.
Qu'il me soit donc permis d'exprimer l'espoir que la
dernière résolution adoptée par l'Assemblée, il y a un
instant, permettra d'éviter que les débats constructifs
que nous souhaitons soient indûment retardés.

172. Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) (tN
duit de l'anglais) : Je regrette profondément que M. Aus
tin n'ait pu revenir à Paris pour prononcer ces paroles
d'adieu; mais je m'efforcerai d'exprimer sa pensée aussi
fidèlement que possible.

173. Il n'est jamais aisé de dire au revoir à Paris, sur
tout après avoir été, pendant trois mois, l'hôte de cette
belle ville, en qualité de représentante à l'Assemblée gé
nérale. Nous garderons toujours précieusement le IOU
venir de la courtoisie, de la générosité et de l'amitié dont
le Gouvernement et le peuple de France ont fait preuve
à l'pgard des Nations Unies en général et de chacun de
nous en particulier. En disant cela, je ne pense pas seu
lement au luxe avec lequel le Palais de Chaillot a été
aménagé pour notre session et à l'extrême efficacité de
toutes les autres dispositions de caractère officiel prises
pour nous accueillir, mais également à toutes les déli
cates attentions dont nous ave :g été l'objet en dehors
de l'Assemblée; je pense notamment aux représentations
spéciales données à l'Opéra, à l'illumination du Louvre,
à la réception de la Ville de Paris et aux nombreux
gestes d'hospitalité qu'ont eus à notre égard le Gouver
nement français, les organisations privées et les parU..
culiers. Multiples ont été, pour cette Assemblée, les té
moignages de la cordialité si sincère du peuple de France
et de son don de I'amitié, Au nom des Etats-Unis d'Amé
rique, je voudrais d .mc adresser mes plus vifs remer
ciements à la nation française.

174. Envers le Président, nous avons cont-acté une dette
toute spéciale en raison de la maîtrise , laquelle 11
a dirigé nos travaux. Il a fait preuve à ne ..re égard de
fermeté, mais aussi de bienveillance, .J. s'est montré
patient, mais il a su nous presser. n a été poUT ÜOUS tous
à la fois un chef compétent et un ami. Les Etats-Unis
lui sont tout particulièrement reconnaissants de ses ef
forts sincères pour faire triompher la cause du désarme
ment. Les travaux de la Commission du désarmement,
créée avec son assistance, pourraient marquer un tour
nant d~cisif dans l'histoire des efforts déployés par l'hu
manité pour assurer sa sécurité et se libérer du lourd
fardeau des armements. Nous souhaitons ardemment qU'il
en soit ainsi et que l'avenir prouve qu'à la présente
session notre Assemblée s'est engaaée dans la bonne
voie.

175. Le Président penserait, j'en suis sare, que ce serait
faire preuve de négligence que de ne pas rendre hom
mage au concours que le Secrétaire général, M. Cordier
et tous les fonctionnaires dévoués et lnfatilable. du se
crétariat ont prêté à tous les membres de l'Auemblée.
Le travail sérieux et efficace effectué par le personnel
du Secrétariat n'a pas seulement une valeur admlnlstra..
tive: il est également une manifestation et une preuve
de confiance en notre Organisation internationale. Pour
que cette Organi3ation soit soutenue, 11 faut que sel tra
vaux soient connus et compris des peuples dont noua
cherchons à exprimer Ici les buts et lei upiratloDi. n
nous faut donc reconnaltre l'importance de la partlcipa-
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caus..! des Nations Unies et pour la manière constructive
dont il aborde les problèmes de la paix et du progrès
social qui se posent au monde. Je voudrais demander
au Président la permission de lui offrir maintenant ce
marteau gravé, en souvenir du temps pendant lequel il a
exercé les fonctions si éminentes et chargées de tant de
respvnsab;.lités qui ont été les siennes en sa qualité de
Président de l'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies pour la durée de sa sixième session. Il l'a
bien mérité.

Le Secrétai're général remet le marteau au Président.

166. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais) : M. Selwyn Lloyd, Chef de la délégation du
RoyaJme-Uni, qui a malheureusement dll retourner à
Londres où l'appelaient ses obligations parlementaires,
m'a demandé de prier le Président d'excuser son absence
..ajourd'hui et de rendre hommage, en son nom propre
et au nom de la délégation du Royaume-Uni, à la compé
tence et à la fermeté, ainsi qu'à la courtoisie et à l'im
partialité dont il a toujours fait preuve en dirigeant les
débats de l'Assemblée générale.

167. Je suis convaincu que j'exprime le sentiment de
toutes les délégations en félicitant M. Padilla Nervo de
la grande compétence avec laquelle il s'est acquitté de sa
lourde tâche de Président.

168. Je voudrais également adresser tous nos remer
ciements au Gouvernement français pour les dispositions
si heureuses qu'il a prises pour permettre à l'Assemblée
de siéger dans ce Paris que tous nous aimons tant. Nous
avons quelque expérienc( lU Royaume-Uni, des difficultés
auxquelles on se heurte pour fournir toutes ~es facilités
nécessaires, notamment lorsqu'il faut mettre sur pied les
installations complexes que requiert l'interprétation si
multanée en plusieurs langues. Il a certainement fallu
beaucoup de travail et d'organisation pour nous assurer
les excellentes conditions de travail dont nous avons
bénéficié pour nos réunions. Nous sommes également très
reconnaissants à la France pour l'accueil si chaleureux
et si généreux que nous avons partout rencontré pen
dant notre séjour à Paris.

169. La manière aisée dont s'(:st déroulé notre travail
quotidien est de toute évidence due, dans une large
mesure, à la diligence et à la compétence du Secrétariat.
Je voudrais adresser au Secrétaire général et au person
nel du Secrétariat tout entier les remerciements du
Royaume-Uni pour la manière si efficace dont ont été
accomplies les nombreuses tâches qui leur incombaient.
C'est une grande dette de reconnaissance que nous avons
contractée pour le concours si vigilant et si dévoué qui
nous a été apporté.

170. L'Assemblé.e se souvient que certaines modifica
tions du règlement .l.ntérieur ont été approuvées en 1949,
et sont entrées en vigueur, si je ne me trompe, depuis
cette date. On espérâit alors que ces modifications per
mettraient à l'Assemblée de mener ses travaux sans
à-coups. A mon sens, l'expérience de la présente session,
comme celle de la précédente, a pleinement justifié ces
espoirs. L'application si sage et si adroite qu'ont faite
du règlement le Président lui-même et ceux qui l'ont
remplacé au fauteuil présidentiel a contribué dans une
large mesnre à la bonne marche des débats. Il me sem
ble toutefois que nous devrions tous rester attentils à
la possibilité d'améliorer encore notre procédure de ma
nière à donner à nos travaux leur pleine efficacité, tout
en laissant, bien entendu, à chaque délégation toute
latitude d'exprimer complètement son opinion sur les
diverses questil"r.s débattues.

171. Voici que s'achève l'importante aesalon que nous
avons tenue à Paris; nous avons conscience d'avoir beau
coup travaillé, peut-être pas toujours d'une manière aussi
constructive que nous l'eussions souhaité, mais nous
sommes plus résolus que jamais à ne laisser passer au
cune occasion de tenir des débats constructifs à l'avenir.
Qu'il me soit donc permis d'exprimer l'espoir que la
dernière résolution adoptée par l'Assemblée, il y a un
instant, permettra d'éviter q11e les débats constructifs
que nous souhaitons soient indûment retardés.

172. Mme ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) (tN
duit de l'anglais) : Je regrette profondément que M. Aus
tin n'ait pu revenir à Paris pour prononcer ces paroles
d'adieu; mais je m'efforcerai d'exprimer sa pensée aussi
fidèlement que possible.

173. Il n'est jamais aisé de dire au revoir à Paris, sur
tout après avoir été, pendant trois mois, l'hôte de cette
belle ville, en qualité de rep~ésentante à l'Assemblée gé
nérale. Nous garderons toujours précieusement le IOU
venir de la courtoisie, de la génfrosité et de l'amitié dont
le Gouvernement et le peuple de France ont fait preuve
à l'pgard des Nations Unies en général et de chacun de
nous en particulier. En disant cela, je ne pense pas seu
lement au luxe avec lequel le Palais de Chaillot a été
aménagé pour notre session et à l'extrême efficacité de
toutes les autres dispositions de caractère officiel prises
pour nous accueillir, mais également à toutes les déli
cates attentions dont nous ave :g été l'objet en dehors
de l'Assemblée; je pense notamment aux représentations
spéciales données à l'Opéra, à l'illumination du Louvre,
à la réception de la Ville de Paris et aux nombreux
gestes d'hospitalité qu'ont eus à notre égard le Gouver
nement français, les organisations privées et les parU..
culiers. Multiples ont été, pour cette Assemblée, les té
moignages de ]a cordialité si sincère du peuple de France
et de son don de l'am:tiè. Au nom des Etats-Unis d'Amé
rique, je voudrais d Jnc adresser mes plus vifs remer
ciements à la nation française.

174. Envers le Président, nous avons cont"'acté une dette
toute spt!ciale en raison de la maîtrise , laquelle 11
a dirigé nos travaux. Il a fait preuve à n", ..re égard de
fermeté, mais aussi de bienveillance, .J. s'est montré
patient, mais il a su nous presser. n a été poUT ÜOUS tous
à la fois un chef compétent et un ami. Les Etats-Unis
lui sont tout particulièrement reconnaissants de ses ef
forts sincères pour faire triompher la cause du désanne-
ment. Les travaux de la Commission du désarmement,
créée avec son assistance, pourraient marquer un tour
nant d~cisif dans l'histoire des efforts déployés par l'hu
manité pour assurer sa sécurité et se libérer du lourd
fardeau d~s armements. Nous souhaitons ardemment qU'il
en soit ainsi et que l'avenir prouve qu'à la présente
session notre Assemblée s'est engaaée dans la bonne
voie.

175. Le Président penserait, j'en suis sare, que ce serait
faire preuve de négligence que .rie ne pas rendre hom
mage au concours que le Secrétaire général, M. Cordier
et tous les fonctionnaires dévoués et lnfatilable. du se..
crétariat ont prêté à tous les membres de l'Auemblée.
Le travail sérieux et efficace effectué par le personnel
du Secrétariat n'a pas seulement une valeur admlnlstra..
tive: il est également une manifestation et une preuve
de confiance en notre Organisation internationale. Pour
que cette Organi3ation soit soutenue, il faut que sel tra
vaux soient connus et compris des peuples dont noua
cherchons à exprimer Ici les buts et lei upiratioDi. n
nous faut donc reconnaltre l'importance de la partlcipa-
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tion des représentants de la presse, de la radio, du cin&na
et de la télévision à l'œuvre des Nations Uni•.

176. La délégation des Etats-Unis voudrait également
dire combien elle a apprécié l'hommage que la France
et l'Assemblée générale ont rendu aux jeunes hommes
qui, venus des champs de bataille coréens, se sont pré
sentés à nous comme le symbole vivant de la volonté
des Nations Unies de vivre et de croître en force pour
le bien de tous les peuples et de toutes les nations.

177. Au moment où s'achève cette session, nous sommes
profondément conscients de l'ampleur de la tâche qu'il
reste à accomplir avant que le règne de la paix, de la
liberté et de la justice ne soit instauré dans toute la
communauté mondiale. Nous n'ignorons pas non plus que
la lutte contre la faim, la maladie, l'ignorance et les
préjugés, seule lutte à laquelle les peuples du monde
désirent véritablement prendre part, est loin d'être ter
minée. Mais cette tâche ne peut qu'être facilitée par la
réunion d'une Assemblée qui reflète fidèlement, comme
celle-ci ra faite à la présente session, toutes les questions
qui se posent dans un monde q.ii évolue rapidement. Il
est, en effet, très utile, dans l'intérêt du monde, que
soient ainsi rappelés chaque année les problèmes aux
quels il faut réfléchir et essayer de trouver des solutions
dans l'intervalle des sessions. Ici encore, au sein de cette
Assemblée, nous nous heurtons constamment à l'une des
tragiques réalités de notre époque, à l'isolement dans
lequel s'est retranché un petit groupe d'Etats. Je souhaite
qu'il n'en soit pas toujours ainsi. Pendant toute cette
session, j'ai cherché à déceler les marques d'un change
ment d'attitude. J'al été déçue, mais je ne me sens pas
découragée. J'estime que nous devons tous continuer d'es
pérer, nous efforcer de favoriser ce changement d'attitude
et nous demander constamment si nous faisons tout ce
qui est en notre pouvoir pour manifester clairement
notre désir de vivre en paix et dans l'amitié avec tous
nos voisins au sein de la communauté mondiale. Au mo
ment de nous quitter, il est juste que nous nous inquié
tions de tout ce qui nous sépare encore les uns des autres
et des problèmes que nous n'avons pu résoudre. Le temps
nous aidera à trouver les solutions qui, aujourd'hui, nous
échappent. Une force supérieure s'exerce dans le monde,
qui donne à l'humanité foi en ses propres capacités.
Nous ne pouvons moins faire que nous tenir fermement
à cette foi et prendre la résolution de mettre à profit le
temps qui est alloué à chacun d'entre nous pour servir
de notre mieux la cause des peuples, dont la confiance,
les espoirs et les aspirations nous ont rassemblés sous
le drapeau des Nations Unies pour travailler à la défense
de la paix.

178. M. Y. MALIK (Union des Républiques socialistes so
viétiques) (traduit du russe) : Au nom de la délégation
de l'Union soviétique, je voudrais, du naut de cette tri
bune, remercier le peuple français ami de la liberté de
l'hospitalité dont il a fait preuve pour la deuxième fois
à l'égard de l'Assemblée générale.

179. Je voudrais remercier en particulier le peuple fran
çais des nombreux télégrammes, messages et lettres et
des nombreuses délégations que les différentes couches du
peuple français ont envoyés aux délégations de l'URSS
et d'autres pays pour réclamer la paix et pour demander
à l'Assemblée de prendre des décisions positives en vue
de l'interdiction de l'arme atomique ~t de la réduction des
armemen.. et en faveur de l'adoption de mesures ten
dant à écarter la menace è"me nouvelle guerre mon
diale ct à développer les relations amicales entre Ies
peuples. Toutes ces lettres, ces télégrammes, ces messa-

ses, ces nombreusee délégationa. ont encouragé la dQé.
gation de l'Umon soviétique et les autres délégations à
poursuivre leur lutte en faveur de ces nobles fins et
de ces idéaux élevés.

180. Je voudrais aussi mentionner l'action du Président,
ainsi que le tact, la patience, l'endurance et l'esprit d'ob
jectivité dont il a fait preuve en dirigeant les travaux
de l'Assemblée, et en s'acquittant si consciencieusement
de ses importantes fonctions dans les circonstances déli
cates du moment présent.

181. Au nom de la délégation de l'Union soviétique, je
tiens aussi à remercier les fonctionnaires du Secrétariat
et en particulier les interprètes et traducteurs de langue
russe qui ont déployé tant d'efforts pour assurer le fonc
tionnement normal des travaux de l'Assemblée générale.

182. Quant aux résultats des travaux de la sixième
session de l'Assemblée générale, il n'y a pas de raison de
les considérer comme un succès. Par suite de l'opposition
du bloc américain, dirigé par la délégation des Etats
Unis, l'Assemblée générale a été impuissante à prendre
une seule mesure qui tende réellement à consolider la
paix et la sécurité internationales, à mettre fin à la
course aux armements, à réduire la tension interna
tionale.

183. Les propositions concrètes que la délégation de
l'URSS a faites, touchant les mesures à prendre contre
la menace d'une nouvelle guerre et pour la consolidation
de la paix et de l'amitié entre les peuples, ont été re
poussées par le bloc américain et, avant tout, par les

-délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni. La pro
position relative à l'interdiction de l'arme atomique et à
l'établissement d'un contrôle international rigoureux de
l'application de cette interdiction, la proposition tendant
à la réduction d'un tiers des armements des grandes
~uissances dans le délai d'un an, la propo.. .lon relative
a la conclusion d'un pacte de paix entre ces Puissances
- toutes ces propositions ont été également rejetées. Au
lieu et place de ces propositions, on a imposé à l'Assem
blée générale une résolution vide de sens et de contenu,
qui a été présentée par les trois délégations des Etats
Unis, du Royaume-Uni et de la France et qui a essentielle
ment pour effet de substituer à l'interdiction de l'arme
atomique et à la réduction des armements de vaines
propositions touchant le recensement et l'inventaire des
armes de type classique; par l'effet de cette résolution,
la question de l'interdiction de l'arme atomique et d'une
réduction substantielle des armements et des forces ar
mées se trouve ajournée sine die.

184. La question de Corée n'a pu être abordée; on en a
délibérément empêché l'examen pour permettre à l'agres
sion de se prolonger en Corée et de s'étendre en Extrême
Orient.

185. Afin de poursuivre une politique d'agression sous
le couvert de l'Organisation des Nations Unies, on a
imposé à l'Assemblée une résolution sur ce qu'on appelle
les « mesures collectives D. Pour empêcher l'Assemblée
de prendre des décisions concrètes sur les mesures pro
pres à consolider la paix et la sécurité internationales et
à faire cesser la nouvelle guerre mondiale, le bloc améri
cain a détourné l'attention, au cours de cette session,
vers des questions secondaires et Insigniflantes, .elles
que les intrigues montées par Tito ou le Kouomintang.
Tout en discourant abondamment, pour des fins bien dé
terminées, s'Ir les droits de l'homme, les délégations des
Etats-Unis et du Royaume-Uni se sont élevées et ont voté
contre l'un des droits les plus importants : le droit des
nations, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.
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et l'Assemblée générale ont rendu aux jeunes hommes
qui, venus des champs de bataille coréens, se sont pré
sentés à nous comme le symbole vivant de la volonté
des Nations Unies de vivre et de croître en force pour
le bien de tous les peuples et de toutes les nations.

177. Au moment où s'achève cette session, nous sommes
profondément conscients de l'ampleur de la tâche qu'il
reste à accomplir avant que le règne de la paix, de la
liberté et de la justice ne soit instauré dans toute la
communauté mondiale. Nous n'ignorons pas non plus que
la lutte contre la faim, la maladie, l'ignorance et les
préjugés, seule lutte à laquelle les peuples du monde
désirent véritablement prendre part, est loin d'être ter
minée. Mais cette tâche ne peut qu'être facilitée par la
réunion d'une Assemblée qui reflète fidèlement, comme
celle-ci l'a faite à la présente session, toutes les questions
qui se posent dans un monde q.li évolue rapidement. Il
est, en effet, très utile, dans l'intérêt du monde, que
soient ainsi rappelés chaque année les problèmes aux
quels il faut réfléchir et essayer de trouver des solutions
dans l'intervalle des sessions. Ici encore, au sein de cette
Assemblée, nous nous heurtons constamment à l'une des
tragiques réalités de notre époque, à l'isolement dans
lequel s'est retranché un petit groupe d'Etats. Je souhaite
qu'il n'en soit pas toujours ainsi. Pendant toute cette
session, j'ai cherché à déceler les marques d'un change
ment d'attitude. J'al été déçue, mais je ne me sens pas
découragée. J'estime que nous devons tous continuer d'es
pérer, nous efforcer de favoriser ce changement d'attitude
et nous demander constamment si nous faisons tout ce
qui est en notre pouvoir pour manifester clairement
notre désir de vivre en paix et dans l'amitié aVé:C tous
nos voisins au sein de la communauté mondiale. Au mo
ment de nous quitter, il est juste que nous nous inquié
tions de tout ce qui noùs sépare encore les uns des autres
et des problèmes que nous n'avons pu résoudre. Le temps
nous aidera à trouver les solutions qui, aujourd'hui, nous
échappent. Une force supérieure s'exerce dans le monde,
qui donne à l'humanité foi en ses propres capacités.
Nous ne pouvons moins faire que nous tenir fermeMent
à cette foi et prendre la résolution de mettre à profit le
temps qui est alloué à chacun d'entre nous pour servir
de notre mieux la cause des peuples, dont la confiance,
les espoirs et les aspirations nous ont rassemblés sous
le drapeau des Nations Unies pour travailler à la défense
de la paix

178. M. Y. MALIK (Union des Républiques socialistes so
viétiques) (tradu.it du. russe) : Au nom de la délégation
de l'Union soviétique, je voudrais, du naut de cette tri
bune, remercier le peuple français ami de la liberté de
l'hospitalité dont il a fait preuve pour la deuxième fois
à l'égard de l'Assemblée générale.

179. Je voudrais remercier en particulier le peuple fran
çais des nombreux télégrammes, messages et lettres et
des nombreuses délégations que les différentes couches du
peuple français ont envoyés aux délégations de l'URSS
et d'autres pays pour réclamer la paix et pour demander
à l'Assemblée de prendre des décisions positives en vue
de l'interdiction de l'arme atomique ~t de la réduction des
armemen:, et en faveur de l'adoption de mesures ten
dan~ à écarter la menace è"me nouvelle guerre mon
diale ct à développer les relations amicales entre le:>
peuples. Toutes ces lettres, ces télégrammes, ces messa-

ses, ces nombr~ul8I délégaüolU, ont encouragé la d41é
gation de rUmon soviétiQ.ue et les autres délégations à
poursuivre leur lutte en faveur de ces noble6 fins et
de ces idéaux élevés.

180. Je voudrais aussi mentionner l'action du Président,
ainsi que le tact, la patience, l'endurance et l'esprit d'ob
jectivité dont il a fait preuve en dirigeant les travaux
de l'Assemblée, et en s'acquittant si consciencieusement
de ses importantes fonctions dans les circonstances déli
cates du momep! présent.

181. Au nom de la délégation de l'Uniùn soviétique, je
tiens aussi à remercier les fonctionnaires du Secrétariat
et en particulier les interprètes et tradl'cteurs de langue
russe qui ont déployé tant d'efforts pour assurer le fonc
tionnement normal des travaux de l'Assemblée générale.

182. Quant aux résultats des travaux de la sixième
session de l'Assemblée générale, il n'y a pas de raison de
les considérer comme un succès. Par suite de l'opposition
du bloc américain, dirigé par la délégation des Etats
Unis, l'Assemblée générale a été impuissante à prendre
une seule mesure qui tende réellement à consolider la
paix et la sécurité internationales, à mettre fin à la
course aux armements, à réduire la tension interna
tionale.

183. Les propositions concrètes que la délégation de
l'URSS a faites, touchant les mesures à prendre contre
la menace d'une nouvelle guerre et pour la consolidation
de la paix et de l'amitié entre les peuples, ont été re
poussées par le bloc américain et, avant tout, par les

-délégations des Etats-Unis et du Royaume-Uni. La pro
position relative à l'interdiction de l'arme atomique et à
l'établissement d'un contrôle international rigoureux de
l'application de cette interdiction, la proposition tendant
à la réduction d'un tiers des armements des grandes
~uissances dans le délai d'un an, la propo__ .Ion relative
a la conclusion d'un pacte de paix entre ces Puissanc~s

- toutes ces propositions ont été également rejetées. Au
lieu et place de ces propositions, on a imposé à l'Assem
blée générale une résolution vide de sens et de contenu,
qui a été présentée par les trois délégations des Etats
Unis, du Royaume-Uni et de la France et qui a essentielle
ment pour effet de substituer à l'interdiction de l'arme
atomique et à la réduction des armements de vaines
propositiC'ns touchant le recensement et l'inventaire des
armes de type classique; par l'effet de cette résolution,
la question de l'interdiction de l'arme atomique et d'une
réduction substantielle des armements et des forces ar
mées se trouve ajournée sine die.

184. La question de Corée n'a pu être abordée; on en a
délibérément empêché l'examen pour permettre à l'agres
sion de se prolonger en Corée et de s'étendre en Extrême
Orient.

185. Afin de poursuivre une politique d'agression sous
le couvert de l'Organisation des Nations Unies, on a
imposé à l'Assemblée une résolution sur ce qu'on appelle
les « mesures collectives D. Pour empêcher l'Assemblée
de prendre des décisions concrètes sur les mesures pro
pres à consolider la paix et la sécurité internationales et
à faire cesser la nouvelle guerre mondiale, le bloc améri
cain a détourné l'attention, au cours de cette session,
vers des questions secondaires et insignifiant~s, .elles
que les intrigues montées par Tito ou le Kouomintang.
Tout en discourant abondamment, pour des fins bien dé
terminées, S'lr les droits de l'homme, les délégations des
Etats-Unis et du Royaume-Uni se sont élevées et ont voté
contre l'un des droits les plus importants : le droit des
nations, le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.
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186. Tel est le bilan. A la lumière de ces faits, il y a
toute raison de déclarer que les travaux de la sixième
session de l'Assemblée générale n'ont pas servi à affermir
la paix et la sécurité internationales. Bien plus, l'Assem
blée générale s'est vu imposer une série de résolutions
propres non à mettre fin, mais à encourager, à couvrir et
à étendre l'agression américaine. Vouloir parler de résul
tats substantiels ou d'un succès des travaux de cette
session, c'est ou bien déformer sciemment la réalité pour
tromper les peuples du monde, ou bien faire naître des
illusions, ce qui n'est pas moins préjudiciable.

187. Telles sont les brèves observations que la déléga
tion de l'Union soviétique désirait présenter pour la clô
ture de cette session de l'Assemblée générale.

188. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Il y a
encore deux orateurs inscrits. Avec l'autorisation de
l'Assemblée générale, je vais, pour la dernière fois au
cours de cette session, appliquer l'article 74 du règlement
intérieur et clore la liste des orateurs.

189. Je donne la parole au représentant du Salvador.

190. M. URQUIA (Salvador) (traduit de l'espagnol)
Je ne viens pas unir la voix de la délégation du Salvador
à un concert final de récriminations ni m'associer à une
dernière tentative pour traiter encore, au sein de cette
Assemblée sur le point de finir, les problèmes plus ou
moins difficiles et épineux que nous avons dû examiner
au cours de cette session de l'Assemblée générale.

19L Tout simplement, au nom de la délégation de mon
pays et des autres délégations d'Amérique centrale qui
sont liées à elle, le Guatemala, le Honduras, le Nicaragua
et le Costa-Rica - et je crois en même temps être l'in
terprète de toutes les délégations d'Amérique latine 
je désire exprimer notre profonde et sincère reconnais
sance envers la France immortelle, envers son Gouver
nement et son peuple qui nous ont donné toutes facilités
et nous ont comblés d'attentions au cours de la présente
session de l'Assemblée générale. Une fois de plus, la
France nous a donné des preuves de son hospitalité et
de sa grandeur en coopérant avec nous dans l'accom
plissement de notre tâche. Les résultats de nos travaux
seront visibles plus tard, mais dès maintenant ils consti
tuent une étape de plus dans l'œuvre si difficile qui in
combe aux Nations Unies. Grâce à la France, nous avons
pu effectuer nos travaux sur les rives de la Seine, au
cœur même de cette ville si belle et si enchanteresse que
l'on quitte avec un profond regret, comme l'a dit la repré
sentante des Etats-Unis.

192. Je crois également être le porte-parole des déléga
tions d'Amérique latine en remerciant tous les fonction
naires du Secrétariat, le Secrétaire général, les Secré
taires généraux adjoints et les traducteurs, pour la
compétence, le zèle et l'activité dont ils ont fait preuve à
tout moment afin que' cette Assemblée puisse accomplir
sa tâche le mieux possible. Ils ont prouvé une fois de
plus leur capacité de travail et ils ont droit à notre
reconnaissance.

193. Enfin, je crois interpréter le sentiment de toutes
les délégat.ons d'Amérique latine en adressant nos féli
citations et l'expression de notre reconnaissance au repré
sentant d'Amérique latine qui a si dignement assuré la
présidence de l'Assemblée générale, honneur qui a été
dévolu à plusieurs reprises à des pays d'Amériqua latine.

194. Nous sommes fiers et heureux qu'une personnalité
internationale si douée et si capable de diriger nos dé,
bats ait occupé le poste le plus élevé de cette Assemblée.

Je crois être l'interprète de nos délégations en félicitant
très cordialement le Mexique, son éminent représentant
et la délégation mexicaine tout entière.

195. M. Robert SCHUMAN (France) : Tout d'abord, je
voudrais remercier, au nom du Gouvernement français
et au nom de mon pays, les orateurs qui, à cette tribune,
viennent de prononcer des paroles aUSSi aimables à
l'égard de la France et de Paris. Nous avons ressenti et
apprécié pleinement l'honneur qui nous a été fait par le
choix de notre capitale comme siège de la sixième ses
sion.

196. Et maintenant, je voudrais, à mon tour, rendre
hommage au Président de cette Assemblée, à son impar
tialité, à son tact et à sa fermeté; hommage aussi au
Secrétaire général, qui est devenu la personnification
permanente de notre Organisation. Le Gouvernement
français le remercie surtout de la compréhension qu'il a
montrée en toute circonstance quand il s'agissait de ré
soudre les difficultés d'ordre matériel devant lesquelles
nous nous trouvions placés.

197. Notre gratitude s'étend à tous ceux qui, au Secre
tariat et dans vos délégations, ont bien voulu faciliter
notre tâche.

198. Grâce à tous ces concours, vous avez trouvé, du
rant ces trois mois, une atmosphère de sympathie pour
vos personnes, de respect pour l'autorité que vous re
présentez.

199. Il est vrai que les résultats positifs de nos travaux
ne correspondent pas toujours aux espoirs que nous
avions conçus. Néanmoins, des progrès ont été réalisés
dans la recherche des moyens d'assurer la paix et de
mettre un terme au conflit. Rien n'est venu, d'autre
part, accroître la tension existante. Et, cette fois-ci encore,
les contacts personnels ont consolidé la confiance que
nous devons tous placer dans la bonne volonté des hom
mes, quelle que soit la divergence des idées et parfois
des objectifs. Nous avons pu réduire les préjugés qui
s'interposent entre nous et compromettent trop souvent
l'entente nécessaire.

200. Vous allez quitter notre pays avec la certitude,
je le crois, qu'au milieu de düficultés multiples, générales
ou particulières, il demeure confiant dans J'avenir, place
son espoir dans la coopératioa des peuples et demeure
fidèle à sa tradition, à ses devoirs de solidarité interna
tionale. Nos vœux vous accompagnent, pour vos person
nes, pour les gouvernements que vous représentez, pour
vos nations sans distinction aucune. D'autres rencontres
se prépareront parce que nous devons, Inlassablement,
continuer et intensifier nos efforts au service d'une œu
vre toujours inachevée : la paix.

201. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La sixième
session de l'Assemblée générale a terminé ses travaux.
Je tiens à exprimer à toutes les délégations ma recon
naissance pour la collaboration qu'elles nous ont apportée
dans l'accomplissement de notre tâche commune. Je re
mercie également de leurs paroles bienveillantes les ora
teurs qui ont parlé du haut de cette tribune ainsi que
tous les représentants, sans exception, de raide qu'ils
m'ont apportée et cie la tolérance dont ils ont fait preuve
ct qui m'a grandement facilité l'exercice de mon mandat
au cours de cette sixième session de l'Assemblée géné
rale.

202. Je n'essaierai pas de dresser le bilan de nos tra
vaux, qui sont encore trop récents pour qu'on puisse les
considérer S0US leur vrai jour, les apprécier à leur juste
valeur ou en mesurer dès maintenant toute la portée. Je
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186. Tel est le bilan. A la lumière de ces faits, il y a
toute raison de déclarer que les travaux de la sixième
session de l'Assemblée générale n'ont pas servi à affermir
la paix et la sécurité internationales. Bien plus, l'Assem
blée générale s'est vu imposer Ulle série de résolutions
propres non à mettre fin, mais à encourager, à couvrir et
à étendre l'agression américaine. Vouloir parler de résul
tats substantiels ou d'un succès des travaux de cette
session, c'est ou bien déformer sciemment la réalité pour
tromper les peuples du monde, ou bien faire naître des
illusions, ce qui n'est pas moins préjudiciable.

187. Telles sont les brèves observations que la déléga
tion de l'Union soviétique désirait présenter pour la clô
ture de cette session de l'Assemblée générale.

188. Le PRESIDENT (tradu.it de l'espagnol) : Il y a
encore deux oré'teurs inscrits. Avec l'autorisation de
l'Assemblée générale, je vais, pour la dernière fois au
cours de cette sessior., appliquer l'article 74 du règlement
intérieur et clore la liste des orateurs.

189. Je donne la parole au représentant du Salvador.

190. M. URQUIA (Salvador) (tradu.it de l'espagnol)
Je ne viens pas unir la voix de la délégation du Salvador
à un concert final de récriminations ni m'associer à une
dernière tentative pour traiter encore, au sein de cette
Assemblée S~lr le point de finir, les problèmes plus ou
moins difficiles et épineux que nous avons dû examiner
au cours de cette session de l'Assemblée générale.

191. Tout simplement, au nom de la délégation de mon
pays et des at4tres délégations d'Amérique centrale qui
sont li~es à elle, le Guatemala, le Honduras, le Nicaragua
et le Costa-Rica - et je crois en même temps être l'in
terprète r!~ toutes les délégations d'Amérique latine 
je désil-e exprimer notre profonde et sincère reconnais
sance envers ]a France immortelle, envers son Gouver
nement et son peuple qui nous ont donné toutes facilités
et nous ont comblés d'attentions au cours de la présente
session de l'Assemblée générale. Une fois de plus, la
France nous a donné des preuves de son hospitalité et
de sa grandeur en coopérant avec nous dans l'accom
plissement de notre tâche. Les résultats de nos travaux
seront visibles plus tard, mais dès maintenant ils consti
tuent une étape de plus dans l'œuvre si difficile qui in
combe aux Nations Unies. Grâce à la France, nous aVOllS
pu effectuer nos travaux sur les rives de la Seine, au
cœur même de cette ville si belle et si enchanteresse que
l'on quitte avec un profond regret, comme l'a dit la repré
sentante des Etats-Unis.

192. Je crois également être le porte-parole des déléga
tions d'Amérique latine en remerciant tous les fonction
naires du Secrétariat, le Secrétaire général, les Secré
taire5 généraux adjoints et les traducteurs, pour la
compétence, le zèle et l'activité dont ils ont fait preuve à
tout moment afin que' cette Assemblée IJuisse accomplir
sa tâche le mieux possible. Ils ont prouvé une fois de
plus leur capacité de travail et ils ont droit à notre
reconnaissance.

193. Enfin, je crois interpréter lE:: sentiment de toutes
les délégat:ons d'Amérique latine en adressant nos féli
citations et l'expression de notre reconnaissance au repré
sentant d'Amérique latine qui a si dignement é'.ssuré la
présidence de l'Assemblée générale, honneur qui a été
dévolu à plusieurs reprises à des pays d'Amériqu J latine.

194. Nous sommes fiers et heureux qu'une personnalité
internationale si douée et si capable de diriger nos dé,
bats alt occupé le post~ le plus élevé de cette Assemblée.

Je crois être l'interprète de nos délégations en félicitant
très cordialement le Mexique, son éminent représentant
et la délégation mexicaine tout entière.

195. M. Robert SCHUMAN (France) : Tout d'abord, je
voudrais remercier, au nom du Gouvernement français
et au nom de mon pays, les orateurs qui, à cette tribune,
viennent de prononcer des paroles auss! aimables à
l'égard de la France et de Paris. Nous avons ressenti et
apprécié pleinement l'honneur qui nous a été fait par le
choix de notre capitale comme siège de la sixième ses
sion.

196. Et maintenant, je voudrais, à mon tour, rendre
hommage au Président de cette Assemblée, à son impar
tialité, à son tact et à sa fermeté; hommage aussi au
Secrétaire général, qui est devenu la personnification
permanente de notre Organisation. Le Gouvernement
français le remercie surtout de la compréhension qu'il a
montrée en toute circonstance quand il s'agissait de ré
soudre les difficultés d'ordre matériel devant lesquelles
nous nous trouvions placés.

197. Notre gratitude s'étend à tous ceux qui, au Secré
tariat et dans vos délégations, ont bien voulu faciliter
notre tâche.

198. Grâce à tous ces concours, vous avez trouvé, du
rant ces trois mois, une atmosphère de sympathie pour
vos personnes, de respect pour l'autorité que vous re
présentez.

199. Il est vrai que les résultats positifs de nos travaux
ne correspondent pas toujours aux espoirs que nous
avions conçus. Néanmoins, des progrès ont été réalisés
dans la recherche des moyens d'assurer la paix et de
mettre un terme au conflit. Rien n'est ven\i. d'autre
part, accroître la tension existante. Et, cette fois-ci encore,
les contacts personnels ont consolidé la confiance que
nous devons tous placer dans la bonne volonté des hom
mes, quelle qu~ soit la divergence des idées et parfois
des objectifs. Nous avons pu réduire les préjugés qui
s'interposent entre nous et compromettent trop souvent
l'entente nécessaire.

200. Vous allez quitter notre pays avec la certitude,
je le crois, qu'au milieu de difficultés multiples, générales
ou particuliè:es, il demeure confiant dans l'aver.ir, place
son espoir dans la coopératio.l des peuples et demeure
fidèle à sa tradition, à ses devoirs de solidarité interna
tionale. Nos vœux vous accompagnent, pour vos person
nes, pOl~r les gouvernements que vous représentez, pour
vos nations sans distinction aucune. D'autres rencontres
se prépareront parce que nous devons, inlassableme:lt,
continuer et intensifier nos efforts au service d'une œu
vre toujours inachevée : la paix.

201. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : La sixième
session de l'Assemblée générale a terminé ses travaux.
Je tiens à exprimer à toutes les délégations ma recon
naissance pour la collaboration qu'elles nous ont apportée
dans l'accomplissement de notre tâche commune. Je re
mercie également de leurs paroles bienvei1lant:~s les ora
teurs qui ont parlé du haut de cette tribune ainsi que
tous les représentants, sans exception, de l'aide qu'ils
m'ont apportée et cie la tolérance dont ils ont fait preuve
(,t qui m'a grandement facilité l'exercice de mon mandat
au cours de cette sixième session de l'Assemblée géné
rale.

202. Je n'essaierai pas de dresser le bilan de nos tra
vaux, qui sont encore trop récents pour qu'on puisse les
considérer SJUS leur vrai jour, les apprécier à leur juste
valeur ou en mesurer dès maintenant toute la portée. Je



215. Le PRESIDENT (traduit de l'(;spagnol) : Avant de
lever la séance, nous suivrons l'usage établi. L'Assemblée
générale observera une minute de silence, qui sera consa
crée à la prière ou à la méditation.

Les représentants, debout, observent le silence.

216. Le PRESlDENT (traduit de l'espagnol) : Je déclare
close la sixième session de l'Assemblée générale.

Minute de silence consacrée à la priÈre ou à la médi·
tation

La séa·rtce est levée à 14 h. 10.
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sés, sont histortquement périmé" . Le monde modeme
possède un instrument qu'il a créé lui-même: la centra
lisation juridique et politique de tous les éléments inter
nationaux du pouvoir en une organisation représentative
de la communauté mondiale. C'est en utilisant pleine
ment cet instrument que nous trouverons les solutions
qui conviennent le mieux à notre époque.

209. Dans le domaine économique, je voudrais souligner
particulièrement les résolutions adoptées sur le dévelop
pement économique des pays insuffisamment développés.
Ces résolutions, s'ajoutant à celles qui ont été adoptées
antérieurement contribueront à constituer en une vérita
ble institution juridique deux activités qui appartenaient
jusqu'ici au domaine moral : je veux parter de l'assis
tance technique et de l'aide économique. Lentement, l'hu
manité a pris conscience de l'interdépendance économi
que des ..Jeuples. Nous savons aujourd'hui que la misère
dans un pays quelconque est préjudiciable au bien-être
de tous les autres pays.

210. L'Assemblée générale, au cours de sa sixième ses
sion, a renforcé le respect des droits de l'nomme et a
réaffirmé le principe du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes. Elle a accordé également une attention
particulière aux progrès politiques des populations qui ne
jouissent pas encore de leur entière autonomie.

211. Avec l'indépendance du Royaume-Uni de Libye,
l'Assemblée générale a couronné une œuvre commencée
par les Nations Unies lors de sessions précédentes.

212. Enfin, je voudrais parler d'un autre fait que je
considère également comrr. encourageant. Au cours de
1.a présente session de l'Assemblée, le désir d'une repré
sentation universelle au sein de notre Organisation s'est
manifesté avec vigueur. Nous espérons que, dans un
avenir prochain; tous les pays amis de la paix pourront
être admis dans I'Organisatlon des Nations Unies et
apporter leur concours à la réalisation de ses objectifs
les plus élevés.

213. Il me reste à accomplir une obligation dont .ie
m'acquitte avec grand plaisir. Au nom de l'Assemblée
générale, je tiens à remercier la France, le Gouverne
ment français et la Ville de Paris de la cordiale et géné
reuse hospitalité qu'ils nous ont offerte.

214. Je suis sûr également d'être le fidèle interprète de
toutes les délégations en remerciant le personnel du
Secrétariat du travail qu'il a accompli avec son efficacité
et sa compétence habituelles au cours de la présente
session de l'Assemblée générale. Je remercie en particulier
le Secrétaire général, M. Trvgve Lie et M. Andrew
"':ordier de l'aide précieuse qu'ils m'ont accordée dans
l'accomplissement de mes fonctions.
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désire néanmoins souligner un fait important: nous nous
séparons, j'en suis certain, avec plus de confiance dans
la possibilité d'éviter un nouveau désastre. Malgré les
paroles violentes qui ont été prononcées, malgré les diver
gences qui persistent et les problèmes non résolus, les
travaux de l'Assemblée générale à cette session nous ont
fait faire des progrès vers les buts que nous poursui
vons tous.

203. Nous emporterons tous la certitude que nous avons,
dans une plus ou moins grande mesure, contribué à
préparer le futur immédiat et peut-être tout J'avenir de
la vie internationale. En lui-même, ce fait est un pré
cieux encouragement. Tant que les conflits qui divisent les
Etats relèveront des Nations Unies, il sera possible de
travailler à leur donner une solution provisoire ou défi
nitive.

204. C'est là par exemple, me semble-t-il, la vraie signi
fication des décisions que nous avons adoptées en ce qui
concerne la Corée, décisions qui ont été justement inter
prétées comme un vote en faveur ,J.u triomphe des efforts
qui s'accomplissent pour la pacification de ce pays. Les
Nations Unies et les peuples du monde désirent et atten
dent ia prompte conclusion d'un armistice. La fin des
hostilités en Corée, dans des conditions compatibles avec
les obiectifs politiques des Nations Unies, marquerait un
progrès réel vers la paix générale et faciliterait la solu
tion pacifique et équitable de nombreux autres problèmes.

205. La sixième session de l'Assemblée générale a égale
ment examiné les problèmes plus généraux du maintien
de la paix. En accordant une attention particulière à
l'étude de la sécurité collective et du désarmement, elle
s'est attaquée à l'essentiel même de notre mission.

206. En ce qui concerne le désarmement, il convient de
souligner l'unanimité qui s'est faite sur la nécessité de
trouver une solution. Tous les gouvernements se sont
montrés non seulement disposés à résoudre le problème,
mais encore désireux de le faire, afin de délivrer les
peuples du monde de la lourde charge et de la dispersion
des efforts qu'entraînent nécessairement les programmes
de réarmement. Si minimes que soient les progrès qu'il
a été possible d'accomplir dans ce domaine, nous devons
les accueillir avec satisfaction et reconnaître en eux ce
qu'ils ont de meilleur, à savoir le fait qu'ils nous incitent
à poursuivre nos efforts pour trouver la solution de ce
problème universel. Nous devons ne 'lS réjouir de ce qu "
toutes les grandes Puissances aient pu se mettre d'ac
cord pour créer un organe qui sera chargé de ces négo
ciations. Les peuples du monde attendent anxieusement
la reprise de conversations qui étaient prat. quement sus
pendues depuis longtemps. Je voudrais égal..ment attirer
l'attention sur la participation des petites Puissances,
qui se fait de jour en jour plus active dans ce domaine
où elles peuvent jouer efficacement leur rôle de conci
liation et de médiation.

207. Pour ce qui est des mesures de sécurité collective,
l'Assemblée a progressé, au cours des dernières semaines,
dans l'examen des moyens auxquels il faudrait recourir
au cas où l'on porterait atteinte aux intérêts supérieurs
que notre Charte consacre. La sécurité collective, envisa
gée de ce point de vue, présuppose la mise en œuvre de
toutes les possibilités de solution pacifique des conflits et
exige par conséquent le perfcctlonnement constant de
nos méthodes de conciliation et de médiation.

208. Il nous faudra reconnaître que les alliances ~t

l'équilibre des puissances, unique solution des temps pas-

Printec:l in France
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215. Le PRESIDENT (traduit de l'(;spagnol) : Avant de
lever la séance, nous suivrons l'usage établi. L'Assemblée
générale observera une minute de silence, qui sera consa
crée à la prière ou à la méditation.

Les représentants, debout, observent le silence.

216. Le PRESlDENT (traduit de l'espagnol) : Je déclare
close la sixième session de l'Assemblée générale.

Minute de silence consacrée à la priÈre ou à la médi·
tation
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Ces résolutions, s'ajoutant à celles qui ont été adoptées
antérieurement contribueront à constituer en une vérita
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jusqu'ici au domaine mora~ : je veux parter de l'assis
tance technique et de l'aide économique. Lentement, l'hu
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que des ..Jeuples. Nous savons aujourd'hui que la misère
dans un pays quelconque est prfjudiciable au bien-être
de tous les autres pays.
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212. Enfin, je voudrais parler d'un autre fait que je
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l'attention sur la participation des petites Puissances,
qui se fait de jour en jour plus active dans ce domaine
où elles peuvent jouer efficacement leur rôle de conci
liation et de médiation.

207. Pour ce qui est des mesures de sécurité collective,
l'Assemblée a progressé, au cours des dernières semaines,
dans l'examen des moyens auxquels il faudrait recourir
au cas où l'on porterait atteinte aux intérêts supérieurs
que notre Charte consacre. La sécurité collective, envisa
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